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Séance du ma.tin. 

-Och t,, n.d vei~g adering. 
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VOORZITTERSCHAP V AN DEN .HE.ER PONCELETt VOORZITTER. 

MM. Bouchery et Fieullien, secrétaires, prennent place au bureau. 
De beeren Bouchery en Fieultien, secretarissen; nemen plaats aan het l..:;-_: 
Le procès-verbal de Ja dernière séance est déposé sur le bureau. 
De notulen · van de jongste vergaderiug worden ter tafel gelr~,• 

La séance est ouverte à 10 heures. 
De vergadering wordt geopend te 10.. uur. 

EXCUSÉS. - VEI.WNTSCHULDIGINGEN. 
M. Nichels, empêché d'assister à la fin de la séance de cette 

aprës-mid], prie la Chambre de l'en excuser, 
MM. Jor!S et Max, indisposés, M. van den Corput, retenu par 

des devoirs de famille, et MM. Debacker, Delvigne et Gendebien, 
empêchés, s'excusent de ne pouvoir assister aux séances de ce jour. 
M. F. Van Ackere, lndisposê, prie la .Chambre d'excuser son 

absence aux séances des 17 et 18 décembre. 
M. Neuiean, indisposé, s'excuse de ne pouvoir assister aux séances 

de cette semaine. 
Verontschuldigen zich : voor het einde der vergadering : de heer 

Nichels, belet; · 
Voor heden : de heeren Joris en Ma"', ongesteld, de heer van. den 

Corput, weerhouden wegens familieplichten, en de heeren Debae 
ker, Delvigne en Gendebien, belet; 
Voor 17 en 18 December, de heer F. Van Ackere, ongesteld: 
Voor deze week : de heer Neujean, ongesteld. 
- Pris pour information· 
Voor kennisneming. 
ANN. PARLEM. CH. DES REPR. - SESSION ORDINAIRE DE l!J:~0-1931. 

PARLEM. HAND. KAMER DER VOLl<SVERT, - GEWONE ZITTING 1930-1931. 

SUITE DE LA DISCUSSION GÉNÉRALE DU PROJET Dl:. LOI 
RELATIF A LA FISCALITÉ PR0\'INCIALE ET COMMUNALE. 

VERVOLG DER ALGEAIEE.'<E BESPREKING \'A." HET WETSONTWERP 
OMTRENT HET PROVINCIAAL EN GEMEENTELIJK BELÁSTINGWEZErC 

M. le président. - Nous reprenons la discussion générale du . 
projet de loi relatif à la fisêalité provinciale et communale. 
La parole est à M. de Liedekerke. 
M. de Liedekerke. - Permettez-moi, au moment où va fi~ir cette 

discussion sur la fiscalité provinciale et communale, de foumir un 
aperçu, indispensable, je crois, de l'ensemble de la situation commu 
nale en Belgique et, surtout, d'attirer votre attention sur la situation 
très grave des petites communes et sur le problème « des petites 
communes». . 

Il y a, dans notre pays, 2,361 communes qui ont moins de 
5,000 habitants; 479 communes ont· moins de 500 habitants, 
1,864 communes ont moins de 2,000 habitants, 497 communes ont 
entre 2,000 et 5,000 habitants, 168 communes seulement ont plus 
de 5,000 habitants, 78 communes de plus 25,000 habitants, 26 .com 
munes ayant de 25,000 à 100,000 habitants et 5 seulement dont la 
population dépasse 100,000 habitants. 

41 



--------------------- ... ·---- ---~~~--------- 
(;11,Ulf;JlE UHS mwnii,E~T,\:0-1'1-. -:- A:SNALES P.IRl .. f!JfE:O.TAIRF..CJ. 

K.uum mm vou;S\'ERTJ',Gl~SWOO:U,ffŒR!f, - PARLFMENTA.IRE tfAS'DEJ .. l~GE:!f. 

Lorsqu'on tait une loi sur la fisralitf! provinciale et communale, 1 Que fi:tut-il faire. dans CéS conditions? ·Nous ne PC)IIV(lits pas Ill' 
il f.aut à tout prlx songer avant tout à aider les communes qui pas faire entendre nos [ustos plaintes, mais, étant donné que M. k 
entrent dans i?. catégorie la plus nombreuse et celles qui .ont le ministre .des finances nous a dit hier, qu'il désirait ä rou. tprix 
moins d:: ressources, • C'est Ie cas des 2,3/il petites communes. Car aboutir, étant donné aussi que la. situation est relat.vement urgente 
celles-ci ont ~!Jutes l~s c?arg~_s lr.!;~rent~r. _b._ un,c á.Ál~ii;ùi~~lion je =. demande si o~ ne _fuait pas bien .de renvoyer°-lc projet e,; 
communale : ,::s devoirs d hygiène je salubrité, d entretien d e·:ole comnnssion.. car la. situation des petites communes - i! y en a 
e, de cimetière, de voirie et. d'employés, en plus petite propc,tion, 2,360 en Belgique .:.... doit être rfrxaiT.iih:~. En e,i';i llll:'S:.i--urs il 
certes, qu'elles ont à faire · des dépenses, _fatales et in~xorab_l,es, faut au moins ä chaque commune environ 48 à 50,00() franc~ p;,nr 
~uxqi1C'lles elles ne p:!uv~nt. pas se soustraire, Et pas de. matière ses employés communaux. Toute petite commune possède un serré 
imposahle et pas .de- crédit.:· · taire qui touche un traitement d'environ 12,000 francs, - peut-ètre 

.l'\l; 'Ic ministre dit : Nous ·· sommes très généreux; nous vous un peu moins au déhut de sa carrière et-unpeu plus à Ia fin. _ 
offrons la faculté de frapper dorénavant des ···additionnels et nous elles .onr un receveur communal, un i:-ardt champêtre, qui .rouche 
renonçons à certaines facultés de frapper des impôts. Nous vous environ 12,000 francs par an, un cantonnier; ajoutez à ·cela les 
abnndonnons, êntre _ autres, lafaculté de· taxer seules les chiens. charges pour les pensions qui doivent être votées, à mon avis et 

. Or, dans· une commune de 300 ou 40(1, mettons mèrne l ,Oon habi- vous vous rendrez compte que pour ces employés communaux, tha 
tanfs,' cette taxe sur Ies chiens n'est pas "intéressante. Quand on que petite commune c!,.:it disposer d'environ 50,000 francs. Si vous 
aura taxé dc'30 à 4U chiens; même à raison de 50 francs, cela n'aura ajoutez à Cl!~ le service-de la dette, car toutes ont contracté pen 
v,as produit une 'bien grosse somme. ·_- . i dant la guerre des emprunts pour alimenter leur population et elks 

. )plpoSsi~le; de, taxer le revenir mobilier, puisqu'il n'existe pas dans en ont c?ntra~té aussi après la vuerre pour effectuer des travaux, 
les petites· communes; sauf dans une minime proportion 'pour la vous arrivez a une nouvelle charge d'environ 25,CCC -frar.cs pour 
fortune mobilière, dont. les revenus sont perçus dans la commune. l~s toutes petites .comrnunes. Elles ont aussi 'toutes an bridget - cle 
.Alitant~ d_ire __ rien. . _ · 1 bienfaisance _et de prévoyance. Il faut -encore songer aux dépenses 

. Dorénavant, nous dit-on, les communes pourront taxer les ciné- • pour l'entretien des ro~tes _ qui doivent même être améliorées et 
mas et Jes spectacles. D~ns une petite commune, de 300 habitants, : a;\~~tees ~u~ comm1!mcaho!1s .!"odernes. Pour la c?mrilune de 
par exemple, cela sera zero. , J~ •. aye, que JC connais particulièrement, -la charge qui en résutte 

_ Et Ie revenu bâti, donnera-t-il, lt!_i; au moins quelque chose? . est de 77,000 francs par an .. 
Détron~pez-vous, Que V?ulez-voui? p~r-~erni~- sur <les habitants dont ! M. Ic présldent, -:- Puis-je vous faire observer monsieur de Lie- 
les maisons sont _eval-uees de 500 francs a 60(_) !rancs. de revenu dekerke què votre temps de oarole est expiré? ' · · · 
cadastral au .rnaxirnum? Or, ces co,umuncs, dis-Ie, doivent _corn- , · ' -• - 1 e. - 
meneer leur exercice avec des charges imposées q\ti sont très ' M. de Liedekerke. - j'ai dit hier que j'en aurais au moins pour 
lour~cs,- ainsi que je le démontrerai tout à l'heure, et la-matière 1111 quart d'heure, monsieur le président. · · 
imposable n'existant pas, sauf le foncier sur le non bâti, .qu] est-dij à • - • ·.• • , - , . · : L • • • , • 

tax~ ,à raison de 9,et de rn p. i;. au profit de l'Etat, et.que celles-ci I M. le,pr~i(lent.-:- Il vous reste encore, une mm_ute 1>pur epurser 
pourraient 'taxer encore probablement .du double, par des.centimes , ce quart d heure. 
eU<litio_nnels __ 11t les_ t.a:x:s rémunératrices. de voirie. Je dis qu'elles i M. de Liedekerke. _ Une. commune comme la mienne doit faire 
sont: dans I'lmposslbäité de progresser. . . . ' . . . 1 face annuellement á 'une dépè'.nsc. minimum de ieocco Ira iles: . 

L'ho!1orable i'l·. J\)~r-lpt_ nou~. _a ,dit : je sais que lt proj<'!t; es! l _ I)'aprè~ la répartition dans Je fonds des co!iJmunes, ~!le .1;1, reçu 
mauvais, _ou plutôt J_e .sais q_u 11 n est pas bon, m~·1s ,Je _1~ yo,eta1 1 ces derniers temps .envrron 30,000 francs .. U faut donc, qu'elle 
,parce-.q~'il: faut se dépêcher, )1 faut aller augalop,,11 f~ut fa~1r avec j ttôuve: P0,000 f_fänçs c:he.i ses contribuables, V'oif~ la sit1üttion~·te: 
Je. transitoire. _Je dis· 11101 : s1 vous .trouvez que Ic P!'oJ_et nest pas I prnblème des petites communes, est angoissant,_ Vous ne .. vous ren-. 
b?J1: -p~·ur.quo1, ne ·,pas -_le ~envoye, alors en comrmssion- pour le : dez I;lá~ _compt~ _com~_ieil _ _èl_epuis __ la, güèrre_ ,1,t,'_ç!_l(R,it s~tisfilir,e ~ lel;!rs 
reexammer et:!~ :~et.1a111_er. __ _ · . - __ j beso1~s 1~med1ats et md1spen~aple~_. _B~3:uco11p_ se s?ilt. s~1~!1~_e,s· .aux 

Quel est le prójèt qui nous est" soumis? Je vais essayer de vous ; .quatre vernes pour procurer I'êlectrlclté a leurs 'habitants, mats elles 
en donner .une esquisse; chiffres en main. · · i ne sont pas parvenues à obtenir l'èclairage · public parce qu'elles 

Lé' projet porte· Ic fonds des communes à 319 millions, disons i n'ont pas d'argent; grand nombre de petites communes n~ peuvent, 
320 milli~n? po~r pouv?ir faire plus facilement les con1ptes._ Sur · r,ar manque d~. fonds, prendre ie~ ~.ésur.es··saiiitairé~ .. n.éçe~s~i:fs:; 
ces 320 millionsà répartir entre toutes les communes de Ja Belgique, Jen connais ou lè typhus ::gn~ a I etat en~é~1que parce ~µ en,es 
nous commencerons par en donner les quatre dixièmes,' 011 128 mils n~ peuvent se, permettre d etabh! des canalisations d eau; d auti:es 

- Iions, aû' prorata· de la population. Il est évident cfu'il est tout à fáit l~1sse11t leu~s ecoles et Jeurs, maisons communales en rume_s fa'!'te 
"èqultablè qu'une commune de 150,000 habitants intervienne dans , d ari;-ent. C est au mome~t o_u nous devons constater une· situation 
cette réparfüioil pour une somme plus importante qu'une •commune , pareille que vous nous, dites : vous prendrez ce que nous voulons 
de 1;500 habitants; parce que les frais d'administration sont plus ; bien vous donner. 
imµor_tants po_ ur la_ première que pour la· dernière commune.' Uit' M~ le pré~ickr.t. - Monsieur de Liedekerke le quart d'heure est_ 
donnera en sec~n_d lieu un :dixi~m~ du fonds au prorata du revenu tout à fait expiré. · ·- ' · · · · · _ 
cadastral non bah. Cela revient J1 dire que pour cette année et toutes 

1
. ' · _ · 

aes suivantes t~utès lès petites cômriu~nes, au noinb!e dec2,3_61, _do~t M. de Liedekerke. - ~onsieur 1~ préside~t, puisque v_ous ne 
'le revenu foncier est presque exclusivement forme par du terrain I pouvez me permettre de développer -1c1 completement la these des· 
1 non bâti; recevront 32 millions à' se partager, Et pourquoi ce chiffre petites communes, je terminerai 'en disant que la plupart de celles-ci 
de 32 millions? Parce qu'on prétend que Jes petites· communes ont sont dans l'impossibilité de se développer, Les gens qui y habitent 
moins ~e dépenses à faire que· tes grandes. j'admets que ces com- ne peuvent vivre une vie de vrais- h~mriu:s civ_ilisé_s_ parce qu_'on· 

: mu nes aient certaines dépenses en moins, mais elles ont cependant leur refuse un peu· d'ar!l'ent. Croye_z-mo1; la granae pitié des petites 
le minimum de dépenses absolument indispensable dont je viens de communes est une réalité en Belgique. 
-parfer, Mais 'alors, que voyons-nous; les cinq dixièmes restants du. Je ne vois, pour ma part, que trois moyens de résoudre le pro 
fonds, ou. 160 millions, répartis entre tes quelques grosses communes blème. Premièrement, c'est de ne voter cette loi que pour un an, à 
qui n'ont guère ·que du foncier bâti. Or, quand [e compare le revenu titre provisoire, ce qui nous permettrait de revenir sur ces questions . 
cadastral bâti au revenu cadastrai non bâti en Belgique, :.._ je n'ai l'an prochain. Deuxièmement, que M. le ministre des finances mette 

_ici que les statistiques dé 1928, les demiêres de 1929 n'étant pas en à la disposition des ,petites communes le fonds de 20 millions dont 
ma possession, - je constate que le 'revenu cadastral non bâti est le ministre de l'intérieur a disposé ces dernières années. 
de 707 millions, et le revenu cadastral bâti de.2 milliards 400 mimons. . . . , . . 
Ils sont donc dans te rapport de t à 3 ¼. Pourquoi alors· répartir M: _Houtart, ministre des fmances. - L Etat ne peut majorer ses 
le fonds dans le rapport de l à 5. Je comprendrais encore qu'on sacrifices, 
:dise·qu'il !aut faire la répartition du f?~as des communes au pi:or.tta M. Je président. -- Il faudrait terminer, monsieur de Liedekerke. 
mathématique de ce que· le revenu balt est au revenu non bâh : ce Je veux être bienveillant mais je désire qu'on n'abuse pas, 
serait [uste et 1oyal; · Mais dans le rapport de ·t •à -5, pourquoi, et ' _ . _ . . 
est-ce justifié? · M. de Liedekerke. -:- _Je conclus~ moilsie!ll" le président, mats il 
~ Et c'est cette répartition que l'on nous propose de voter au pas· me semble que M. le _'.ffllmstre peut repoudre _a 1111 de mes arguments. 
cfe charge, répartition qui sera bien plus considérable pour le revenu M le président. - Je vous demande encore de vouloir achever 
bâti que. pour le revenu non bâti. Je ne puis pas comprendre chose votr~ discours. 
semblable. L'inégalité que je constate sera d'autant 11lus grande . . .. • . . 
d'ici à quelques années, si, comme c'est probable, le revenu cadastral M. de Liedeke~k~. - Tro1s11:mement, peut~~re M. le m1ms~re des 
non bâti augmente et se tiendra peut-être dans une proportion de finances pourrait-il mettre a leur. disposition une part~e. des 
.1 à 2 !I:! vis-à-vis du bâti, tandis que Ja proportion de la répartition ressources que lui_ procureront la_ lot sur le· st~tut des administra- 
restera toujours celle de t à 5, _ teurs et comrmssaires, ,(Protestations sur certains "bancs.) 



SÉAi'ir:Es DU JEUDI M DÉCF.!\IRUE 1 :m (!\I.\Tl'i). 
ZITTl);GtN YAN DOXDEllDAU ·l:i m-:m::~rmm i!•:1.1 (OCIITE:1,D). 

Notez que je ne veux rien prendre aux grandes communes et que 1 
je trouve tout naturel qu'elles disposent de ressources suffisantes. 1 
Si la ville de Bruxelles et les autres grandes cités, qui possèdent sur ' 
leur territoire de nombreux biens de l'Etat, étaient autorisées · à 
percevoir Ieur part dans le fonds des communes, sur un revenu 
cadastral, augmenté de la valeur de tous les biens de l'Etat, je n'y 
verrais, pour ma part, aucun inconvénient et trouverais même cela 
équitable. j 

M. Wauwennans. - Il ne manquerait plus que de supprimer le . M. de· Kerchove d'Exaerde (1). - Après tous les discours qui ont 
droit 'des communes d'établir des additionnels à la taxe sur le tan- été prononcés, je me permettrai de faire quelques brèves observa 
tième des administrateurs pour en réserver le produit aux petites tions. On a ~eaucoup discuté la question de savoir si les commu- 
communes où il n'y en a pas et qui sont absolument étrangères à nes. to~chera1ent plus o~ moins que par le passé. . . 
cette matière. . • 

1 

La n est pas la question. 
. La question est de savoir, en ce qui concerne le fonds commun, si 
. M. le prési"ent. - La parole est à M. le ministre des finances. toutes Jes communes auront une part équitable dans les 83 mil- 

lions nouveaux accordés par l'Etat aux communes. Or d'après la 
M. Houtart, ministre des finances. - Messieurs, je crois que ce nouvelle répartition accordant 4/10., à la population' 5/10.. au 

n:est pas allonger le d~bat, mais l'abr~ger que de répondre immé- revenu bâti et 1 / 10• au. revenu non bâti, il est manif~ste que la 
diatement a la suggestion de M. de Liedekerke. P!upart des communes dites rurales vont être lésées; aussi j'espère 
j'ai dit hier, reprenant les constatations de M. le rapporteur sur bien que !es amendements prés~nt1>~ pour corriger cette Iniustlce 

la situation générale des communes, que l'Etat considérait qu'il· avait seron~ vo~es. . • . 
été à la limite des sacrifices raisonnables et possibles. Il ne peut M~•s ~u l'inégalité apparait plus flagrante encore,. c'est dans 
aller au delà et il ne peut lui-même inscrire au budget un crédit l'attribution du fonds sp_écial de 163 millions aux villes et fau 
spécial de 20 millions environ pour certaines communes ni concéder bo~rgs, alors que _d'~ab1tude . celles-ci ont de nombreux sièges· 
à certaines communes une part quelconque de la taxe sur les tan- s~ciaux. Ces, rn:3 m1lhon~ proviennent du revenu d'actions; or, les 
tièmes d'administrateurs telle qu'elle sera déterminée si Jes Chambres detenteu!s d ~ct1?ns habitent toute~ )es communes du pays. · 
votent Je projet de loi que j'ai déposé hier. Po_ur etre équitable ces 163 millions devraient être ou bien 

Mais j'ai ajouté hier que, puisqu'une controverse èxistait quant à verses au fonds des communes ou Hen être partagés entre toutes. 
I' tt ·b t· d d' .. d f d . les communes du pays. a n u 10n u ixierne u on s communal, puisque d'autre part p • • , 
on prétendait ·qu'il .Y. ava!t ~e1iai11es communes qui' pourraient 5; rura~~!q':-r':~i~~a~f:n 1:~e ~~~~;;~!n~q~tn est b c~nvenu d'appeler 
trouver dans des difficultés msurmontables, que le bon sens et Ja . C . ,. . •• r ••. ions ur aines. 
logique P?urrai~nt conseill~~, d'accord~r à ,ces com~mnes l'a!de qui mune::a~~s if ~)'a~n:~! d:: ~~~ti;~::~~es rurales sont des corn 
leur _est neces~a1_re sur ce d1x1e_me que Ion ~st en tram de ~e disputer. , Ces communes sont rares et je n'en connais pas dans· mon arren- 
Voila quelle était ma suggestion, Je ne pms aller au dela. ,• dissement, et, d'ailleurs,' je suis persuadé que si les édilités de ces 

J\1. te préslclent. _:_ La parole t • M M t ~o~;m,unes ac~ordaient à leurs habitants le même confort que Jes 
es a · arque · édilités des villes, confort auquel ces habitants ont droit, Ie déficië 

de toutes ces communes serait énorme. 

1,1. Mzrlot. - Elles éprouvent souvent de très grandes <liificullés. 

M. l'lbrquet. - Dans tous les cas, je pense être d'accord avec 
nombre de mes collègues en demandant à h Chambre d~ voter 
l'amendement de M. de Kerchove d'Exaerdc, (Très bien! sur certains 
bancs.) 

M.•le président. - La parole est à M. de Kerchove d'Exaerde. 

l\~. Ma~quet. - Messieurs, l'an _dernier, lors de _la discussion des Dans mon arrondissement, où Jes communes, au moins en Cam- 
t1roiet~. fiscaux, la Cha~bre. a . b1_en voulu suppnmer la ta:'e sur · pine, où la matière imposable est minime, il y a peu ou pas de con 
Jes.!iteat~es et elle,_a tres bien ~ait, car, _dans 1~ cas, c~ntraire! ,les tribuables riches; la majorité de Ja populalion est ouvrière. Ces 
trois quai Is des theatres de Belgique seraient auiourd hm en faillite. ouvriers travailient dans des usines locales qui ont leur slëge. 
: Ma\s nous ne nous sommes pils assez préoccupés de la situation social en ville ou vont tous les jours à Anvers ou dans la banlieue, 
des 'cinèrnas et spectacles. D'après le projet de loi, « un dixième de Donc que Ies ouvriers travaillent sur place ou en ville, il n'y a 
la taxe sur .ces divertissements est attribué à. fa province et quatre aucune' matière imposable, puisque le siège social se trouve 
dixièmes à. la commune. Seules les communes sont autorisées à ailleurs. Par contre, ces communes ont toutes des charges sociales, 
établir des centimes additionnels à la taxe sur les spectacles ou tels le fonds de crise, l'écolage, etc. 
~!veï!issements. Ces additionnels ne peuvent excéder le quart de S'il y a des usines, ces communes ont des frais énormes d'entre- 
! impôt ». tien de routes démolies par de lourds chariots-automobiles. 

Messieurs, je me permets de vous demander non pas de sup- Notez bien que je ne me plains pas de ces charges sociales. Ces 
primer complètement la taxe, comme nous l'avons fait pour les ouvriers ont droit aux mêmes avantages que les ouerïers des villes,· 
théâtres, mais de la maintenir telle quelle. La province et les corn- la vie y est aussi chère. U est même bon que les communes inter 
munes reçoivent suffisamment de ce chef et j'estime qu'il ne faut pas viennent pour une part dans ces charges, ne fût-ce que pour Ie 
leur permettre d'établir des additionnels à la taxe en question. contrôle, sinon certaines administrations au lieu cie controler pous- 
Nous ne pouvons continuer à leur permettre de procéder comme sent aux abus. Je Je répète, je ne m'insurge pas contre ces dépenses, 

e!!es le font aujourd'hni en la matière. Alors que nombre de corn- mais contre quoi je m'insurge c'est de voir ces communes traitées 
munes ne touchent rien, il en est qui perçoivent 5 p. c., d'autres en parents pauvres lorsqu'il s'agit du fonds_ commun! car leur .frn•. 
10 p. c., et à Anvers on va jusqu'à 88 p. c. L'exagération est mani- priétés bâties se composent en grande parue de maisons ouvr.eres . 
fcste, qui échappent à l'Impêt et de voir ces mêmes com .. runes exclues. du 
S'il ne .s'azlssalt que de trois ou quatre établissements importants, fonds spécial, car. jusqu'à pr~:;;-nt, pour le fond~ spécial, il n'y a! 

je n'insisterais pas, mais il faut surtout considérer Ja situation des dans mon :i,rrond1ss.em~nt, qu Anvers . et ses c1~.q. faubou~gs qui 
petits exploitants, d'une catégorie dé gagne-petit. Je demande à mts entrent en l~gne de compte, alo_rs que le f~nds spécial •. ~evra1t ~~an 
collègues de montrer une grande bienveillance à ces derniers, en tag~r les dit•~~ comi:i_:un:s, p~!squ-:i )es villes ont déjà !7s ~1~g-:is 
renonçant aux 25 centimes additionnels prévus par Je projet. sociaux des u.nnes, sieges sociaux qui sont la grande mattcre impo- 
~n terminant, je demande à la Chambre de voter l'.an_iendcment sa~!e~ , • d n ue les amendements qui ont ,:5:5 présentés pour 

présenté par MM. de Kerchove d'Exaerde et Merget, QUI dispose que ~~pe,e tt O -~·iistice SAf n votés 
~- Ia quotité des centimes additionnels ne pourra dépasser le montant corriger. ce e .1 l ~ 0 t ·. ~ • , . . 
ou principal de Ja taxe foncière et mobilière », 

1 

Et p~1sque. J~ parle ame_ndement! Je me permettrai de dire un mot 
. de celui que 1'a1 eu l'honneur de déposer. • 

M.,Merlot. - Comptez dessus. Les centimes additionnels, tant sur le mobilier que sur l'immobilier, 
1.e pourront dépasser le principal. Je suis grand partisan <le Ja liberté 

M. Marquet. - Il ne faut pas que les communes puissent frapper et de l'autonomie communale, mais non de la_tyrannie communale. 
sans limite de nouvelles .impositions. 1 Or, il faut absolument empêcher certaines administrations commu- 

. ~ , . . . . • nales de g_ouverner contre une classe de leur population, en mettant !ri· Mcrlot. - ~lies v~~len! Ie ~etour a la liberté. C'est pour cette des centimes additionnels exagérés sur une base de leur matiè:e 
raison que le proJ:t a ete déposé, 1 impo:a.ble, car pour certains tes meilleurs impôts sont ceux que paie 
M. MarqÙet. - Je suis d'accord. Mais Ja .liberté ne doit pas con- ' le voisin. . • • . . • . . . 

duire à l'abus. C'est ce que, l'amenùement veut éviter., 1 Mon _amendement :s~ appelé a. re'."?:her a ~ette mJ us!1ce. . . 
. J'capère que le ministre de l'Intérieur, qui est aussi le ministre 

M. Merlot. - Les communes sont sous le contrôle du ministre ·de ; des agriculteurs, voudra bien s'y rallier. 
l'intérieur; cela suffit. 

M. Marquet. - Neuf fois sur dix, Yes taxes votées par Yes com-1 (1) Reproduit d'après le Compte rendu anolytique. (Décision de 
munes sont approuvées. ., la Ch. des rep. du 11 mars 1896.) 
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IJ. le p:ésicl'"r.t. - La pcrole est à M. Jean Var. d;::1 Eynde, 

1• o~ hzu J. Van ,fan i::y1!::e. - Mijne heeren, d~ regeering heeft 
tegenover de t:em~ecten ecne daad vin brcede ter;~m~t:,cmû;" 
gesteld, en niettegenstaande dat de som te verdeeren tusschen de 
gemeenten tamelijk opgevoerd is, rijzen er talrijke klachten op, en 
het is kenteekend, talrijke klachten van wege de vertegenwoordigers 
der landelijse gemeentes. , 

Deze vertegenwoordigers weten bij OHd,r,intli;ig hoe mo.:ilijk het 
is aan de gemeentehjke verplichtingen te kunnen voldoen, hoe 
moeilijk het is de toelage voor onderwijs, de wedden van personeel 
tijdig te betalen, Bij deze bespreking ,beeft men aangetoond dat 
ze.Is persoonlijke tasschenkomstee genoodzaakt waren ten einde 
d~ loonen van de bedienden te regelen. 

Deze vertegenwoordigers hebben ook geklaagd - en met rede - 
da de gewone inkomsten niet meer volstaan om den onderhoud van 
cte gem~entelijlœ wegenis. )e verzekeren, 
Tegenover deze klachten en uitingen van wantoestanden, houden 

de cijfers en statistieken alhoewel ernstig berekend, geen steek tegen 
over de scherpe werkelijkheid afgeschilderd door de vertegenweor 
m~rs van de lan:klijke gemeenten. 

Het gaat heel slecht met de gewone uitgave» en niet beter is riet 
gesteld met de uitgaven van buitengewonen aard voor· de landefij-fce 
gemeenten. 
Wanneer men nagaat de b~v.erking van het gemeentekrediet voor 

het jaar 1928, dan ziet men dat op de voorschotten die tot een totaal" 
belaopen van 26 miljoen; de gemeenten enkel 3,495,000 frank hebben 
kunnen terug storten. Hetzelfde wordt bestatigd voor 1929 waarvoor, 
van de voorschotten van 35 P.'i1!•.>e·11, de gemeenten slechts 4 miljoen 
kunnen afkorten. 

't Is dan ook niet te verwoudcrcu dat hier eene stem opgaat van 
wege de vestegenwocrdigers van de gemeenten, die verwacht had 
den van door deze wetgeving naar- betere tijden te worden geleid, 
ten-einde bij de regeeruig aan te drin.gen voer eene evenredige ver- 
deeling van het fonds der gemeenten. ' 

De regeerirtg moet staande houden tegenover wie ook, al meest 
het zelfs zijn tegenover de verter,enwoordigers van de grocte steden 
en van de nijverheidscentra : gelijkheid der gemeenten in: de venlee 
ling van het gemeentefonds. 

Ik: ,m er nict op. tcrug!:omcn. het is l!ie, immers duidelijk bewezen 
dat het wetsontwerp met zijn regeling van verdeeling van het 
gemeentefonds nadeelig is voor de landelijke gemeenten en. spijtig 
heb ik den indrnk dat deze bespreking die ons weinig hoop laat-. 

De lleer Fieulliea. - En toch moet gii niet wanhopen, 

De h~r J. Van den Eynde. - ltc ware, gelukkig kon ik de hoop 
koesteren van eenige verbeteringen re zien toegebracht worden in 
de verdeelfng van het gemeentefonds. 

De heer Bae!s. minister vaa binnenlandsche zaken en volksge 
zondheid en mi11ister van landbouw . ..,.... Het huidige voorstel geeit 
toch 15- millioen meer aan de lanóeliike gemeenten. 

De !leer Vanden Eynde de Rivie~. - Aan af de gemeenten; niet · 
aan de iar.delijke gemeenten alleen. 

ln· ht~r Saels, minister van hiun:enlan.ds.che zaken en vul:ksge 
zoodlleid- en minister van lanóoouw. - Het is toch 15 milliocn 
n1CCr. 

Dè heer Dé Winde. - Wat baat het hun als zij niet geuceg . 
hebben. 

77 t. h. door het kadastraal inkomen van den beboawdeu eigendom 
wordt verstrekt, Alaar ik. ll!g daar te:;cnover ile begrootiag' van 
onwaarden van HJ3O en ik stel vast dat 1/IO van de grondbelasting 
".0,5.JO,@ ir. oplevert. J /20 van de belasting op de acties ZG,00O,00O 
geeft en 1/4 van de bedrlifsbelasting en de belasting op de loonen 
en wedden 20,{)00,000 opbrengt oi, in het geheel, Sô,500,000. Ik 
begrijp dan oo!c niet goed wat de beweiing in ile memorie van toe 
lichting wil bewijzen en ik zou zraag hierover een opheldering willen. 
Inderdaad de grondbelasting komt niet voor de helft in die verhoo 
ging van 81,0'ùü,000 en wanneer men aanneemt dat bij de grond 
belasting ook nog de belasting opgebracht door den onbebouwden 
eigendom in aanmerking komt, dan kome11 wij tot liet besluit dat 
van die 81,000,000 er ongeveer enkel 32 voortkomen van œn 
bebouwden eigendom. Ik kan mij. dus niet neerleggen bii de bewe 
ring dat het grootste aandeel, 77 p. c., van de 81,000,000 zou voort 
komen van die inkomsten en dat het bijgevolg redelijtc.is die toe te 
voegen aan c!c schijf van 4/10 reeds bestemd voor « bebouwden 
eigendom :.. 

M. le présîdent, - Votre temps de parole est êpuisé, moa 
sieur Van den Eynde, 

De lt~r J. Van dett Eynde. - Het is niet te verwonderen dat er 
talriike wijzigingen :iijn voorgesteld. Een dezer wijzigingen is de 
volgende : Het vrijkomend tiende voor de schijf c: onbebouwd ~ te 
bestemmen. Hiertegen zou men kunnen inbrengen- dat de trit 
gestrektheid der gemeenten niet gepaard gaat met de Jasten welke 
die gemeenten te dragen hebben. Daarbij de groote gemeenten 
genieten doorgaans van Staats- en provjneiewegert, Op grond van 
deze vaststelling komt eene andere opvatting op het voorplan, 
namelijlc : verneetmg naar verhouding van de gewone uigavi!tt 
gedaan voor onderhoud van wege-11;. · 

De beer Butayc. - Het onderhoud van wegen is voor vele gemeen 
ten een struikelsteen, 

De heer· J. Van den Eynt!e. ' - U hebt het gisteren gezegd, 
mijnheer Butaye, en u hebt gelijk er op te terug te komen, maar il. 
wil alleen doen uitschijnen - en uw onderbreking is dan ook 
gelukkig - dat ik mij niet kan aansluiten met den algemeenen term 
« gemeentewegen ~. Wij moeten een onderscheid maken tusschea 

·de gemeentewegen, 't is te zeggen àl de straten van een gemeente, 
en de buurtwegen die verbindîngswegea zijn, oaderworpen aan de 
wet van 1841 en vermeld op het _atras der buurtwegen. le steun 
bijzonder op dat onderscheid. Daarom vraag ik d\! samenvoeging 
der wijzigingen te willen onderzoeken, alsdan zou het vrijkomend 
tiende verdeeld worden, de hefft om rato van de oppervlakte der 
buurtwegenis en de helft in verhouding van de onderhoudskosten . 
gedaan aarr deze wegenis. 

Nog een vraag aan den achtbaren heer verslaggever. fn artikel 4 
staat dat geen verhooging zal toegeicend worden aan de, gemeenten 
die voor het dienstjaar voor- dat .-an omslag minder da.A 25 opcen 
tiemen op de inkomstenbelasting hebben geheven. Er zijn gemeenten 
die de 25 opcentiemen op de loenen en wedden niet gelegd hebben. 
1~ het wezenlijk noodig dat de faxe or> loonen, wedden en pen 
sioenen, welke feitelijk opcentimen zijn, geheven werden? 

De [1~r Faeullien.. - Er bestaat op . de wedden en Ioonen geen 
opcentiemen, maar wel een bijzondere taks. 

De heer J. Van den Eynde. - Dat is de opheldering die ik in 
verband met dit wetsontwerp wilde bekomen. 

M. le ptésident. ....:. La parole est à M. Vandevekle. 
· 0~ ~e:::- e=:~!~ r.rir.i!:!er ,-::n l::inn:::r!::ni:!:;d1e zaken en ':_'lki;_:~e-- Î J\i. VancJeve,de. - Messieurs, il semble bien qu'on certain nombre 
~011)1.1e1d c'.1 m1111ste~ van lan~bomv. - E~ wordt een aanzienlijke d'orateurs qui viennent de prendre la parole n'ont pas attaché beau 
v ermeerdermg voorzien voor ue onbebouwde oppervlakten. coup d'importance 311' discours sr précis et si jrrdicienx prononcé par 

De heer De Wlnde. _ Dat is fe:,'telijk maar eene kleine venneer- l'honorable rap~rteu! du pr?irl _de ID?, M. ~ieullien. • • 
derinc En effet, M. Fieullien a tres bien demontre que ce prejet de loi 

"' ne donne pas sàtisfaction à tout le monde, qn'iT n'est pas proposé 
· De heer rieulfüm: - Het Ionds wordt verhoogd met 83 millioéiï. eu vue de donner satisfaction à tout le monde, mais qu'il est proposé 

· surtout pour améliorer la situation des communes en généraL ·C"est 
bien là ce qu'a déclaré M. le rapporteur. 

Aujourd'hui, on vient à nouveau.faire des propositions. nombreuses 
er on va même jusqu'à parler d'ajournement et de renvoi du projet 
à une commission. Oublie-t-on, comme M. fe rapporteur t'a dit, que 
ce projet a fait. l'objet d'une étude qui a duré ~rès de deux années, 
que Ja section centrale l'a examiné dans ses détails et que toutes, 
les observations faites jusqu'à présent y ont été présentées en long 
et en large, appuyées parfois d'une documentation beaucoup plas 
importante au sein des réunions de la section centrale et de la com- 
mission spéciale. . 

Renvoyer {e projet à la commission aurait certainement pour con 
séquence de l'enterrer à nouveau et nous rlsquerions b7aucoup de 
revenir ici, à la fin de l'année prochaine, examiner le projet dans 1~.s 
tllênres conditions, entendre tes mêmes discours, en vue d'une appu 
cation en 1932. 

~ .heer J •. Van den Eynde. - Niettegenstaa-nde dat steun ik tnii 
Of> het versiag van den heer neuilien, dat heel wet is ingestudeerd 
en waarin deze ons verwittigd dat wij v~:rzi::htig moeten zijn met 
het voorstel en d!'.~~am rrccnr ik zij.n eigen tekst. « Sommige gemeen 
ten, zou schrij-it de verslaggever, namelijk de giooie niiverheids 
gerneenten alsmede- ook die waarin mktdeloare onderwijsinrichtin 
W-11 gevestit!d zijn, zullen meer voordeel uit de regeling halen dan 
de andere. Voor enkele andere gemeenten, een kleine minderheid, 
weliswaar, zal het voordeel gering zijn of zelfs heelemaal achter 
.bH,ven. Enkele gemeenten zullea cr zel,s bii verliezen. 

Waarom dan het vrijkomend tiende bijvoegen aan de schi.i.f van 
den ticbuuwdcn eigendom? Hier hebben wij de beweegreden die 
or», •. g-:vcn wordt door de memorie van toelichting en 'daarin lezen· 
w;j dat de bijkomende dotatie van 81,000,000 hoofdzakelijk voort 
i;rruit uit het aandeel in de opbrengst der grondbelasting, waarvaa 
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M. Vaa Bclle. - Et entendre probablement une nouvelle de-mande I l'J. Vumlivcl:.le. - P.1r conséquent, si l'on donne 5/iO' b:i:;c'.-s -,ur 
d'ajournement. · . le revenu c:: daetral eb; grandes villes, l'injcstice sera aucmentce tie 

. . . . . , cc dixième 1 ·our les provinces dont j'ai parlé en citaat d.s chiiirèS. 
M. Vamkvekla. - Dans ces conditions, Je crois que nous devons Si l'on tient compte d:;: l'augrncntat.on du revenu cadastral qui va 

~ous range~ à. l'avis de M,- 1~ rapporteur_ et de M. _le mini~t~~ des : s'opérer dans !.c"> ::-r:mds centres, 1:i~ju::;iicc sera r.ncore .:ggiavée. 
finances qui, hier, d~manda!en,, le vote rapide ~e la 101. Il Y a1 e~ 1de~1- i Les grn:itl !S villes ne seront pas lc~·-·es. (lnterruntions.ï 
ment, des ob~ervat1o~s qm. ont _leur valeur. Nous ne. le 1!1cconna1s- I En tout cas, il y a Ic fait indiscutable que les provinces de Bra 
sons pas. Mais, me~si~urs, J~ suis le second orateur inscrit app~r:te~ bant et d'Anvers ont, ä elles seules, touché plus, sur Ic revenu 
nant au groupe socialiste, simplement parce que nous avons décidé bâti que les sept autres provinces, (Co!Ioq11cs.) 
d'accepter le projet 1el qu'il était présenté, pour arriver rapidement ' 
à une solution. Croyez-vous que nous n'ayons pas d'observations à M. d~ L:c!!;)!:er:,e. - C'est là l'erreur. 
faire? Nous voudrions aussi présenter de nombreux amendements. . 
Pour ma part, j'aurais désiré en présenter plusieurs. M. le bourg- M. Es-:h::r. - Les grandes villes _ne touchent pas un centime de 
mestre de Bruxelles désirait en présenter au moins une douzaine. subside gouvernemental pour leur verne. 

A1. De Winde. - Il est fâcheux que nous ne connaissions rien de 
cela. C'est la preuve que la question n'est pas au point. 

--------------- ------- ----· 

M. Vaadevelde. - Il a accepté à la section centrale de n'en rien 
faire. Les nombreuses propositions présentées pourraient avoir pour f,1. V~:-!clJn EY!!~'? de ffü,;ercn, - L'.! ville de Bruxelles a 133 kilo 
effet un nouvel examen _du projet en commission, où l'on ne pourrait mètres de routes de l'Etat dans l'entretien desquels elle n'intervient 
que répéter tout ce qui _a été dit. j'estime donc que la Chambre doit pas pour un centime. 
faire un effort pour aboutir, en acceptant le projet tel qu'il est 
présenté. . .,.. . M. Vam.l.enl::l;?. - je cáerchc à formuler une proposition 

Il y a peut-être une modification ä apporter en ce qui concerne transactionnelle pour aboutir au vote de la loi, et vous allez voir 
Ja ,répart!tión du fonds des communes. A ce point <le vue, il semble j qu'il Y a_ molen de le f~irè: Les grandes villes ne seront p~ ~ées. 
qu 11 y ait accord sur tous les bancs de cette Chambre. Nous avons Pourquoi? Parce que s1 nous augmentons. de quelques vingtièr-; --s 
<lé posé un amenden.11ent qui est signé par _deux membres de la droite, 1 pour la population ~e~ grandes villes, cel~~~ci • ~ retrouvent 1e:r 
.MM. Raerndonck et Pussernier, par /,1M. Amelot ët Plerco, de la compte car s1 nous diminuons pour la propriété batte, nous augmen- 
gauche libérale, et par M. Petit et moi-même, du groupe socialiste. , tons pour la population. · . 
Cet amendement aurait pour conséquence de donner une : demi- D'autre part, qucilcs sont les autres nigions qui y retrouveront 
satisf~tion aux petites. communes rurales et une aux communes à Iëur compte? Le3 communes agricoles, et nous proposons donc une 
population dense. solution asrcz pratique. Je n'en ai pas fait le· calcul, mais je crois 

Nous proposons 8/20• sur le bâti au lieu de 5/10•, 3/20• sur le que notre proposition donnera aux grandes villes comme· aux CQ:n-- · 
- 11011 bâti au lieu de l/10' et 9/20' sur la population au lieu de 4/lG". 1;1u~es Populeuses de même qu'aux communes agricoles une part 
. De cette manière; je crois que nous établirions un peu plus de équitable, 
fustice dans la répartition du foads des communes. 
J'ai, ici, le Buîlctin officiel du département des finances, et je 

constate que, pour l'année 1'928, <tgux provinces, la province de 
Brabant et la province d'Anvers, dont le revenu cadastral b:î.'i 
représente .la moitié du total, obtiennent plus de la moltié de la 
part <l'.u fonds des communes 'aîièrente au revenu báti, Les sept 
autres provinces obtiennent moins que ces deux provinces-là. 

M. V:iac!cvc!(o. - Et les autres communes? Mon honorable 
ami Ficchcr, j:.: dois vous dire que ma commune d~ Mot:fcron, ayant 
33,GC0 habitante, ne touche pas un centime pour la voirie. 

M. ·De Winde. - Et, dans chacune des provinces, un très petit 
nombre de communes. 

M..·· Vamkvelde. _:. ·· Ainsi,: le revenu cadastral de la province 
d'~vers s'est élevé, pour 192-8, ä 357 millions et celui de la pro 
vince de Brabant à 810 millions, ensemble à I· milliard 167 millions, 
tandis que, pour tout le pays, le revenu cadastral ne s'élevait qu'à 

· 2 miHfaros lOO millions. , 
· La conséquence du :régime· actuel, c'est q,ie deux· provinces, j'y 

insiste, avec la base de 4/10" sur le revenu bâti pom la -répartition 
du fonds des communes, onf obtenu 36 millions,. alors que les sept 
autres provinces n'ont obtenu· ensémble que 30 millions. 
Si l'on ajoute encore 1/10- à cette base de répartition, l'injur;tice 

· lleviendr.a encore plus grande... · 

ÀI: De Winde. ::- Et elle sera ~ltts grande eneere apres Ja péré 
quation _.cadastrale.. 

M. Vàüdevelde. · - Elle sera pins grave encore du fait que la pé.ré 
qùatiön cadastrale aura pour conséquence de porter le revenu bâti 
des grandes villes de 1 j: 4. · · · 

M. Amelot. - Même ä 7. 

M. Coelst. - Elles alimentent'°le trésor aussi. 

M. Vandevekle. - Pour les communes à forte population ouvrière, 
la péréquation ne portera les chiffres que de t à 2. · 

JIil. Carp:mtier. - On n'a pas encore procédé ä la péréquation 
eadastrale. 

M. Vand~~l!!e. - je sais que des géomètres sont occupés' an 
travail et c'est ainsi-. que nous savons CJOC, pour Gand, n.onsieur 
l'échevin de la ville de Gand, des revenus cadastraux seront portés 
à 7, alors que je sais aussi, dès malntenaat, que, pour ma commune, 
le chiffre ne dépassera pas 3 1 /2. 

M. Schevenels, - C'est une transaction acceptable. C'est logique. 
M. Vandeveïde. - H y a une- chose certaine, c'est que favenir 

fera_ constater (lue le bâti a augmenté -dans les grandes villes. 

M. Baels, ministre de l'intérieur et de l'ygiène et ministre ~ 
l'agriculture . ...:.. Etes-vous d'accord là-dessus?" 

l 

M. Vandevclde, - Tout notre grot~P,_~ est d'.acc~rd. 
M. Coolst. - . Vous n'avez rien démontré du .tout. 
,M. ie président. - Le temps de parole étant limité, veuillez ne pas 

interrompre 011 sinon faites-vous inscrire .. 

M. V:::r.:fovc!dc • .._ Le système de la répartition basée sur la 
population, maia c'est encore une fois la province d'Anvers et la 
province de Brabant qui vont toucher la plus 'grosse part. Ainsi 
sur la répartition de 66 millions basée sur la population- en l!:)28, la 
province d'Anvers et la province de Brabant ont touché 36 millions. 
\Toos voyez, encore une fois, que les grandes villes ont été avan 
h(g~s et ma proposition a 'ponr but de donner une part en plus à 
la population et de cette façon les communes ä forte pBJ)lÙatió11 
obtiendront quelque .chose de plus, cle même que les communes 
rurales, ' · 

. Je 'ne veux pas- insister plus-longuement pour· vous montrer· que · 
ma proposition est juste. Dans de nombreuses communes- à: forte- . 
population ouvrière, nous ne disposons guère d~ revenes.: NOUS'" 
n'avons pas de sièges de sociétés qui se trouvent ordinairement à 
Bruxelles et dans les grandes villes, nous devons vivre misérable 
ment: Savez-vous (!UC dans ta commune.ûe Mouscron, qui possède- 
33,000 habitants, nous sommes tellement serrés au point. dé vue 
financier que nous avons en tout et pour tout 13 fonctionnaires et 
employés pour l'administration de 1a commune, alors qae les grandes 
villes en possèëent propertionnellcment dix fois plus. Il n'est que" 
j"uste qu'on fasse quelque chose pour nous et je demande ä la Cham 
bre de ne pas, éterniser cette. discusslon, d'accepter le projet t.21 
qu'il est présenté, avec: ses défauts, mais de se bomer à 
modifier Ic· fonds des communes de façon à pouvoir donner satis 
faction aux communes agricöles et aux eommanes i: forte po~.::!::. 
tiou, (Très bien! sur de nombreux baucs) 

.M. le t>résidfillt. - La paroli! est ä M. le ministre des finances: 

M. Houtart, ministre des finances. - Messieurs. le gouvernement 
n'a aucune objection ä la suggestion qui vient d'être soumice à la 

• Chambre par l'honorable M. J. Vandevelde. Comrae je I'ai dit :m 
M: Baels, ministre de l'intérieur et de l'hygiène et ministre de début de la discussion, le désir du gouvernement est que la contre 

l'agriculture. - 3 1/2. n'est-ce déjä pas bien? Vous êtes malheu- verse soulevée autour du problème du fonds C-OilIDJUnal soit résolu 
reux, parce que le voisin touche plus .. Mais je ne m'oppose pas à lue par une transaction entre les différents groupes de ccaunuucs. 
une modification de la quotité. · (Trà bi.èaJ très bien! sur <ie ru,mbreux bancs.) 
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, , . . . - 1 statut du personnel communal, qui prévoyait une caisse de réparti- 

(!.,_ Ha!let,. P_fl'tn!:'r v1Cl'-/1res:dent, rcmp[a~c ly1. Poncelet, tion et mettait à charge des communes l'entièreté des pensions des 
président, au [antcuil de la prèsidcncc.ï . fonctionnaires et agents communaux. Ce dernier projet a été scindé; 

(De !z,,,.,- f!cl!cf, ccrrl : r::i.!at·.,~r;:itll'r, vcrvonri dm l.ccr Poncelet, u~e partie vient d'êtr~ v?tée par le Sénat et )'a~tre partie es~ sou- 
vocrc.tt:r, op den vocrzittcrszctcl.ï . rr.;s~ en ce. moment a I examt!n_ de la comm!ss1on_ qui examine le 

. projet de 101 concernant les pensions des fonctionnaires communaux. 
M. Ir. p~ési'.;~r.t. - La p:trc-!•~ est it ,".-\. !-.l:i~!,liüut. ! Or, à l'article !l du projet que nous examinons, vous proposez tout 

simplement de supprimer le subside de l'Etat et des provinces à la 
caisse des secrétaires communaux. Aussi longtemps que les statuts 
de cette casse ne sont pas modifiés, l'Etat doit, à mon avis, lui 
maintenir ses subventions, comme auparavant. Nous examinerons 
la question de l'intervention des pouvoirs publics dans les caisses 
de prévoyance et des pensions des fonctionnaires communaux en 
général, quand le moment sera venu. En attendant, je demande à 
I'honorab'e ministre de bien vouloir modifier le texte de l'article 9 
d,1 projet de loi sur la fiscalité communale, en ce qui concerne l'inter 
vcnticn de l'Etat dans la caisse des secrétaires communaux, de sup 

. primer le § 2 de cet article. Si ce paragraphe est maintenu, la caisse 
de prévoyance est privée, dès Ie t •• janvier prochain, des ressources 
néccrsaires au paiement des secrétaires communaux. 

J'.1. M~cnh:nt. - .ll,l:·%i:'t1rs, k!- intérêts des p~füef, communes 
ont été Iort bien déicudus sur tous les bancs de la Chambre et ce 
à juste titre. Plusieurs amendements très importants sont déposés. 
Nous serions unaninus à les voter si nous avions la certitude de 
l'adhésion du go11vu.1t:iJic111', notamment aux amendements préscn 
tés par J\-1,\1. r,~,(;1,1cto11ck et Amelot en faveur des petites communes. 

A chaque occasion, dans la discussion du bl!dr,~t de l'agriculture, 
dans celle du buùgl't des finances, des travaux publics, et dans celle 
du projet de loi sur ln fiscalité provinciale et communale, on est 
revenu sur cette question : les pct iles communes rurales sont dans 
l'imposcibi'itè de subvenir aux ch:i;g;;>s qui leur incombent, surtout 
en r.intièrc de voirie. 

L'honorable J\-1. kan Van den Eyndè a parlait nuent traité la ques 
tian, Certaines provinces subsidient b; communes pour l'en.reticn 
de la voirie communale, r;1~.is d'autres province s n'accordent aucun 
subside. L'Etat ne no::s alloue aucun subside non plus. Dans ces con 
ditions, il nous est matériellement impossible d'entretenir les chemins 
communaux ou vicinaux. Dans le passé, nous avons obtenu cer 
taines faveurs pour l'empierrement des routes agricoles et l'exploi 
tation de certains chemins. 

A':. le prés'dent, - La parole est à .M. Brusselmans. 

J\,t Brueze'mans, = Messieurs, je me permettrai de justifier briè 
vement mon attitude dans ce débat, ainsi que l'amendement que 
j'ai_ eu l'honneur de contresigner. . 
J'ai e11 l'avantage de faire partie de la commission· extra-parle 

mentaire chargée d'examiner l'avant-projet de loi, Cette commis 
sion avait, à mon avis, une double mission. Il s'agissait d'abord de 
pourvoir aux besoins financiers de nos provinces et surtout de nos 
communes: mais, à côté de cette préoccupation, il y en avait une 

• . . . . . . autre, d'une portée, à mon sens, infiniment plus considérable : il 
M. M~e~n::i:;t. - ~end:mt la g1•erre: la vo1,ne rurale a etc cornplè- f,'agi·"sait de remettre de l'ordre dans nos finances publiques et de 

tement abîrnéc et défoncée par le fait de 1 occupant. régler, une fois pour toutes, d'une façon équitable et rationnelle, 
Dès lors, n'eût-il pas été juste que les communes reçussent des les relations financières réciproques de l'Etat, de la province et de - 

dommages de guerre qui leur permettraient de remettre leur voirie la commune. 
dans l'état où elle était· avant la guerre? Mais nous n'avons rien Il fallait pour cela une réforme profonde, modifier des disposi 
obtenu et nous sommes donc obligés d'insister à chaque occasion tions légales parfois respectables par leur âge, telles que des dis 
pour que l'Etat nous vienne en aide. positions de la loi communale et de la loi provinciale, et renverser 

Les habitants des communes rurales ne demandent pas des tra- certains principes dont notré législation d'après-guerre n'a fait· 
vaux de luxe, mais l'entretien de leurs routes et de la lumière Ie que de trop nombreuses applications. Notre loi communale ët notre· 
soir.• loi provinciale mettent à charge des budgets locaux une foule de 
• dépenses qui relèvent en bonne logique du budget de.l'Etat. D'autre 
' M. Butaye. - Très bieri ! part, depuis la guerre, de nombreuses lo'is, à caractère social surtout, 
M. Maenh:uit. _ Nous avtons espéré le dépôt d'un projet de loi te(le la loi s~r les pensions de vieillesse, ont réparti les dépenses ä 
· d ·t• f · ·1·• 1•· t Il ,.· d I' · l · •, t • - d I faire entre 1 Etat, la province et la commune. . 

qui "eva, act irer 1115 a _a,io~ c_ ec airage e ec n~ue ~ns es c~ système de répartition peut avoir ses avantages; il a certaine- 
lt~~~aux et l~s e~arts .. La s1tu~t1on fm::mc1e~<.! ne perme, pas a_ M. le_ ment es inconvénients et ces inconvénients sont graves. Aucun 
ministre de I agriculture de déposer œ projet. Encore une fois, les ~ s • · é c n aut rité 
petites communes sont sacrifiées, tandis que les grandes communes b~1dget ne portant co~1;>letement. ~a charge ~r vue; au u e o . 
jouissent de l'éclairage électrique. · n assume la responsabilité comple,e. des crédits engagés. Le contri- . 

· buable ne se rend pas compte d~ l'importance exacte de la charge 
M. Coetst. - Les, grandes communes s'éclairent elles-mêmes; consentie, le sens de la responsabilité des autorités locales fémousse, · 

elles ne demandent pas à l'Etat de leur fournir l'éclairage. le principe historique de la liberté budgétaire des pouvoirs locaux 
· · est rrravement menac-. 

M. Maenhaut._ - Quan~ o~ a de l'a~gent, il est facile de faire du Mais il y a plus : l'Etat, organisant l'impôt sur le revenu, s'adresse 
luxe et de s'offrir un bel éclairage! Mais quand on n'a pas d'argent, à des bases d'imoosition jusqu'ici au moins partiellement réservées 

. et .c'est le cas des petites communes, _on doit se borner à s'éclairer aux pouvoirs locaux. En 1926, au moment où la situation financière 
avec une chandelle, comme dans le vieux temps. que vous connaissez tous forçait à faire f.!i!che de tout bois, l'Etat 

élève au rang d'impôts d'Etat des impôts à caractère nettement local, 
telles les ·taxes sur les chiens, sur les véhictrles, sur les spectacles. 

Restreignant ensuite le pouvoir de taxation par voie de centimes 
additionnels des pouvoirs locaux, il leur inipose d'autre part .de 
lourdes quotes-parts d'intervention dans les dépenses d'Etat II_ leur 
prescrit, en outre, des barèmes de traitements qui augmentent encore 
les charges de nos budgets locaux. ' · 

Il se rend enfin compte qu'il faut une compensation à tout cela. 
Aussi leur cède-t-il soit directement, soit par l'intermédiaire du fonds 
des communes, une partie de ses recettes .. Les pouvoirs locaux per 
dent ainsi aussi du côté de recettes toute liberté budgétaire, Nous 
en sommes arrivés ainsi à méconnaître les traditions les plus saines 
et les plus permanentes de notre administration financière. 

M. J\.brlot. - Très bien! 

M. Brusselmans, - Plus des trois quarts des budgets ordinaires . 
des communes vont à des dépenses obligatoires. Nos communes et 
nos provinces ne plus les maîtres ni de leur dépenses, ni de leurs 
recettes. Elles vivent, pour la plus grande partie, de la manne que 
leur distribue l'Etat. 

Ce pro: •~t ne remédie pas, à notre sens, à tout cela. j'aurais voulu 
le voir aller infiniment plus loin. 

1,1. fieriot. - Tout à fait d'accord. 

M. J. V:in de:i. Eynde, - Les communes rurales bénéficiaient du 
transport graf uit pour les· matériaux. 

M. Coalst, - Si vous voulez éclairer, il faut tout de même avoir 
quelque chose à éclairer! A la campagne, il n'y a rien à éclairer à 
certains endroits. 

De heer Butaye, - Dat zijn nu wel argumenten, mijnheer Coelstl 

M. Maenh::i:1t. - Les paysans, qui paient aussi des contributions, 
n'ont-ils pas le droit, monsieur Coelst, d'avoir chez eux. l'éclairage 
électrique tout aussi bien que vous? Les chemins, routes à la cam 
pagne, doivent-ils rester dans l'obscurité? Nous tie sommes pas 
jaloux; nous ne demandons pas mieux que Bruxelles soit éclairé 'à 
toutes les couleurs; nous ne demandons que la couleur blanche de 
l'électricité qui nous permettra de lire et de nous instruire le soir, 
dans les chaumières comme dans les châteaux, 

Si vous habitiez une petite commune rurale, mon cher collègue, 
vous feriez la même demande, 

Nous demandons simplement d'être mis sur le même pied que les 
autres. Aucs! longtemps qu'on ne voudra pas subsidier nos corn 
R11111es pour l'entretien des routes, nous ins.sterons, et nous conti 
nuerons à déposer des amendements jusqu'au jour où nous aurons 
satisfact.on, c'est-à-dire jusqu'au jour où les petites communes 
seront aussi bien traitées que les grands centres et que nos chemins 
seront remis en bon état. . . 
j'al dernan+é spécialement la parole pour attirer l'attention de 

l'honorable min.strc sm l'article 9, § 2, du· projet de loi actuel'cment 
e:, r!i~:uss'on. Cette dispos'tion supprime l'intervention de l'Etat et 
dt la province dans la cairse de prévoyance des secrétaires. commu 
naux. Elle est en corrélation avec le projet de loi qui concerne le 

t.1. Brucselmaas, - J'aurais voulu voir les règles suivantes intro 
duites dans le projet de loi. Elles suffiront à justifier mon attitude 
dans ce débat. 
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Il aurait faflu tout d'abord revlser complètement toutes les charges 
financières publiques et les répartir d'une façon logique entre l'Etat, 
la province et la commune. Jusqu'à un point très avancé, le projet 
nous donne, à cet égard, satisfaction. 

M. Fischer. - Nous sortons de l'empirisme. 

M. Bresselmans. - H y a pourtant encore à faire. Dans ma pensée, 
l'Etat aurait dû eu-suite abandonner complètement aux provinces et 
aux communes tous les impôts à hase nettement loca'c ... 

M. Merlot. - Très juste. 
M. Brussehnans. - ... y compris !::t faxe sur les spectacles et nième 

l'impôt foncier. Pour ce dernier, l'Etat se serait contenté d'organiser 
)également l'assiette de l'impôt, percevant lui-même un quantum 
modique, 1, 2, 3 p. c., et permettant alors aux pouvoirs locaux, par 
voie de centimes additionnels, de lever, sur cet impôt à caractère 
nettement local, l'essentiel de leur ressources. 
En troisième lieu; l'Etat conserverait complètement par devers lui 

le produit de tous les impôts n'ayant pas ce caractère local et dont 
le type est bien la taxe mobilière. 

Voilà des années qu'à coups d'arrêtés royaux l'administration des 
finances a essayé, avec beaucoup de bonne volonté, sans deuk, de 
répartir d'une façon équitable le produit de ia taxe mobilière sur 
Jes coupons d'actions entre les communes. Nous estimons, sans 
entrer dans le fond du débat, que cette répartition n'a pas donné 
satisfaction. On essaie de répartir un impôt qui, de par sa nature 
même, est irrépartissable, Que l'Etat abandonne aux communes les 
impôts à assiette locale et qu'il conserve donc pour lui ces impôts 
dont la répartition est 'si difficHe. A la rigueur, s'il veut continuer 
à répartir le produit de la taxe mobilière, qu'il le fasse alors par ·· 
l'intermédiaire du fonds des communes. 

M. Houtart,''ministre des finances. - Vous prendriez donc 500 mil 
lións et vous en donneriez une centaine à l'Etat. Excellente aubaine 
pour les communes! 

M. Brusselmans, - Je ne prends rien et je ne donne tien. J'ai dit 
que, quant à l'emprunt foncier, le rôle. de l'Etat devrait être d'orga- · 
niser l'assiette de l'impôt. Je ne. veux pas, à l'occasion de. cette 
réforme, augmenter l'importance de l'aide accordée aux communes. 
Je ne verrais aucune objection à ce que l'Etat diminuât le fonds des 
communes à concurrence _des ressources qu'il perdrait ainsi. 

l\f Baels, ministre de l'intérieur et de 'I'hvgiène et ministre de 
l'agri_cülture. ~ Je pense bien. . 

M. Brusselmans. - Je demande ensuite une répartition plus équi 
table du - fonds des communes. Après les discussions auxquelles 
nous avons assisté· ici, je pense que nous pourrons arriver à un 
accord sur la base de l'amendement subsidiaire -pn::senté par 
MM: Raemdonck et consorts. 

M. Baels, ministre de l'intérieur et de l'hygiène -et ministre de 
l'agriculture. - C'est fait, 

· M. Brusselmans, - Espérons-le, Je. vois. encore cependant ici des 
partisans, comme M. Carpentier, du système présenté par le gou 
vernement, 
Enfin, messieurs, je voudrais voir. reconnaître .aux communes la 

liberté fjscale la plus complète sous les garanties d'usage, avec· 
cependant le 'correctif, pour les communes, de la répartition proper 
fionnelle sur les diverses bases d'impôts des centimes additionnels· 
qu'elles. estiment opportun de. voter. 

Voilà, messieurs, · quelques principes que j'aurais voulu voir 
inscrits à la base d'une réforme· complète de la législation sur la 
matière qui nous occupe. 

A certains points de vue, le projet de loi nous apporte des amé 
liorations. A d'autres, il reste loin en deça de ce que nous pouvions 
espérer. ~ 
j'appuierai de mes votes tous les amendements qui tendent vers 

Je système que je préconise. 
M. le président - La parole est à M. Fischer . 
M. Fischer. - Messieurs, en décidant de limiter le temps de 

parole à dix minutes, la Chambre a donné aux: orateurs encore 
fnscrits dans la discussion un conseil de concision que je vais 
m'empresser de suivre. 

Les diverses interventions qui se sont produites depuis le dépôt 
de l'amendement de M. ,Raemdonck et de mon ami Vanuevelde 
semblent indiquer qu'un accord va se réaliser. Ne prononçons donc 
pas d'inutiles paroles. . . 

Messieurs, je crois que cette transaction entre les intérêts des 
grandes villes et des grandes agglomérations et ceux des petites 
communes rurales est acceptable. Car chacun est un. peu ici, à des 
titres divers, mandataire de grandes agglomérations et des petites 
communes avoisinant ces agglomérations plus importantes. 

Par conséqnent, M. Pacmdonck avait parfaitement raison l'autre 
jour lorsqu'il disait ; En parlant ici dt! !a façon dom je le fais, je ne 
sers peut-être pas les intérêts de la ville industrielle qui CC\.TI!lte 
25,000 habitants dont i~ suis le: b:ir:::me~trc, m:i:s je parle ici ör.s 
l'intérèr du plus /!film! nombre t!;.> petites communes 1::: r:?::>:t arren 
di~s~r.i~i'i :·. 

.ft·I. ~z-~:s. a:i,;;3~:·~ dè liii::.;, i.iï et d'-" n; ... ·;!;~ne et iï.ihisire cft! 
l'azricniture. - . Vq::s ne r~r~~:~•:11i1:z r::::; ~~~!<.::-,1;:nt la vi!:c c c 
Bruxcl! .. ::;~ ma's ntT~si les rttiLs communes rurales de votre arrou 
ùbs.:;;ï ... •;11. 

M. fî-41;1:r. - C'1:,,t évident, et la fiction constituclle veut d'ailleurs 
que r.:~~:~, r'-\Pr~:·.:..·n:nns ki it:i:0ï:•ts Ù;! toute la naton. · 

M. d:: Uedù::rl;e. - Ce n'est pas une fiction, c'est !a réalité. 

/ll. f:z-.::::,. -·· Cn a prétendu que 11011s Iavorlsions Ic cadastre b:'.ti 
ru détrincnt r'u cadastre non bàti, mais on oublie trop que c'est 
k- cadcstrc bf:ti qui apporte les grandes ressources à l'Etat. Je ne 
crois p~:. qu'on i-'Lii::$c soutenir qu'il faut ~v:!n~:f;.::- les ccrnrumr s 
en ra.con inverse de ce qu'elles rapportent :t~! Trésor de rEt-~t. 
Par -cnns~quent, b base du cadastre bt·d est ur c b:.:~C'.! ratiouucl'c; 
l,J:!ÎQU:.! et t'.q!.ii'.ahlt!. 
Id. de Li.e~e::cricc." - Celle d,..: la po_p-u!:.tina ai:s:-.l. 

M .. Fischer. - Je n'en disconviens pas, mais ce que [e dis n'en 
est par. moins vrai, car lil répartition par tète d'hcbitant est t'.,:i-li- 
taire, partant démocratique. · 
Je voudrais, d'une façon générale, que l'on tînt compte de l'intérêt 

des grandes villes, non pas parce qu'elles sont grandes, mais parce 
que, tous les citoyens- ayant des droits égaux, on n•: peut pas leur 
faire ~riel d'être ~~gglcn1é:-~~ dans une :::~~c cité, qcc l'intérêt de 
ces villes est aussi respectable que· celui des petites communes qui 
ont trouvé dt: fervents défenseurs ici. Je n'oublie PES non plùs que 
les grandes villes sont précisément formées d'éléments venant 'des 
petites communes. . 

A ce propos, si j'avais plas de temps, j'aurais expliqué-pourquoi 
j'aurais préféré voir appliquer un antre ·système dans la trans- - 
action qui semble s'être établie ici. Sous l'ancien régime, le .dixième 
sur le fonds des communes était alloué au prorata des dépenses 
d'enseignement professionnel. 

· On propose. d'y remédier, et avec ralson, -puisque l'Etat subven 
tionne et prend souvent en charge cet enseignement, Mais j'aurais. 

,, préféré .lc voir répartir (ce dixième du fonds. des communes) 
entre les communes en ratsen des frais qu'elles s'imposent 'Pour 
l'entretien et Ic développement de leur. voirie .. Les communes, qui 
ont le malheur d'être situées sur des voies de l:rrand:?s communica 
tions, ne retirent aucun avantage de cette situation, mais se voient 
imposer des charges énormes de police et de circulation. Dans ma 
commune seule.. ces charges ont augmenté de plus d'un million; et 
le trafic. intense qui se fait dans ma commune ne lui ranporte rien, 
sinon .des accidènts de roulage. Lorsque tout à l'heure j'indiquais 
que les grandes communes ne touchent jamais un centime d'inter 
vention de l'Etat pour leur voirie, je voulais signaler l'injustice , 
flagrante de cette situation. Il est cependant incontestable que les 
petites communes reçoivent des subsides de l'Etat pour l'entretien 
de leur voirie. Un crédit de 15 millions a été inscrit dans les 
budgets antérieurs et est porté maintenant à 25· millions, je crois. 
Mais ces 25 millions sont répartis en subsides pou; frais de premier 
établ.seement des voies d~ g-r,md~s communications et la gestion de 
ces fonds se îait par les azcnts voyers, entourés par les délégués 
des communes Intéressées. · Mais les grandes communes ne reçoivent 
pas m1 centime de ces subsides, 

J'.1.' E~ .•. fa, ministre de l'intérieur et de l'hygiène · cl nrinistrc de 
l'agriculture. - L'Etat intervient à concurrence de ZO p. c. 
M, Fischer. - Je sais que l'Etat intervient à concurrence de 

30 p. c. dans les frais d'entretien des voies de communications 
rurales, mais les grandes communes ne touchent absolument rien 
pour l'entretien de leur voirie. Si donc j'avais eu le temps, j'aurais 
proposé d'insérer dans le projet de loi une disposition tendant à 
faire intervenir l'Etat pour un dixième de Ja répartition du fonds des 
communes à concurrence des frais exposés par les communes pour 
l'entretien de leur voirie. 

M. fièu!Hen:- ~ Est-ce que les communes ne touchent pas une 
part pour l'entretien de leur voirie dans le produit de la tcxe sur les 
automobiles? 

M. Fischer. - C'est autre cbcse, Mais il y a tout de même une 
inégafüé frappante et choquante dans cette situation. 
J'ai hâte, je le répète, d'ab nrtir à une solution qui satisfasse 

tout le monde et, dans ces conditions, je vous annonce que la 
plupart de mes amis, si ?Z.s tous, voteront avec grand plaisir l'amen 
dement déposé par Mh1: Maenhaut, Amelot et Vandeveldc. 

UNI:. VOIX : M. Maenhaut ne l'a pas signé • 

.. 
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l\l. Fischer. - En effet, il s'agit de M. Raemdonck. Puisque je Et, aujourd'hui qu'il se trouve de l'autre côté de Ja barricade ta 
viens de prononcer par erreur.Ie nom de .M. i'\'iaer.h::iut, laissez-moi situat.on financière n'est plus aussi favorable qu'en 1929 et 19:m. 
dire que je souscris absolument aux paroles qu'il vient de prononcer Cc n'est pas un motif pour abandonner ces quelques communes 
touchant la caisse de pension des secrétaires communaux. Il n'est fortement éprouvées par les événements de guerre et d'après-guerre, 
vraiment pas possible a•,e, avant que statut c!e cette caisse ne mit Ji; me permets de poser une question à M. le ministre des finances 
révisé, l'Etat se décharge des obligations qu'il avait coniractécs qui, hier, pendant le très intéressant et très objectif exposé de notre 
envers elle, et i'espère bien qu'à cet égard le ministre nous donnera honorable rapporteur, nous a dit qu'il n'entrait pas dans les inten- 
des explications satisfaisantes. tions du gouvernement de maintenir le crédit de 20 millions ou 

. . • . plutôt de 13.5 millions, inscrit au budget de l'intérieur comme f~nds 
Al. le président. - La parole est a lv1. Carpentier. d'assistance aux communes. 
M. Carpentier. - Me>ssieurs, ce n'est pas la première fois que je Je me d~l_llandc comment ces quelques co~1m~~es pourront cire~ 

prends part à un débat à propos de la détresse financière des corn- s~~ ~t éqmh~re! leur budget, car elles ont epuise tomes les possi- 
muncs. 'Depuis 1922, ;,,, Sénat, j'ai régulièrement, tous les ans, bilités d_e taxation, • • . . 
appelé l'attention des ministres des Iinauces et de l'intérieur sur les i Ie puis vou~ assurer, dès a pre.sent, que, s1 vous mam tenez cette 
difficultés que rencontraient les communes pour équilibrer leur ~13mere d~ voir, le budget de la ville de Gand: pour 1931, ne pourra 
budget. Cette situation, vous le savez comme· moi, est Ja consé- être dressé e! pcut-t:tr~ ce ~era, le cas pour _d ~utres communes, peu 
quencc du régime fiscal adopté après la guerre, qui a bouleversé nombreuses, il est v!a1, mais d autant plu_s. 1~teressant_es. . . 
complètement l'établissement des budgets comn.unaux. Nous devons ~e bu~g~t de }a ~,lie de Gand est e_n déficit de pl~s1eurs m_1lhons, 
reconnaître que les résultats acquis n'ont pas répondu aux espé- ~::me 51 1 on ,tien, c?~1~te, dès m;mte~a~t, de l'intervention de 
rances des promoteurs c'~ l'impôt sur Je revenu. 1 Etat dans le fonds d assistance de -0 millions, 

M. D~b~r.ne. _ C'est le cas de dire qu'il est difficile de con- M. Houtart, ministre des fin:mces. - Nous faisons du_ définitif ..• 
tenter tout Ie monde et ... sa belle-mère. M. Fieulllcn. - Est-ce que ia ville de Gand a un déficit fisca:I com- 

paré à la situation d'avant-guerre? M. Carpentier. - Je vous en prie, ne m'interrompez pas. Vous 
avez, vous-même, proposé de limiter le temps de parole. Si vous 
m'interrompez, je n'aurai pas fini en dix minutes. 

On n'a pas suffisamment tenu compte, en 1919, de l'importance 
de l'autonomie communale, et ce fot une erreur de la part du légis 
latcur. 

M. Debunne, - Complètement d'accord. 

M. Carpentier. - Puisque cela vous intéresse, je vais vous don 
ner lecture des chiffres inscrits au budget de 1913 ,et· de ceux pré 
vus pour le budget <I<.! 1931, établi d'après les données fournies par 
1:!s fonctionnaires du département des finances. 

A. - Revenus de 1913, 

M •. Cai·p?r;ti::r. - Vous voyez que nous nous entendrons facile 
ment. · 

Depuis 1921, à plusieurs reprises, le gouvernement a été obligé de 
proposer. des dispositions législatives en vue d'améliorer la situation 
budgétaire des communes, Aujourd'hui, enfin, le gouverueu.cnt nous 
propose une loi qui n~ satisfera pas complètement tout le monde, 
,najs qui- a le grand mérite de mettre de la clarté dans les finances 
communales et qui aboutit à une plus saine compréhension des 
'responsabilités des pouvoirs publics. . 

De certaiiis discours qui ont été prononcés, il semblerait qu'on 
aurait l'intention d'alourncr k débat, Si . cette proposition était faite 
'd'une façon fonnelle, je m'y opposerais. Il faut qu'il soit mis fin au 
régime .que nous avons périodiquement prorogé: il est indispensable . 

6 qu'à partir de 1931 les communes soient en mesure de dresserleurs : · 
budgets en se basant sur des données · poslüves. Pour cette raison, 1 
je suis, malgré moi, disposé à faire des concessions et à voter, par 
mesure transactionnelle, la dernière proposition que vient de faire 
M. Vandevelde, mais à la condition formelle que tous les autres 
amendements soient abandonnés. ' • 

J\l, .Meriot. - Absolument. 
M, Carpentier. - j'aurais mauvaise rrrâce à commenter de nou- ! 

veau le .projet de. loi, puisque le ministre et le rapporteur ont fait 
connaître que la ville de ·Gand retirera du vote de la loi une 
ressource supérieure de l'ordre de 3 millions. 

J\'i.,Fis'c!h.:r. - C'est beaucoup plus que 110~1s. 

M. Carpentier, - Ce chiffre est à peu de chose près conforme 
à celui qui a été établi par les bureaux de l'hôtel de ville .. Mais le 
rapporteur a aussi ajouté que le compte de la ville de Gand, 
pour 1D28, soldait par un déficit de 9 :1 .llions. 

· Je possède le chiffre. relatif au compte de 1929, qui · solde 
également par un déficit de près de deux millions. Comment un 
budget comme celui deIa ville de GaiHI pourra-t-H s'éov'Iibrcr? Je 
ne veux pas examiner pour l'instant si ce déficit est dû à l'excès 
des dépenses ou à l'insuffisance des recettes . .t',t le ministre des 
finances connaît aussi bien que moi lés causes multiples de cette 
situation angoiesante. Je l'ai longuement développée autrefois au 
Sénat. A ce moment, M. Houtart, qui notait pas ministre, s'intéres 
sait à la ville de Tournai; il a "toujours appuyé les considérations 
et les observations que j'ai présentéeu à ce sujet en cette assemblée'. 

1. Montant du revenu des een 
. times additionnels sur le 

principal des trois basés fr. 
2. Contributions personnelles et 

taxes analogues frappant 
les revenus réels ou pré~· 
surnés . 

3. Taxe sur Ic revenu cadastrai 
4. Taxe sur k1 valeur locative 

et le mobilier . 
5, Taxe par mètre .courant.sur , 

les propriétés longeant la 
voie publique . 

Part de la ville dans le fonds 
communal et le fonds spé- 
cial . 

506,433 69 

> 
785,666 45 

436,408 91 

munes 

Total .... fr. 

J\1, Merlo!. - Très bien! . 
· . · ' 1. Part dans le produit des 

. . M,,-iCa1~tler_.;.._Si _le·e'?u-vemement ne ~eva.it P;!IS se rallier â 1 .irnpôts cédulaires· sur le 
cette mamere de voir, ie deciare tout de suite que ie ne me con- revenu fr. 
tenterais pas des dix minutes pour mon temps de parole; mais que j 2. Montant de 80 cenfmes ad 
je parlerais pendant dix minutes à l'occasion de chacun de ces i ditionnels sur ces impôts. 
amendements: . . 1 3. Montant de la taxe spéciale· 
Pour que les.communes puissent é_tab!ir_ un budget rationnel, elles ,, sur les traitements, salaires 

doivent avoir un statut défini qui permette d'établir snr des bases . et pensions . 
moins problématiques et aléatoires que celles qui existent actuel- 4. Part dans le fonds des corn 
actuellement 

2,214,198 65 

3,942,707 70 X~ =.31,541,551 1i6 

B. -- Budget 1931. 

7;487,_600 > 

11,987,200 > 

» 

4,200,000 » 

Total •... fr. 23,674,800 > 

Différence .... fr. 

23,674,800 > 
• 7,866,861 60 

Monsieur le ministre, j'aurai encore l'honneur de revenir sur la 
question lors de la discussion du budget de l'intérieur. Pour la ville 
d,, Gand, comme je le disais, cela fera une différence de 7 millions 
par rapport à 1913; et, devant ces chiffres indiscutables, j'espère, 
monsieur le ministre, que vous ne prendrezpas la mesure que vous 
avez annoncée hier. · 
Je pourrais encore critiquer les dispositions prévues par le projet 

de loi, mais ie ne désire pas abuser des moments de la Chambre. 
Je suis tout disposé à me rallier aux considérations qu'ont fait valoir 
.MM. Vandevelde, Amelot, Pussemier et consorts, qui, par mesure 
transactionnelle, proposent à l'article 4 de répartir le fonds des 

. communes comme suit : 3/20 au prorata du revenu cadastral non 
bâti et 9/20 au prorata de la population. Je conclus a 'nsî, afin que le 
projet puisse encore être voté au Sénat, nour le plus grand b'en 
des communes, qui nourront, enfin, établir leur budget sur des 
données définitives. (Très bien! sur de nombreux bancs.) 
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M. le président. - La parole est à M. le ministre des finances. ' De heer Van Op:lenbos::h. - Toen wij verleden jaar een wet 
stemden om de gemeenten te helpen, die in geldelijke verlegenheid 

M. Houtart, ministre des finances. - Il m'est impossible de ne pas 

I 
waren was dat zeker omdat de reaeerinrr de Kamer. wisten aan- 

donner une précision en réponse à ce que vient de dire l'honorable voelrl;n de noodzakelijkheid van cfü.;"imlp."' ' 
M. Carpentier. . Welke gemeenten werden geholpen? Ik weet niet! Ik raad de 

Nous sortons de la période provisoire qui avait [usnfié le crédit · armste ... Ik raad : tot heden hoorde ik niet dat een enkele arme 
de 20 millions pour aider certaines communes qui se trouvaient dans gemeente uit mijn arrondissement werd gci:clrcn of een aalmoes 
des difficultés spéciales. Nous entrons dans un régime définitif basé . kreeg, 
en grande partie sur les principes qui om été formulés par l'hono-1 • . . . .. 
rab!e M. Brusselmans et auxquels, d'un~ m~nière gé~érale, J~ me De heer F1eulheit. - Ja wel! 1k heb hier de hist. 
ra!he : donn,er aux __ co'.11munes plu: de hberte: _plus d aut_~nom,e et I De heer Van Opdenbosch. - Te beter. Die kreg~n zijn nochtans 
faire cesser I enchevêtrement entre les communes et les ressources de geen schamele armen, want ze klagen hun nood luidop en wanner 
l'Et~t- . . . . . . . : ze krijgen zouden zij, zonder twijfel, haar dankbaarheid niet onder 

· S1 donc. 11_ y a un,e catégorie de ~om_n~u.n~s qut éprouvent des d1~f1- stoelen of banken steken. 
cu!tés spéciales, c est d_ans _Ja 101 ~e(imll~e q~e nous allon~ faire De achtbare hec_r Fieullien heeft, in een zeer objectieve redevoe- 
q~ ell~s. trouvent le remede a ce~ difficultés, C_ est un: ~u~str?~ ~e ring-, een klaar beeld opgehangen van de toestanden. 
reparhho!l du fonds com_m,unal, c est u~e quesllo,n de s~vo1r s, ~Ik? Hij heeft ons gezeid dat er ampcr v c,'.·n'.1·'••wf .,., .•.... ,.,·-~ ···•--nn 
sont suffl,:1amment !avonse1;s par _la 1~1 telle q!1 el!~. ~~_,ste; ~ars _11 die hun begroetingen met een « mali > sloten: alle. de andere 
ne peut etre question, apres avoir fait une lor définitive, qui doit sloten in « bonis » ·en dat overschot 1.J~Jrn~i; """ 1,.1.uv ••• , ••VV • .< 
donner toutes les satisfactions ~u7 les communes ont Ic droit d'exiger, Hij beweerde ook in het ministerie van binnenlandsche zaken te 
de reprendre des moyens provisoires pour que les communes recorn- hebben vernomen dat er gemeenten zijn - een aantal, - die geen 
mcncent à compter sur des interventions de la caisse de l'Etat pour opcentiemen stemmen. Die staan er dus 'schitterend voor( Is 't soms 
équilibrer leur budget. . geen klatergoud dat glanst, schittert? 
Donc, messieurs, pas d'équivoque, je tiens à être absolument loyal Ik sta niet in bewondering voor het nadeelig slot van . een 

vis-à-vis de Ja Chambre et je m'opposerai à l:e que le crédit de begrooting, maar ik sta evenmin in bewondering voor dee in bonis» 
20 millions soit inscrit au budget de l'intérieur, . en de toestanden die toelaten geen opcentiemen te moeteri stemmen. 

., . , . : .. . . ,. . .· . Op een onderbreking van mijn vriend Butaye werd 'er geprotes- . M; le ?résld .• nt, - La parole est a M._ le ministre de 1 iutéricur et . teerd. Die protesten waren ongerechtvaardigd, absoluut]. 
de 1 hygiène. ! Degenen die gemeentelijke toestanden bekijken door een klaren 

M. Baels, ministre de l'intérieur et de l'hygiène et ministre de l'a:;r-i- ~ril we~en wat de overschotten. kœ!,en, weten waarom de opeen 
culture. - L'honorable M. Maenhaut, appuyé par M. Fischer, m'a tiernen 111 de .1:111:e,;te gevallen met arenden gestemd te worden of 
posé une question au sujet d'une partie de l'article 9, qui décharge op ,een la'.':g cijfer werden gehouden. 
les provinces et l'Etat de l'obligation de contribuer à Ja caisse de Gaat, rijdt e~ns langs de wegen. .. . 
pensions des secrétaires communaux. Gaat eens zien hoc de scholen, de gemeentelijke gebouwen er 

Si je comprends bien les honorables membres, ils voudraient que sta~n- . . L , • , 

la décharge de l'obligation disparût et que l'obêgation fût maintenue. \ r:a?"t c:ns h~-~ -~e g~1,1ee,1tesecr~,arrs,. _de_ g_emecn,:ontvanger, 
Il n'est pas possible d'accepter cette stigges\ion pour les raisons de ~-"dienden,. de ~_:-!dwachter, ,,d~ we1rve,1

0
k~~s~ word-~ b~ta_,a!~'. 

suivantes : le projet que nous discutons est un projet de simplifi- Arb-:1den ze met tegen een hongcrloon i Genieten ze een. redeliik _ 
· d • · · ·1 rt d · · 1 d d • ~ pensioen? 1 1 . ,,,.+;4 Cahon :1 mi_mstrahve; 1 P~ e ce PTl!1Clpe, que orsque es . ep~~scs Onderzoekt cens op welke wijze de commissie van den openbaren . 

so~t r~parhes entre_ plusieurs pouvoirs, c est . Ic principal intér cssé onderstand- de arn:en helpt! 't Is om bij te schreien- maar ze 
qm paie. Le secrétaire communal est un fonctionnaire communal et pr··ica~ P O k' m •t e 'n batig slot ' ·1 t h t 't t d I Il ' t . t. IJ •••• , r 11 en '· ~ - . 
J o~c e ~on r":1 emen e a commune. nes que jus e que sa Er zifn gemeenten die 'hun begroeting in bonis sluiten en die 
pension soit payce par la commune. 1 geen f1-11op besteden om de waterloopen te reinigen, die geen centiem 
M. Variden Eynde de Rivieren. - Charge nouvelle! 1 in de begrooting schrijven om de noodzakelijkste hygiënische 

· werken uit te voeren, die zelis geen geld vinden om hun scholen 
M. Baels, ministre de l'intérieur et de l'hygiène et ministre de l'agrd- te doen reinigen, te kalkwitten, te onderhouden, die dat werk door 

culture. - Charge nouvelle, oui; mais il Y a un tas de ressources de onderwijzers laten verrichten en weigeren te betalen onder beding 
.nouvelles--également, de même que de nombreuses charges sont dat ze voor het uitvoeren van dat werk niet werden aangesteld. 
reprises par l'Etat, vous semblez l'oublier. Is het redelijk, fraai te roemen op een boni in dergelijke voor- 
li y a. une deuxième raison, c'est que le projet de loi sur le statut waarden bekomen? 

définitif des employés communaux prévoit la création d'une caisse Hoe komt het dat vele gemeenten hun begrooting in het goede 
de pensions. C'est une caisse de répartition. Si nous supprimons Ja sluiten? De bestendigt; afvaardiging van den provincialen raad 
disposition visée par M. Maehaut, il sera impossible de cornprencre stuurt de begrootingen terug die in het kwade sluiten : dat is de 
les secrétaires communaux dans cette caisse nouvelle. J'espère oren algemeene regel ! Om haar begroeting aanvaard te zien, moet cr 
que ·Ia Chambre fera diligence pour faire voter ce projet. dus een boni zijn, hoc gering ook. 
· En troisième lieu, ce projet -constitue une transaction entre Je gou- . . - .. · . ? 
vernement et la commission. Si vous admettez la suggcsion des De heer Fi~ulhen. - ln welke provmcie. 
honorables membres, vous· mettez à charge de l'Etat un million. Ce 
n'est pas de jeu. Il faut prendre l'ensemble du projet et y voir une 
transaction Joyalement consentie. 

De heer Van Opdenbosclt. - In de provincie Oost-Vlaanderen is 
het de algemeene regel. 

D~ heer fieullien. - Gisteren heb ik dienaangaande cijfe_rs 
M. Maenhaut. - Il n'y a pas en ce moment de nouvelle loi réulant gegeven. l!1 de provincie Oost-Vlaanderen zijn er meer gemeenten 

la pension des secrétaires communaux. En attendant, il faut con- waarvan de begroetingen met een mali sluiten dan _met overschot. 
tinuer le système actuel. i Het is dus juist het tegenovergestelde. . · 

· M: le président. - La parole est ·à M. Van Opdenbosch, 1 De heer Van Opdenbosch, - Ik ben secretaris van een gemeente 
· . . · , . van Oost-Vlaanderen geweest en ik ken dus den toestand.· 

De heer Van Opdenbosch. - Mijne heeren, ik ben bhj omdat, voor Om er toe te komen worden allerhande zuiveringen gedaan; 
één maal, maatregelen worden getroffen, die het_ grootste dc_el van · daarbij maakt men gebruik van « knepen en trukken » welke officieel 
onze gemeenten, ik zal niet zeggen bevoordeeligen, maar m een zijn gepermitteerd, Als het niette goed gaat worden enkele specia 
beteren en rechtvaardigeren toestand plaatsen. . listen gevonden, bedreven in dat sport, en die . een fatsoenlijke 
?:oo d)kwijl_~_ reeds hebben we hier we~~en ge~te~d d_1e de geme~n- begroeting maken tegen civielen prijs. 't Is een kunstmatig werk 

telijke financiën bezwaarden op een wijze, die met m verhouding dat kunstmatige toestanden schept. 
was, noch met hun inkomsten, noch met hun belangen, zoodat WIJ Ernstigis 't niet! 
wel, - om uit de gewoonte te geraken, - een wet mogen stem- ; Ik zou wel meerdere voorbeelden kunnen geven over de samen- 
men die het gebroken evenwicht eenigszins tracht te herstellen. ' stelling, het opmaken van begroetingen en rekeningen, Ik doe het 
Er werd gezeid dat sommige gemeenten door deze wet zul_len eens bij een andere gelegenheid. 

worden bcnadeeligd; ik ben er van overtuigd dat die benadeeling Er zijn amendementen die noodzakelijk, redelijk zijn en die we 
er komt omdat die gemeenten, - er zijn er vele, - jaarlang voor- wel zullen stemmen omdat zij hei zijn en in een leest van eerlijk- 
deelen hebben genoten waarop zij, naar strikte rechtvaardigheid, heid steken. ' 
geen aanspraak konden maken. l Dit wetsvoorstel komt laat, maar· het' kwam er toch en 't was 

D h B t · z 11 1 goed dat het kwam. Wij zullen het stemmen. (Ze.:r wel! op de 
e eer u aye, - eer we · 1 banken der Ylnamsche nationatistcn.ï 
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M. le président. - La parole est â M. de Géradon. 

M. áe Gérê!don. - Mcsr.ieurs, jusqu'à présent nous avons tous 
commis la même faute et je vais la continuer : mêler ta· discussion 
des articles à la discussion générale, mais c'était fatal clans un pro 
jet de cette importance et de cette nature. 

M.on excellent ami, M. de Kerchove d'Exaerde, a défendu un 
amendement ainsi conçu : 

~ La quotité des centimes additionnels ne pourra dépasser Ic 
montant du principal de la taxe foncière et mobilière. > 
Je suis assez partisan de cette limitation, mais je la trouve un 

peu trop absolue et trop générale. Je voudrais donc y mettre des 
soupapes, afin que, dans certains cas particuliers ·et spéciaux, les 
communes et les provinces soient autorisées à établir des taxes pour 
parer à des difficultés ou à des engagements spéciaux. 'j'ai donc 
déposé un amendement en ce sens ... 

M. Merlot. - Nous l'avons lu; il est contraire à l'esprit de la loi 
et à l'objectif que s'était assigné la commission.· 

M. de Géradon, -- ]"cstinic, et ce n'est pas par amour propre, que 
'tnon aiuendcmènt est 1!1eilll'11r que celui de M. de Kerchove: il est 
: ~insi rédigé : 

« Compléter le 2° de l'article 9 comme suit : 
» Toutefois, les taux ce 20 additionnels et 80 additionnels au 

principal dès. impôts d'Etat nè pourront être dépassés respective 
ment 'par 1~ provinces et les communes que moyennant autorisation 

"spéciale dûment justifiée par dts dépenses légalèn\.erit ou contrac- 
, ti.i_~llement o,bligat_oircs, ·e"t moyennant _:1,pp_róbation. _pàr le Roi, sur 
·-avis• de la .députation permanente du conseil provincial, des budgets 
communaux où figure le produit de telles impositions. extraordi 

. ,najres. :, • - 
· Cè que je reproche à ce qu'on appelle l'esprit de la Jói, c'est l<1 
··ulièr!é" ubsolue. . . . ' . . . . .. 
~. ! . . 

· Mó M~rlot. ~ Sous le contrôle· du rninistre de l'intérieur. 

M. de Géradóil. - ce· contrôle arrive quelquefois trop tard. 
.AÏ:, Van' Belle. ~ vo:,s 11'-~ve1. .;as confiance d~ns ~~tre ministre? 

" ' ,, 
: M; de-.Gèradóu, - L'honorable M. 1\\erlcit, qui est bourgmestre 
d'une grande ville, n'a certes par l'intention d'étranglerI'Industrle ... 
M. Merlot. --:--- Ma coirirhune en' vit, et l'industrie prospère -grâce 

'à là· ccllaboratlon de ses habitants. · · . . .. '. '' •.. . . . ~ . 

M. 'de Qjiacto.'t. - .::mais d'autres que vous pourraient songer à 
·,chhfgér certaines industries qui "riè ieUi- plaisent pa"s° :OU certains 
industriels dont la figure leur déplait'. ·· · · · ·· · · 

M. Mcrlot. --'- Cela n'est [ama's arrivé, 
• M.. Va~.Belle. - Les industriels sont bien, plus puissants que les 
bourgmestres, · 

M. de Geraden, - Si Jes agissements. de ces industriels ne sont 
pas en rapport avec les vues des . administrations communales, 
qu'arrivera-t-ilê. Ils sont brimés. (Protestations, sur les bancs 
spi::ialistes.) Si, dans une petite ù,mmune; un propriétaire ne s'entend 
pas. avec tarnajorlté des électeurs;' c'est lui qui supportera la charge 
des. contributions, Voilà les procédés contre lesquels · je voudrais 
qu'on réagisse. H ne faut pas donner aux gens la- tentation de mal 
faire. ,. 
Pour appuyel" mou amendement et pour ne pas être désapprouvé 

par le gouvernement, chose qui me serait profondément désagréable, 
fai repris une circulaire du ministre de l'intérieur et qui a été 
publiée il_n'.y a pas longtemps. . .. 

· Cet_t~ circulaire a- paru Je· 15 octqbre_J930. J'espère de tout mon 
cœur que, -depuis lors, M. le ministre n'a pas .changé d'avis. Cette 
circulaire est adressée aux 'autorités provinciales -et communales. 
, Moll amendement. est tiré de cette circulaire, j'ajouterai, pour ne 
pas éternislir ce dêbät, que [e crois qu'il y a.pour l'Etat un intérêt 
capital à ne pas permettre que les bases essentletïes' 'd'imposlüon 

soient mises complètement â la disposition des provinces et des 
communes. Il ne faut pas que la matière imposable soit tclk-ment 
taxée que l'Etat luj-même ne puisse plus rien toucher. 

A1. Tro;:let. - Les communes n'existent-elles pas en Belgique? 
Ne doivent-eëes pas pouvoir s'administrer? 

1,1, de Géradon. - Elles existent certainement, mais ie ne voudrais 
pas que leur fût laissée la faculté d'abuser de Jeurs pouvoirs. 

M. Merlot. - C'était le régime jusqu'en 1914. C'est la guerre qui 
a provoqué les restrictions qui existent. 

M. de Géradon. - Depuis lors, beaucoup d'idées ont changé; on 
a constaté beaucoup d'abus et on en constatera davantage si nous 
ne prenons pas les mesures nécessaires pour empêcher qu'ils se pro 
duisent. 

Je me réserve de- revenir sur ce point, si c'est nécessaire, lors de 
la discussion des articles. Je vous prie, messieurs, de réfléchir et de 
considérer que nous avons un intérêt très essentiel.à ne pas permettre 
certains abus et à ne pas dépouiller l'Etat, le pouvoir central, d'une 
source imposable qui lui échapperait si nous ne prenions les pré-- 
cautions nécessaires. · 

M. le président. - La parole est à M. Jourct. 

M. Jouret. - Je m'excuse de prolonger encore, à cette heure tar- 
dive, le débat. Mais je serai très bref. · 

•, Je ne puis laisser passer cette discussion sans rappeler au gouver 
nement la situation des communes sièges d'établissements d'ensei- 
gnemen-t ·moyen. . 
j'ai eu l'occasion, il y a quelques semaines, avec mon am-l, 

M. Pierce, d'interpeller le gouvernement à ce sujet. Celui-ci a fait 
un effort, dans ce projet de loi, ·pou-r atténuer les difficultés des corn 
!nuries visées. L'effçrt n•~st, c_ep:endànt, pas suffisant; L;Etat n'a pris 
a sa charge que les traitements des professeurs de l'enseignement 
moyen; il laisse aux communes, sièges des établissements.Tentretien 
des locaux. Je ne dois: pas vous dire que cette charge est énorme. 
surtout pour· les petites .. communes, souvent agricoles, qui ont une 
école moyer •• ,e. . 
]'avais.-J'intention de déposer un amendement-demandant que le 

gouvernement prenne à · sa charge l'entretien · des établissements 
d'erisélgnernent moyen, tout ail moins én 'ce qui concerne les com- 
munes de moins de 5,000 habitants. . · ·. . . 

. Un entretien que j'ai eu avec ·M.· Ie l'n,ihisfrè 'm'a én.levé loüte 
illusion· et tout espoir au· sujet .d'un accueil favorable à ma proposi 
tion; pour. ne pas faire perdre de temps,.ie .ne déposeral pas'd'amen 
dement, Mais je .me permets ile signaler" au gouvernement la situation 
de la plupart de ces· communes quiont des arriérá.s ·énormes du fait 
qûe la part qùî leiir incombe dans les 'traitements n'à pu être payée. 

. L'Etat, posant le principe dans le projet acluèl/qû"t!_ ,es dépenses 
d'enseignement lui incombent, il est logique. qite ·ce· soit l'Etat qui 
supporte l'entièreté de ces: dépenses .. Si beaucoup de- communes sont 
dans une situation difficile et inextricable même, financièrement 
parlant, la faute en incombe à l'Etat. C'est à lui à en supporter toutes 
les conséquences. · · 

Lors de mon interpellation, j'ai demandé-à' M! ·lè ministre des 
finances d'examiner l'éventualité de reprendre: à 'sa charge · les 
arriérés. Je pose aujourd'hui la même question et je souhaite qu'on 
lui donne une réponse favorable. Il est urgent qu'une solution équi 
table intervienne da ris ce -conflit. Celui qui la proposera· rendra aux 
communes un service inappréciable et s'imposera à la gratitude des 
nombreux administrateurs soucieux- des· intérêts· derleurs commet .• 
tants -et de l'avenir de l'enseignement public. 

M. le président. - La· discussion · générale est close. 
La discussion • des articles aura lieu éventuelleinent cette après 

midi. 

La séance est Ievée à midi. 

De · zitting is geheven te ·12 UU{. 
Cette après-midi, séance publique à t heure' 45 mi_nutës. 

Dezen namiddag, openbare zitting te 1 uur 45 minuten. 
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de Wouters d'Oplinter dient het verslag van de commissie 
in over het wetsontwerp tot verlenging en beperking van 
de gevolgen der wet van 28 Juli 1926 liouáende aanvulling 
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Jacquemotte, Ju,es Mathleu, Eekelers, . blz. 30!). 
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1. Algemeene beraadslaging over het wetsontwerp tot ver 

lenging der vorige wetten waarbij de regeering gemach 
tigd werd zich te verzetten tegen de overdreven ontgin 
ningen van somrnige bosschcn en wonden toebehoorende 
aan particulieren. Sprekers : de heeren Pièrard, Ó::! t,er 
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de noodige credietcn voorzien worden om de regeering 
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FAIT PERSONNEL,: 
M. Hermans cJ::clare qu'il démontrera que M. le mi•1isfre de !a 
défense nationale a riil auiourd'hui le contraire de !a vérité 
en ce qui concerne l'accord militaire franco-belge, p. 308. 

.MOTIONS D'ORDRE : 
l , M. V.,r.û,w~:r.:e propose de siéger mardi pour terminer la 

d.scussion du projet Ce !~i sur ia iisca'ité :;rcvin:ialc et com 
munale. Orateurs : .M.M. flimm::s, ri:;,;:h.:r, Rcnl;in, Pi~co, 
Van B~ile, Bo.ogne, Rtitbfr.s, p. '310 . 

2. M. Rubbens espère que la Chambre entamera maintenant 
la discussion du projet de loi .relatif aux indemnités à 
accorder aux victimes des inondations de 1928. Orateurs : 
MM. Van, Belle, Hermans, M. le ministre Baels, p. 315 • 

PROPOSITION DU BUREAU : 
M. le pr~sideut propose de voter par un seul appel nominal 
sur deux projets de loi, p. 31 ~- 

VOTES PAR APPEL NOMINAL : 
I. Du projet de loi contenant le budget iles voies et moyens 

pour l'exercice 1931, ainsi que, des dispositions relatives au 
fonds monétaire institué par la loi du 12 juin 1930 et à une 
convention conclue avec la Banque nationale de Belgique, 
p. 312. 

II. Du projet de loi allouant des crédits provisoires à valoir sur 
les budgets de l'exercice 1931, p. :m;. 

lil. Du projet de loi rendant applicables [usqu'au 31 décem 
bre 1931 les dispositions des §§ 2, 3, 4 et 5 -ce l'article 57 
de la loi du 10 mars 1925, modifiée par celle du 10 juin 1926, 
relative à l'assurance en vue de la vieillesse et du décès ., 
prématuré des employés, p. 313. 

PROJET DE LOI (Dépôt) : 
M. le ministre Hytnans dépose un projet de toi approuvant une. 

convention conclue à Bruxelles, le 23 mai 1930, entre la 
Belgique et la France pour l'établissement et l'exploitation 
d'une· ligne aérienne Belgique-France-Congo, p. 313. 

INTERPELLATION (Demande) : 
De A-lM; De Schryver et Blavier à MM. les ministres de l'inté- 
rieur et de la justice, p. 314. ' 

PERSOONLIJK FEIT : 
De h:?tr Hermans verklaart te zullen aantoonen dat de heer 

minister van landsverdediging vandaag het tegenovergestelde 
van de waarheid gezegd heeit in verband met het Franscb 
Belgisch militair akkoord, blz. 308. 

ORDEMOTIES : 
l . De heer Vandevelde stelt voor Dinsdag te zetelen om gedaan 

te maken met de behandeling van het wetsontwerp op het 
provinciaal en gemeentelijk belastingwezen. Sprekers : de 
beeren Hermans, Fischer, Renl<in, Pierco, Van Belle, Bologne, 
Rualnns, blz. 310. 

2. De heer Rui:lhl!ns hoopt dat de Kamer thans de bespreking 
zal aanvangen van het wetsontwerp op de schadevergoeding 
aan de slachtoffers van de overstroomingen van 1928. Spre 
kers : de heeren Van Belle, Hermans, de heer minister Baels, 
blz. 315. 

VOORSTEL VANWEGE HET BUREAU 
De heer voorzitter stelt voor door een naamafroeping over twee 
wetsontwerpen te stemmen, blz. 312. 

HOOFDELIJKE STEMMINGEN : 
I. Over het wetsontwerp van 's lands middelen voor het dienst 

jaar 19311 zoomede bepalingen betreffende het muntfonds 
ingesteld oij de wet van 12 Juni 1930 en eene met de Natio 
nale Bank van België. gesloten overeenkomst, blz. 312. 

ll. Over Ilet wetsontwerp tot toekenning van voorloopige ere 
dieten te gelden op de begrootingen voor het dienstiaar l!l31, 
biz. 313. 

III. Over het wetsontwerp waarbij tot 31 December 1931 de 
bepalingen toepasselijk worden gemaakt van de §§ 2, 31 4 en !> van artikel b7 van de wet dd. 10 Maart 19"25, gewijzigd 
bij die van 10 Junj IY26, betreffende de verzekering tegen 
de geldelijke gevolgen van ouderdom en voortijdigen dood 
der bedienden, blz. 313. 

WETSONTWERP (Indiening) : 
De heer minister Jlymans dient een wetsontwerp in tot goed 
keuring van de overeenkomst gesloten tussèhen België en 
Franlmjk betreffende het aanleggi!n en exploiteeren van eene 
luchtlijn België-Frankrijk-Congo, blz. 313. · 

INTERPELLATIE (Aanvraag) : 
Van de heerea.. De Schryver en Blavier aan de ministers van 
binnetilandsche zaken en van justitiè, blz. 314. 

PRESIDENCE DE M. PONCELE!, PRESIDENT. 
VOORZITTERSCHAP VAN DEN HEER PONCELET, VOORZITTER. 

Mltt. FietiUien et Van Belle, secrétaires, prennent place au bureau. · 
De heeren fieirllien en Van Belle, secretarissen, nemen plaats aan het bureau. 
Le procès-verbal de la dernière séance est déposé sur le bureau. 
De notulen van de jongste vergadering worden ter tafel gelegd. 

La séance est ouverte à 2 heures. 
ne vergadering wordt geopend te 2 uur. 

MESSAGES. - BOODSCHAPPEN. 

Par messages du 17 décembre, le Sénat transmet les projets ile 
loi suivants : 
- 1° Contenant le budget des recettes et des dépenses pour ordre 
j)our l'exercice 1931; 
2° Contenant le budget des non-valeurs et des remboursements. 

pour .l'exercice 1931, 
. qu'il a :adoptés en séance de cette date. 

Bij brieven van n December maakt de Senaat volgende wetsont 
. werpen over : ' 

1 • Tot goedkeuring van de begrooting der ontvangsten en uit 
gaven voor order voor het dienstjaar 1931; 
2°, Tot goedkeuring van· de begrooting der onwaarden 

terugbetalingen voorhet dienstjaar 1931, . 
zooals zij door den Senaat in zijn vergadering van dien dag goed- 
gèkeurd werden. · 

. - lmpm,sion, , distril>ution et renvoi aux commissions compé 
tent\.:H. 
Te drukken, ronddeelen en te verwijzen naar de bevoegde com 

missiën, 

DISCUSSION GÉNÉRALE OU PROJET DE LOI PORTANT PROROGA:J'ION DE 
LA LOI OU 25 JANVIER 1923 RELATIVE A L'IMPORTATION, L'EXPOR- 
TATION ET AU TRANSIT DES MARCHANDISES. . 

. ALGEMEENE BESPREKING VAN HET WETSONTWERP HópDE.'IDE VERL~ 
GING VAN DE WET DO. 25 JANUARI 1923 BETREFFENDE OEN IN-, 
UIT- EN DOORVOER VAN GOEDEREN. . 

M. le:·président. - Nous abordons l'examen du projet de loi 
prorogeant la loi du 25 janvier 1923 relative à, l'.importation, à 
l'exportation et au transit des marchandises. 

La discussion générale est ouverte, 
La parole est à M. le ministre de l'industrie, du travail et de la 

en der I prévoyance sociale. 

1\'l, Heyman, ministre de l'industrie, du travail et de la prévoyance 
sociale. - Messieurs, d'après le rapport de l'honorable M. Boeckx, 
la commission qui a examiné Ie projet de loi émet le vœu que la 
prorogation soit votée jusqu'au 30 juin 1931. 

L'an dernier,' à l'occasion de semblable discussion, l'honorable 
M. Bologne, avec qui j'avais eu un court échauge de vues, avait 
exprimé le désir que le gouvernement supprimât Ie plus tôt possible 
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cette loi de prorogation, j'ai pu déclarer alors, au nom du aou 
verncrncnt, que je ne demandais pas mieux que de pouvoir renoncer 
Je plus tôt possible â la prorogation accordée par cette loi. 

Après un examen approfcndi de la quection, je do.s demander à 
la Chambre, peur les raisons que je va's lui expliquer brièvement, 
de ne pas suivre la commission et de proroger la loi dont il s'agit 
pour un an au lieu de six mois. 

Que je vous dise immédiatement que, lorsque le i;ouvern~ment a 
déposé le projet de cette loi, en 1923, il vlea;, surtout 1'2:;ricul:me. 
Or, les faits démontrent que, pour l'a,.:rku!:t?re pr-~c':,~1':enl, cette 
loi n'a reçu d'.::pplication que pour cc qui concerne les b:ts Importés, 
eh exécution de l'arrêté royal du mois damier. Au point de vue 
industriel, il n'y a plus que deux articles, les mitrailles et la soude 
Solvay, pour lesquels nous demandons la p.ol)ro:;.::iïon. Or, je voir 
drais montrer Ic danger qui naitrait pour notre industrie rné.allur 
gîque de la brusque Iirnitalion de la prorogation d~ cette loi à une 
période de six mois. Une Ù;!3 ra.sons principales militant en îavcur 
de la prorogation, ·c'est que certains pn~·s ètrangcrs, 1~ France 
notamment, ferment leurs frontières "à l'exportation des matières 
premlères lndispcneables à notre industrie. 

Les mitraiües ferreuses, par exemple, qui cc.istitucut une d-s 
matières premières principales de la r.:<l~rurrr:~, provenaient e:1 
grande partie, avant la guerre, d~ la France. Cr la France con 
sent actuellement à nous fournir un cantine-ent pour autant que 
nous puissions lui assurer que les mitrailles qu'elle 1: JUS vend sont 
entièrement consommées par i'irnlusti ie belge. 

Un contrôle est donc indispencable à la sortie, si l'on ne veut pas 
courir le risque de voir supprimer c~ cont.ngeut, Ce matin même, 
j'ai reçu kt visite de gr~nds industriels du pays t!~ L1êg-~ et de 
Charleroi, qui étaient alarmés par le vœu é.nis par la commission. 
L'un d'eux afiirmnit que le fait d'autoriser l'exportation des mitra'ilcs 
ferreuses vers d'autres pays aurait comme conséouence immédiate 
la fermeture, pour une grande partie du moins, des fours r.lart:n; 
mais il aurait aussi comme conséquence d'augmenter dans notre 
industrie métallurgique le nombre déjà cons'dérab!e de chômeurs. 
J':.rnpe!le votre très sérieuse attention sur cette r.:tt:atiön et je cro.s 
qu'il n'échappera pas à la Chambre que le vote du projet de loi que 
nous discutons en ce moment s'impose tel qu'il est soumis. 

Un contrôle est donc indispensable à la sortie si l'on ne veut 
risquer de voir supprimer Ie contingent consenti, 

Un besoin impérieux de mitrailles se fa.t sentir dans différents 
pays: c'est ainsi que: il y a quelques jours, deux gouvernements ont 
demandé au gouvernement belge de leur assurer à ckacun un contin 
gent frlmestriel minimum de 18,000 tonnes, _ce qui représente déjà 
le double du contingent trimestriel d'exportation de mitrailles belges 
fixé en vertu d'un accord entre commerçants et industriels belges. 

Ceci montre que si l'exportation de la mitraille n'était plus con 
trôlêe et modérée par Ic régime des autorisations actuckement en 

· vi~ueur. la rr-étallurgie bel-re, qui passe à l'heure actuelle par des 
moments .difficiles, pourrait se trouver très rapidement dans une 
'situation critique au point de vue de ses approvisionnements. 

Je ne crois pas qu'on puisse sérieusement soutenir que le régime 
a:ctuelle9ent ~n yigueur aft pu_ nuire ~ux int~rêts générau; du pays, 

, car les commrssions consultatives qui fonctionnent· au departement 
se sont toujours montrées larges dans l'octroi des autorisations 
dP. sortie sollicitées. _ · 
C'est ainsi que depuis le. l ., janvier -de cette année on a autorisé 

la sortie de .202;740. tonnes de mitrailles sidérurgiques et de 
4,242 tonnes de mitrailles cuivreuses .. 

Dans ces. chiffres ne sont évidemmènt pas compris les produits 
-importés en transit ou réexportés après avoir été. introduits-dans. 

_ le pays sous le couvert d'un. document- orange i;emplaçant. les per 
mis 47. 

• Qt1ant à la prohibition de sortie de la soude Solvay, si elle était 
levée, ce serait au détriment aussi bien de la classe ouvrière que 
d~ nos grandes industries, de la verrerie, de la glacerie, -de la· gobe 
leterie, de la bouteil!erie, -du lavage de la laine et du blanchiment 
des tissus, industries qui subissent actuellement une crise intense et 
qui profitent. de ce que la firme Solvay, uniquement pour favoriser 

· les cons?mmateurs belges, consent â vendre. le carbonate anhydre, 
en Belgique, à un prix sensiblement inférieur à celui pratiqué sur 
les marches extérieurs. 

Les consommateurs belges s'engagent â consommer dans le pays 
la soude four-nie et fabriquée par Solvay, Certains spéculateurs sans 
scrupules n'ont pas observé ces· engagements et, après avoir acheté 
la soude Solvay au prix belge, la revendaient sur les marchés exté 
r_i~urs â un prix inférieur au prix fait par les usines Solvay. L'abc 
lit1011 de la restriction actuelle oblhrerait les usines Solvay à relever 
le prix belge au. taux du prix mondial pour faire cesser èes agisse- 
ments pl!u honnêtes. · 
Telles sont les raisons pour lesquelles j'estime devoir demander 

la prorogation de la loi du 25 janvier 1923, mals ce à l'égard seule 
ment de certains produits, en nombre très limité, qui doivent être 
considèrés comme absolument indispensables à l'industrie belge et 

, en prenant d'ailleurs l'engagement que mon département n'en usera 
:.._ qu'avec la plus extrême discrétion, 

M. lz ç.~s::k~t. - La parole est :i r.t An!::..ät.: Di! Bruyne 

Da ::.:~r 11.tf{. [?~ E:r~y:1·~. - r.:ijar.cer:.:n •. - 't is nu reeds sedert 1923 
dat die wet in vr.::-r~ is (.'n t~!!:eflJnre O!J het l~a~s! ... · ov~~er.:~hk ?~o;:-:t 
men de vtr:::n~~ia~{ ervan voor c.:11 [aar voorstellen. I:~ meen dat de 
ti;d g,:.<:or.:en i:.; 01:1 !:r'.:l rr cc r-p te houden daar we vaststellen dat 
d~ v:.::-:::.::inin~:..~n van i:1-, t.:!t- en ~oon.·ocr van sornmije arti're'en 
i'~it~!if: c-~cn !.e~~?3 ~an bestaan neer_ 11.·~~?b~n. A!s men nasaat _v:at 
cr g~0~:•n, b,1 voorbeeld, li:lt è~ r.:1:rn11!c waar de heer munster 
van s:,re~::t, n.oct men cr.rennen dat cr op dit oo~cnbti:c in Belrrië 
zuli; s.ock van ~r.~•v.:~ziJ i~ ebt c:it voer [!evo!g heeit dat de mitraille, 
cli.! t,.·.-,=~ of drie j;.1r t~r:''.: i:1 è~:1 klcinhanr'el verkocht werd tegen 
~J of J'.5 centiem rcr 1:i!:i, tl:ffs no;:- 10 of 12 centiem waard is. 
D..:! ni.vcraars verkiezen nu de mitrciile boven de minerai omdat zij 
den 1~1ils kunnen C:j~tc~r::n. 

V/at meer iJ, G~ J;iÏ!::~ri.ii::(:n die dicnaanzaandc bestaan zijn van 
dien i::-.r:I èat zij niet l.\;:g,:r mor.en voortduren. ln den loop van 
v~:·:~:1~n [aar h~:J i:: g2\•,.;~:;:1ei:I r:~!!'.ld op te treden voor het 
vol~:-:a) r.~val : Een rce.icri] uit l-1:\1r:burg \'.,:s bereid in Antwerpen 
ort'e r:::il::r~n te la.en c:::l1rc:-.:en door een acnncmer die daarvoor 
bi'·,o•.,:e, r.,-::,•d g,·,..rd ,·rs · 

·ÎÎ: ·•;;::n:i~:e-·st~,:;;;~-n aa,; bij !:et bevoegde departement om een 
ver::brin~ te bel.orscn c!~ vcrzc.ieringcn gevende dat hetgeen zou 
voortkomen i·L111 die ~1bra'1!..: vcrr,·t:nninrr zou kriJ2"Cn om uit~evoerd 
te worden, Die vcrzc'cering !:on niet p,c:;cvcn worden. Wat is daar 
van het t; •... voI[! geweest? De Duitsche sd?~~en zijn niet in Ant 
werpen, maar ter plaatse, in Duilschland, ar~errol=cn geworden, 
omdat die reederi] vreesde dat zij de mitraille niet zou terug krijgen, 
Di~'l1~2H natuurlijk het aantal wcr.doozen in Antwerpen verhoogd. 

t!, de:ï:.~~ dat, ;;.~:, Cie n::!n~ïz:zcl in l r:2~ recht van bestaan h~d, 
het nu tijd wordt hem 0;1 te heiien. Ik raad clan ook mijn vrienden 
a:n g:.'.!~n verlenging meer te stemmen. · · 

Jl.1. fa pr,fo::::ed. -- La parole est à M. Bologne. 
M. Eo'.ogac. - Messieurs, [e ne puis pas me rallier à la propo 

sition formulée par I'honorabla ministre, 
Void sept ans, comme M. Auguste De Bruyne vien de le rappeler, 

que nous prorogeons cette loi, alors que toutes les lois restrictives 
ù~ l'aprcs-guerre ont été supprimées dans tous les domaines, on là' 
maintient pour deuxobjets, alors qu'il s'agit d'un texte de.loi visant 
la t;;!nér?!ité des articles. Le-projet de loi apour titre ·: c: Projet ds 
loi portant prorogation de !a Ici du 25 janvier 1923 relative â l'impor-. 
talion, I'exportation et au transit des marchandises et valeurs >. 
S'il était questioh de prendre des mesures restrictives pour un, 
nombre important d'articles, tout Ic mon:!e serait d'avis qu'il ne 
faut pas le faire. Qu'est-ce qui empêche le gouvernement, à n'importe 
quel moment, s'il croit que des mesures doivent être prises pour 
pro(~!,;~• telle ou telle marchandise ou valeur, d'en formuler la propo 
sition devant la Chambre, de réclamer l'urgence, comme cela se fait 
couramment? C'est une mesure qui a été prise de tout temps. 
On le fait en matière de droit d'accise et de douane, le gouvernement 
est toujours- armé pour foire discuter et voter un projet. Il c.n va bien 
autrement lorsqu'il s'agit ces membres du parlement, car il faut, 
suivant une vieille expression, la croix et la bannière pour arriver 
f: réussir à faire adopter une proposition de loi par le parlement. 
b:!ais le gouvernement qui use de ses pouvoirs indiscutables, de 
l'autorité dont il jouit vis-à-vis du parlement, peut,. à tout moment, 
lorsqu'il y a un abus, demander qu'on le réforme: L'an- dernier, nous 
étions d'accord en commission; le rapporteur et le ministre lui 
même, pour qu'on en· finisse, et nous n'avons pas été-peu- surpris,, 
lorsque nous avons· été saisis de la proposition· actuelle, â œ :point, 
et j'attire l'attention de la Chambre sur ceci : (est- Q1t'â- la com-' 
mission · nous avons été unanimes· .pour dire· q1fil était temps• d'en · 

· finit. Si la majorité a fini par- se rallierà la proposition que formulait • 
M. Fieullien, le rapporteur du projet de l'an dernier, de · permettre 
encore au gouvernement de maintenir une· loi pendant six mois, c'est 
parce que nous comprenions .tous que, étant à la fin de l'année,· il 
faut donner Ic temps de se retourner et de prendre certaines dispo 
sitions pour pins tard. 

D'après les explications de l'honorable ministre, il ne s'agit pas de 
cela: nous nous retrouverons à la fin 'de l'année 1931 -dans la même 
situation qu'à la fin de 1930 et qu'à la fin des années antérieures, 
c'est-à-dire que nous serons encore en présence d'une nouvelle pro 
position. du même genre. 

La proposition de la commission répond certainement à un vœu· 
unanime : celui d'en finir avec des mesures restrictives. En effet, il 
s'agit uniquement d'accorder une protection spéciale aux indus 
triels qui ont besoin de. mitraille ou de soude Solvay. Nous estimons 
que chacun doit rentrer dans le droit commun. 
Si dans six mois, monsieur le ministre, vous croyez que le mal 

est tout aussi grave que- vous l'affirmiez tout â l'heure, vous pourrez 
soumettre au parlement une nom·elle proposition ap!)uyée d'un 
exposé des motifs clair et précis. Aujourd'hui, je mets au défi 
n'importe quel membre du parlement qui n'a pas été mêlé à l'exame;J • 
auquel s'est livrée la commission, de savoir que la loi c relative 
à l'importation, l'exportation et au transit des marchandi:i-::s :l con 
cerne uniquement la mitraille et la soude. 
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j'insiste donc encore pour que le wrnvcrnement accepte la propo 
sition de la commission, :1 pourra, si c'est n~c~~~airc, présenter 
dans six mois un nouveau projet clair et précis. (Très bien! sur les 
bancs socialisics.ï 

M. le pré.;,ciea.t. - La parole est à J..1. le ministre de l'Ituiustric, du 
travail et de la prévoyance sociale. 

M. Heymaa, ministre de l'indusirie, du travail et de Ja prévoyance 
sociale. - J\'lt-:sieurs, nous scr.i.ces u'accord sur Ic fond de la -qu~s 
tion. j'ai dit l'année dernière C;!.H! ~i l'année. prochaine nous avions 
la certitude" que nos inquiétudes n'ont plus de raison d'être, ce n'est 
pas moi qui déposerais un nouveau projet de loi. Dès lors, nous pou 
vons accepter fa SUf!firstion de la commccicn, Si nous constatons 
dans six mois qu'il est indispensable de demander une nouvelle pro 
rogation, nous en exposerons les moti.s dans un nouveau projet. 
(Très bien! sur de nombreux bancs.) 

M. le président, - La parole est à M. Ficullien. 

Ail. F~e;.1ii~c!1. - En acceptant l'amendement l'honorable rmrns 
tre répond au désir de tous les membres de la commission spé 
ciale. Je voudrais cependant lui demander, pour, le cas où une nou 
veile prorogation· de la loi serait nécessaire, d'examiner s'il n'y a 
pas lieu de scinder l'importation de l'exportation. 
Pour l'exportation, il n'y aura jamais er:incte urrrencc; mais pour 

l'importation, l'urgence peut s::! présenter. Qu'arriverait-il si le gou 
vernement devait prendre d'urgence des mesures pour se défendre 
contre l'importation de certains produits, en cas de dumping carac 
térisé, par exemple à une époque où la Chambre ne sitge,.:.it pas? 
Le gouvernement serait désarmé. 

L'examen d~ c•~ projet par votre commission n'a donné lieu qu'à 
deux observations que nous ne croyons pas devoir relever puis 
c::1'c!!es visent I'application de la loi sur la milice et sortent, par con 
sèqucnt, du c::~r~ de l'objet <:a cl!sc!:ss:c:1. 

Le proiet a été adopté ki qu'il vous est soumis par !l voix 
coatrc 5. 
M~vrat:w, mijne heeren, de rr:;ccril!g- stelt u vóór het contingent 

voor 10:1 o;i het hoo::,:t-~ r.~mid,kld ;:etal vast te stellen van 
62,CQ:) man; t":: Cijfo; v.orut \'e;·!ieeid als vol1!t : 23,CJO vrijwilligers, 
en wedcnlicnstnerncndcn, 3.:>,0û:.J miliciens en 4,00/J wcderopgcroe 
penen, 

Het contin jcnt voor 1930 voorzaz 65,C00 man, d. i. 20,5ù0 vrijwil 
li:.::rs en v~'.l~:-;;;enstn~mcndcn, -l0,5:J'.J miliciens en 4,C00 weder 
opgerccpcnea. Op dit contingent, w;jst datgene voor 1931 dus een 
da ;2!•ji-::::he vermlndering van 3,0,X) man, ofschoon het getal vrij 
v,iili'.;~:·s en wcderdienstncmenden met 2,500 vermeerderd werd. 

I' Vo::;ens de memorie van toelichting is deze vermindering hoofd 
za::elij'c toc te schrijven aan de vermindering van den actleven 
diensttijd voor de miliciens der wet van 7 November 1928, waarvan 
de ui,1nr::in::; zich doet voelen van i,f 1931. 

1.i~n g elicve echter op te merken dat het contingent voor 1930, 
datgene voor l!J29 met 2,000 man overschreed, naar aanleiding van 
d~ verri.eerdcring van het getal vrijwilligers en wederdienstnemen 
den, die voorzien was. 

Bij het onderzoc'r van dit ontwerp door uwe commissie, werden 
slechts twee bernerhingen gemaakt waarop wij, naar onze mcening, 
niet moeten inza:rn daar zij betrekking hebben op de toepassing van 
d<! militiewet en, bijgevolg, buiten het raam van het thans behan 
d~lr.<! voorwerp vallen. 

H2t · ontwerp werd, in den vorm waarin het u is voorgelegd, 
met 9 tegen 5 stemmen goedgekeurd. · M. ·le prêsldent. - Plus personne ne demandant la parole, la dis- 

cu~sion génér~le. est close et nous passons au vote di! l'article M. !~ préaldent, - Convient-il à la Chambre de passer immédiate- 
unique du projet de 101. ment ù la discussion de ce projet de loi? (Non! non! sur plusieurs 
Je propose à la Chambre de prendre comme base le texte amendé bancs.) Puisqu'il y a de l'opposition, nous suivrons l'ordre indiqué 

par la commission. (Assentiment.) , · dans notre o'.dre du jour. 
Voici l'article unique : 1 
Article" unique. L~:; dispositions de la loi du 25 janvier 1923, rela- DISCUSSION GÉNÉRALE ou PROJET DE LOI RELATIF AUX COMPTES DE 

five à l'importation à l'exportation et au transit des marchandises, PllÊVISION DE LA RÉGIE DES TÉLÉGRAPHES ÈT TÉLÉPHONES (ou 
sont prorogées jusqu'au 30 juin 1931. · · · SÉNAT.) 

.• Eenig' a_rtikel: De bepalingen der wet van 25 Ianuari 1923, betref- ALGE,,:EENE BESPREKING VAN HET WETSONTWERP BEmEFFENDE DE 
fende ~e l~-, Uit- en doorvoer van goederen, blijven van kracht tot R\:AINGEN DER REGIE VAN TELEGRAAF EN TELEFOON. (VAN DEN 
30 Jum 19.:> 1. 1 SENAAT). 
~ Adopté. 
Aanzenomen. M. le président. - Nous passons à l'examen du projet de loi relatif 

" · aux comptes de prévision de la régie des télégraphes et téléphones. 
M. 1~ présic!e_nt •. - Le vote par appel nominal sur ce projet de lof La discussion générale est ouverte. 

aura heu tout a I heure. I La parole est à M. Jean Van den Eynde. 

DÉPOT D'UN RAPPORT: - JNDIENiNG VAN EEN VERSLAG. 

.M. Mi:rck. - J'ai l'honneur de déposer sur Ic bureau de la Cham 
bre le rapport fait au nom de la commission sur le projet d<! loi 
fixant le contingent pour l'année 1931. . 

Ik heb de eer ter tafel neer te leggen het verslag. van. de corn 
-missie over het wetsontwerp houdende vaststelling van het contin 
gent voor 1931. 
- Impression et distribution. 
Drukken en ronddeeling. 

M. le président. - La Chambre entend-elle qu'il soit donné immé 
diatement lecture de ce rapport? (Marques u'assentiment.ï 

La parole est à M. le rapporleur. 

D~ heer J. Van den Eynde. - Bij het aanstellen van he\ komiteit 
voor kontrool en toezicht bij de regie der telefonen en telegrafen 
werd aan den wensch van evenredige vertegenwoordiging der 
partijen niet voldaan en daarbij .. werd maar één Vlaming verkozen 
voor -de regie en insgelijks één lid in het korniteit voor het radio- 
instituut, dus twee Vlamingen op acht leden. _ · 
Deze benoemingen van het Rekenhof hebben ontstemming bij 

het Vlaarnsche volk gewekt. De onvolledige toepassing van de 
, wetten betrekkelijk de taalregeling en voornamelijlc de wet betref- 
1 fende het gebruik~der talen in bestuurszaken, heeft een diep wan 
: trouwen doen ontstaan tegenover den huldigen eenheidsvorm der 
besturen en geeft aanleiding tot crisis van het Staatsgezag. Het • 
Vlaamsche volk wil zijne verantwoordelijkheid opnemen in de 
hoogere besturen en vraagt daarom een volledig rnedezeggingschap, 

1 Degenen· die in den strijd staan, de onrechtvaardige behandeling 
· der Vlamingen· door de gezagvoerders aanklagen en de wantoe 
standen in het bestaand regiem trachten weg te nemen, dienen hun 
land, maar de bekampers van het streven der Vlaamsche massa 
naar betere aanpassing der bestuursorganisatie werken vernielend 
voor den Staat. 

Daarom vragen we een spoedige oplossing van het bestuursvraag 
stuk en de vervlaarnsching van één der beide kamers van het Reken- 
hof. '.', . 

M. Marek, rapporteur. - Madame, messieurs, le gouvernement 
vous propose de fixer le contingent pour 1D31 au nombre moyen 
maximum· de 62,000 hommes, ce chiffre se décomposant comme 
suit : 23,000 volontaires et rengagés, 35,000 miliciens et 4,0:J0 rap 
pelés. 

Le contingent pour 1930 prévoyait 65,0DO hommes, c'est-à-dire 
20,500 volontaires et rengagés, 40,500 miliciens et 4,oca rappelés. 
Sur ce contingent, celui pour 1931' marque donc une diminution [our 
nalière de 3,000 hommes, malgré que le nombre de volontaires et . 
de rengagés se soit accru de 2,500. D'après l'exposé des.motifs, cette M. Piérard. - Je demande à la Chambre la .perrrussron de pré 
diminution est due principalement à la réduction du terme de service scnter quelques brèves observations à propos <lu projet de loi QI!-/ 
actif des miliciens par la loi du 7 novembre 1928 et dont les effets nous est soumis. 
se font sentir à partir de 1931. Ce proiet de loi a une portée très restreinte, strictement délimitée, 

A noter, cependant; que le contingent pour 1930 était supérieur que iè ne veux pas perdre de vue. Depuis que l'admin!stration des 
de 2,000 hommes à celui de 1929 par suite de l'augmentation prévue télégraphes et des téléphones a été transformée e? régie autonome, 
du nombre de volontaires et de rengagés. · · , avec une comptabilité industrielle, l'année waanc1ère commence le 

M. le président, - La parole est à M. Piérard. 
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1" mars et le projet qui nous est s?~!l:is n'a _d'aut;e b~t que d~ t,t fl}:-t~;:im~c, 1;ai~i,,tre d~s. pos\rs,. téltigraphes et ~éféphones. - 
nuus faire approuver un compte de prevrsions QUI est établi pour une Atte~d1a:, J amvcra1_ a ~c deuxième point. Je parle mamtcn:int de la 
période intercalaire de quatre mois, commençan_t le J•• n~vembre. clarté d;:s c_o'.'1m11mcahor.s. Ell~ est !1-!eux as~ur:e par _cahlt:s que 

C'est messieurs ouand on discutera le projet de budget des par un ,,! aenen, quelle que soit la distance. Ces, no fait La com 
postes 'téléaraph:!~ et téléohoues pour l'exercice qui commence 1.: munication téléphonique avec les ~r.:mlcs capitales, Londres ou 
J" m~rs pr~chain que not;s pourrons discuter en long et en large Berlin, est plus distincte, par exemple, qu'avec d'autres localités clu 
tout ce qui a trait à l'organisation des se1:vi_ces téléphoniques et ; pays. 
télégraphiques en Belgique. L'honorable . ministre et !a Ch.:m~re I Ce dout s'est pl::iint ensuite M. Piérr.rd, c'est de la lenteur •!L!" 
ne m'en voudront néanmoins pas de saisir cette occasrorr de dire, · l'on apporte à donner les communications à l'inter. Cnnsi.lércz 
très brièvement, que le service téléphonique dans notre pays. ou : d'abord qu'avec (;: tèléphonc automatique il n'y a plus d'intcrrné 
.tout au moins dans certaines régions est actuellement dans un état . diaire humain. Avec l'inter, il y a I'intermédialre hmnaln et ce 
absolument déplorable. Il y a des régions du _µays, notammcn~ celle ' qu'il comporte d'inconvénients. D'autre part, il s'est produit un déve 
que je représente, à propos de laquelle Je !le man<J,11cra1 pas loppement d'une rapidité surprenante daus le nombre des commu 
d'apporter une statistique qui, je pense, _1mpre1:swnncr3: 1 ho~orable , nications, ce qui fait qu'entre diverses localités le nombre des 
ministre. Pour obtenir une communication· de Mons a Quevy 0.11 ,;.;,:~s qui assurent le service de l'inter s'est montré insuffisant, 
de Frarneriesà ~aint-~\1islai~, il faut P;us de tcmps

0
que ~ou; !:01r j' Mal,:ré Je~ efforts ~le l'admi;!istration, celle-ci n'a pas en_corc pu 

une communication te)e(?h_omque de !'lew-Yo_rk av-.~ W~.sl~_,n •• ,?.~· doter le réseau de Iijnes suffisantes, Ic nombre de celles-ci devant 
C'est infiniment plus difficile. Je ne sais pas si cela tient a l ms~!r,,_- 1 être doublé, trip!:-, ·voire quadruplé. Cc n'est pas lil une faute que. 
sauce du personnel ou de l'outillage ~u à d:a~:ires caus~s,_ ma,~ _il ' l'on puisxc imputer à l'administration. Cc n'est pas seulement parce 
n'en reste rias moins que, dans certaines _regions, le . servrce télé- • qu'elle n'a pas toujours disposé du temps et du personnel néces 
phonique est, depuis longtemps, dans un ètat absolua.ent scanda- . saires, mais il lui fout surtout des capitaux. C'est même une des 
Ieux, Le mot n'est pas trop fort. i raisons pour lesquelles le gouvernement a ju'.!é urne de créer une 

M. Carlier. _ Il n'est pas trop fort. 1 rézie d_es téléphone~. De c1;tte façon on faci!it~it aux services 
! l'obtention des capitaux necessaires et considérables. Un seul 

M. Plérard, - J'y attire l'attention de l'ltmi-Ora~:e ministre. _J~ s~i:; , exemple de ces besoins de l'inter : 80 lignes assurent les comrnu 
convaincu que l'honorable M. Forthomme ne viendra pas 1c1 dire ' nications entre Bruxelles et Anvers. Il en faudrait• 200. Nous les 
que tout est pour le mieux dans Ic meilleur d~3 mondes. S'i! est aurons. 
vrai qu'à Bruxelles, depuis l'instauration du régime automatique, , 
cela va beaucoup mieux, nous n'en sommes pas là pa:tout: Dans j 
la région à laquelle j'ai fait allusion, en tout cas la situation _e~t : 
infiniment déplorable et je crois que je n'ai pas eu tort de sarsir i M. Forthomme, ministre des postes, télégraphes et téléphones. - 
cette· occasion de la dénoncer. .. i Seulement, il nous faut dn temps. Croyez-le, on travaille d'arrache- 

M I résident. - La arole est à M. le ministre des postes, télé- i pied. . . . • 
• ,Ït e pet téléphones. P · · 1 Au . S~~at, on m'a ~en1anué,. a l'occasion _de,. ces m7mes_ comptes 
1ra1 es ; de prevrsion, pourquoi nous avions recouru a 1 industrie pnvee pour 

M. forthomrue, ministre des postes, télégraphes et tèléphoncs. - '. le placement des appareils chez les particuliers. j'ai répondu que . 
Messieua·s, je n'avais pas l'intention de répondre, et c<:i~ pour ne ; l'administration s'était trouvée brusquement en présence de milliers 
pas retenir les instants de la Chambre, l'honorable M. Piérard nous ' et etc milliers de demandes. Il n'est pas. un d'entre vous qui ne sache 
ayant dit, avec beaucoup d'à-propos, qu'à l'occasion dt! l'exainen ; les difficultés que l'on éprouve à se voir rattacher auiourd'hui au 
du budget des postes, télégraphes et téléphones nous pourrjous : réseau tant se sont accumulées les demandes introduites brusque 
discuter en long et en· large la situation téléphonique _aussi bien que i ment après de l'administration, Il a bien fallu, pour faire face à une 
postale. Je me permettrai d'ajouter que, en ce qui concerne _les; situation critique, joindre l'action de l'industrie privée au travaä de 
téléphones particulièrement, la Chambre aura plus d'une occasion I l'administration. J'ai pu dire au Sénat que les 9,000 demandes en 
de s'expliquer à' ce sujet. Le ministre des postes, télégraphes et télé- ' souffrance étaient tombées à 5 500. Cette semaine, ce chiffre est 
phones, de par l'instauration de la régie et à cause durégime inter- tombé à 4 800. Vous voyez do~c qu'on avance, mais donnez-nous 
calaire qu'il .a fallu /ntro~uire, jouira de 1! cl~use de la nation la le temps. • . . _ 
plus favon~ee. Je n ~urai pas seulement a defen~re devant V?~s Une fdis que Ja régie sera bien en marche et qu'elle disposera 
pour un m~e exercice le budget des P.°~!~s, télégraphes et télé- des capitaux indispensables, les plaintes dont vous vous faites 
phcnes.tmals encore.deux comp!es ~e pr~v1~·10n des_regies. ! l'écho ne se produiront plus, et si vous n'allez pas jusqu'à chanter 

Puisque l'honorable .M_. Carlier ti~nt a ce que. Je réponde ~u.x ' d'ici quelque temps les louanzcs de la régie, je suis sûr en tout cas ., 
deux orateurs qui ont bien voulu dire quelques mots, Je me rats I que vous protesterez beaucoup moins. un plaisir de répondre à ce vœu. · 

Je dirai, d'abord à: l'honorable M. Van den Eynde, que je 'regrette 
de.ne pas voir à son banc, que, en ce quiconcerne la constitution 
et l'organisation · du comité de surveillance, le gouvernement a j M. le président. - Plus. personne- ne demandant la parole, la dis 
entendu, .dês le début, laisser toute liberté à la Cour des comptes .. cuszion zénérale est close et nous passons à la discussion des 
Ce comité de surveillance, de par sa définition même, .contrôle la : articles cÎ11 tableau. 
eomptabîlité de la régie des télégraphes et téléphones. Par censé- · 
quent, ni la régie, ni le gouvernement n'ont à intervenir, moins 
encore à 'exercer quelque influence que ce soit, en ce qui concerne 
les nominations. Celles-ci sont [altes, 'en toute indépendance, par 
13 ~our. des co:nptes. . · · . . • , · · ·1 Article unique. Les comptes de prèvislon de la 'régie des télé- 

J e~_v1ens m11.111tena~t aux observabo_n~ présentées par l,hono_rable graphes et des téléphones pour l'exercice commençant au l"' novem 
M: Pièrard, Il nous d•~ que ,dans sa region le téléphone .,oncttonn~ i bre 1930 et se clôturant au 28 février 1931, s'élèvent à trois cent 
tres m~. li y a peut-être ,d ~utres m~~~res de cette Chambre QUI · cinquante-trois millions sept cent trente-six mille deux cent sep- 
revendiqueront pour leur region ce privilege. 1 tante-neuf francs. (353,736,279 francs) pour les dépenses, et à trois 

M. Piérarcf. - Si privilège il y a, . · cent cinquante-quatre millions cinq cent et treize mille t~ois cents 
· - francs (354,513,300 francs) pour les recettes, coniormérncnt au 
M. fo~11!ornme, ministre des postes, télégraphes et téléphones. - , tableau ci-annexé. . . . . 

· e ne trancherai pas ce point. Mais je surprendrai peut-être . . · . . " ,1., i. Piérard en lui disant que l'administration des. téléphones sait très 
I 
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b. J' t·1· h I f ·1 1 1 1 · t cela iet rens Jaar egmnen !:! op ov •. ren que on e ep: one Pus ac, emen ,· P t!s" ~ a1r.emen..,.. -:- 28 Februari 1931, bedragen driehonderd drie en vijftig millioen 
semble paradoxal - avec les grandes capitales étrangères, par , 1 d d d rtiz du· end tweehonderd nezeu en zeven- 

1 • . rt · J ~ lité ·t • d · 1 t peu zeven 10n -er zes en e 1,, 1z •• " - e~~emp e, qu a_vec cc ~1111;s .· oca I s s1 uees an~ e P}YS e • ti frank (353,736,279 frank} voor de uitgaven, en driehonderd vier distantes. Ceci est dû a I existence, dans le premier cas, de câbles g iift! .11. •·fl derd dertien duizend driehonderd frank · · ...•.. 1 ·d · • t r , · •t en v1J ,g m1 men v1i 10n , , . . s<;>uterrams, ce QUI rep,"sei1te. e e:m~r progres, anc is qu a coin e ("Sit 513 300 f anl ) 0 r de ontvanzsten overeenkomstig de hier- 
distance, pour les communications a I'lntérleur du pays, nous avons . b-?. • • d tri> 

1
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trop souvent encore des fils aériens soumis à tous les acci- : ugevoeg e a e • 
dents, aux intempéries, aux influences extérieures. 1 - Adopté. 

M. Piérard, - Voilà du bon travail à faire en temps de crise. 

M. Plêrard, - Acceptons-en l'augure. 

- Les articles du tableau sont annexés à. la séance. 

M. le président. - Voici l'article unique du projet de loi 

. M· ~ar_füir. - Ce n'est pas de cela que M. Piérard se plai:;nait. l Aangenomen. 
Mats Jadis, lorsqu'on demandait. une communication téléphonique, 
on l'obtenait immédiatement; aujourd'hui, il faut attendre long-temps M. le président. - Le vote par appel nominal aura lieu au cours 
avant de l'obtenir. l de la séance. 
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DlSCüSSlON GféNÉP.ALE DU PI:OJET DE LOl FIXANT LE CONTINGENT 
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.AL•iE.,1::ENE nE;;PlEl·:1:.0 v.~N IIET WETSONTWERP HOtiflENDf. VASTSTEL 
!.'.:-J \':,,~ 11::.ï c.,:~,;:,.,_;i,:-,r \tl:);( J,;::il (ONï\'il'.fu' DO:Jn lJEN SENAAT 
OVE~G::.\t\.:\'.\T). 

M. le r,r.j;;k:int. - Nous abordons l'examen du projet de loi fixant 
1c c•Jnt;n:;cnt pour rn3t. 

La discussion glrn.l;::,!e est ouverte. 
La parole est à M. Hermans, 

De heer Hcrm:rns. - In naam van de zoogenaamde vredelievende 
politiek van Et'lgië vraagt men de goedkeuring van het oproepings- 

. bevel dat 62,0JO man onder de wapens moet brengen voor 1931. 
D~ tooverforrnulcs van Kellogg en Locarno hebben verbazingwck 
kende clîekten. Wij ontwapenen op voorbeeldige wijze, we hebben 
met 8 millioen inwoners maar amper een kleine 40,000 soldaten 
minder onder de wapens dan Duitschland met straks 70 rni'liocn 

· inwoucrs, dat met zijn grenzen open ligt voor de millioenen-legers 
van Frankrijk, Tsjechië en Polen. · 

·Deze 62,000 man verdcelen zich in drie categorien : 
35,000 dienstplichtigen; 4,000 wederopgeroepenen: 23,000 vrij 

willigcrs. 
Een vermindering van 300 militianen, maar een vermeerdering van 

het getal vrijwilligers. 
Hier vertoont zich een duidelijke en gevaarlijke tendenz in het wer 

vmgsstelsel, dat streeft naar de vorming van het beroepsleger, Stel 
sd waartegen uw afgevaardigden pleiten te Genève, maar voor het 

. welx gij ijvert in het eigen land. 
Ik wil hier een uitlating aanhalen van het Engelsche Labourlid 

en minister Snowden, die hier wel gepast is. Snowden merkte op, 
op een bewering als of in Frankrijk ge~n werkloosheid zou bestaan, 
dat zulks een zinlooze bewering was, wijl er in de Fransche kazernen 
meer dan 700,000 werkloozen verbleven die totaal onvruchtbaar zijn 
voor de gemeenschap. 
Wij mogen dat woord van Snowden · ive! toepassen op den toe 

standin, ons eir,-~n land en ze;:rrren : Boven het getal van de normale 
. werkloozen in d_e nijverheid, hebt gij nog 62,000 werkloozen, de 
gc'.:azerne~rde weräloozen, zij die moeten profiteeren van het loon 
en van den arbeid der voortbrengers in de maatschappl], .✓

De energie, de geestkracht van 62,000 man worden weer voor 
een heel jaar geconcentreerd op de meest idiote vernlctigingszucht. 
Een gansch volle moet arbeiden in steeds noodvoller omstandig 

heden, aan het be,':ostigen van dien militairen waanzin. 
Dat noemt gij uw vredespolitiek! , • 
Wat Ieeren ons de cijfers van uw .contingent voor 1931? Wij 

hebben onlangs een vraag gesteld aan den heer minister van lands 
verdediging betreffende de diensttermijnen .der Vlaamsche militie 
plichtigen. 

Dit ministeriecle antwoord bewijst op ontegensprekelijke wijze, 
de schade die aan de volkswelvaart in ons land berokkend 'wordt 
en bewijst tevens het bedrog dat gepleegd wordt inzake de zooge 
naarnde dienstvermindering. Inderdaad, wat leert ons dat antwoord? 
Het aantal dienstplichtigen in de Vlaamsche provincies West- en 
Oost-Vlaanderen, · Antwerpen, Limburg, en de arrondissementen 
Brussel en Leuven, bedraagt een totaal van 27,432 man. Moeten 

, daarvan acht maanden dienen, 14,013; twaalf maanden, 10,674; 
dertien maanden; 1,502; . veertien maanden, 1,342. Dus de Vlaam 
sche militieplichtigen voor twaalf maanden en . meer, samen, 
13,419 man of nagenoeg de helft van het totaal; bijna zooveel als 
de .totaliteit der miiicianen {15,013) door gansch Wallonië geleverd. 
Er is dus voor de helft der milicianen dienstvermindering, maarvoor 
de andere helft verlenging van diensttijd. Dit komt nog beter uit, 
wanneer men het aantal dienstplichtigen in totaal vergelijkt. De 
milicianen voor acht maanden dienst doen 1 i2,104 dienstmaanden, 
de milicianen voor twaalf maanden en meer doen 165,116 dienst 
manden, samen dus 277,120 dienstmaanden of gemiddeld tien maan 
den dienst per militieplichtige. Waar is dan de werkelijke dienstver 
mindering? Als wij verder aannemen dat ieder dienstplichtige gemid 
deld SOO frank per maand kan verdienen, dan is er door de Vlaam 
sche militieplichtigen in 1930,. 220 mi!lioen minder verdiend door de 
schuld der militaire werving, dooi de schuld van uw militarisme. 
Ware de diensttijd maar zes maanden geweest, dan ware er maar 
130 millioen' mineer verdiend en dan had de Vlaarnsche volksge 
meenschap, een ruimere inkomst gekend van \lO millioen frank. 

. Daarbij zouden.nog komen de mindere uitgaven voor het leger 
welks budgetnu meer dan één milliard en half bedraagt, 

Men ziet dus welke ontzaglijke schade door het militarisme aan 
o::: Vlaarnsche volkswelvaart janrlitks wordt toegcöracht. 

l loe sterker vrijwill(gcrsleger, hoe zwaarder de kosten steeds 
zullen stUgen! 
n~ ó:'d~li1!:e t2n:knz tot stelselmatige werving om een beroeps 

kr.;~r tot stand te brengen is onloochenbaar, en de minister zal 
di'. inxicht uok nid wagen te ontkennen. 

Maar hi,C~ witzen. wij op de dublielzinnigheid van uw politiek. Te 
Genève pleit ~1J w1;, te Brussel zegt gij zwart. Te Geneve sprak 
11_~•1 afgevaardigde zich uit tegen een beroepsleger, hier spaart gij 
tiid noch geld om een beroepsleger tot stand te brengen:Want in 
het antwoord op een andere vraag welke wij aan den minister van 
buitenlandsche zaken hebben gesteld, naar aanleidinz van de hou 
ding van den Belgischen afgevaardigden Bourquin, Ïn de voorbe 
reidingscommissie voor ontwapening, in November l.i., hebben wij 
het bewijs gevonden van uw dubbelzinnige politiek. Een zinsnede 
v. ettigt en billijkt onder alle opzichten deze beschuldiging. 
Die zinsnede luidt : « Wij gelooven dat het vooraf noodig is te 

verhinderen dat de wervingslegers in zekere mate zouden afglijden 
naar het type der beroepslegers of, juister, te verhinderen dat de 
wervingslegers de voordeclen zouden overnemen van de beroeps 
regers zonder et de nadeelen van te dragen. Wij zijn dus erg op het 
beginsel gesteld. » 

U moogt het wel zeggen dat u op beginselen gesteld zijt! 
A•!s slot van de vrijwel lange uiteenzetting eu 'motiveering van 

zijn standpunt door den aîgevaardigde Bourquin, volgt een commen 
taar van dën heer minister van buitenlandsche zaken, waaraan wij 
nog de eindphrase ontleenen : « De door de Belgische afvaardiging 
aangenomen houding, verre van de werkzaamheden van vermin 
dering van bewapeningen te belemmeren, is er integendeel op gericht 
een practische oplossing te vergernakkelijken. » 
Wat een klakkelooze bewering, mijnheer de minister! 
Juist uw militaire politiek heeft uw moreel krediet het zwaarst van 

al gehavend in de wereld. 
Uw mäitaire politiek is een louter copie van Frankriik, dat met 

zijn oorlogsbcgroot.ng voor 1931 - t.J milliard 200 mitlioen - een' 
vredesleger op de been houdt van 650,700 man met 160,000 offi- 
cieren. · 
Polen staat met 300,000 man in 't gelid. 
-Tsjechië doet weinig. minder, zooals trouwens a-1 de bondge 

nooten van Frankrljk, gebonden in het sohakelwerk der militaire 
verdragen. 

En nochtans, gij weet, mijnheer de minister, zoowel als iedereen 
in deze Kamer, uit al de bevestigingen en de bewijzen van de 
onderzoekingscommissie der gealjeerden in Duitschland, gij weet 
door de verklaring en de bevestiging .van maarschalk Foch, dat in 
zake ontwapening, Duitschland werkelijk al ziin verplichtingen had 
naueleefd, dat dus op dit moment, krachtens het verdrag van Ver 
sailles zelf, en op grond van uw eigen handteekening onder. dit ver 
drag, het voor u een moreele verplichtlngIs, ook met 'die- ontwape 
nin~ te beginnen. Met a,t uw mooie, holle phrasen zult ge nooit de 
oplossing geven, die door het volk wordt verwacht, 

.Gij verkiest liever een politiek die direkt in strijd is met uw eigen 
levensbelang, een politiek van verstandhouding met een land, waar 
van een blad Le Soir, van 29 November 193'0, dat niet van Vlaarnsch 
gezindheid kan verdacht worden, het volgende schreef ·: 

« Sinds éte XVII• eeuw was Frankrijk de eerste krijgsmacht van 
de wereld. Het is· het land dat de drie laatste eeuwen het meeste 
oorlogen, groote en kleine, in Europa en in de bezettingen, heeft 
gevoerd, » , 
En desondanks staaf gij aan de zijde van dit land, waarover, door 

uw eigene fransldljonsçhe en weinig democratische pers, een der 
gelijk, ondubbelzinning en straffend oordeel wordt geveld. 

Al uw gebazel over Locarno, in verband met uw militair akkoord 
met Frankrijk, is ellendig geklets. Dat zullen we breedvoerig bewi] 
zen bij. de behandeling der begrootingen van landsverdediging en 
buitenlandschè 'zaken •. 
Wij zullen dan aantoonen en bewijzen dat al wat de woordvoer 

ders van de drie historische partijen hier en in hun persorganen · 
uitbrengen, eenvoudig misleiding is en dat, wat den vorm en den 
inhoud betreft van dit akkoord datgene wat wij, Vlaamsche natio 
nalisten, reeds tien jaren betoogen; dat dit verdrag u op de meest 
slaafsche wijze bindt en in ieder opzicht bindt, wij drukken op dat 
laatste woord, ten overstaan van de Fransche militaire en imperia- 
listische politiek, de waarheid is. . 
Die politiek, wij veroordeelen en bevechten haar. Wij bevechten: 

haar uit naam van een volk dat niet met zijn vrijen wil geslachtoî 
Ierd wordt noch worden zal in de toekomst voor vreemde belangen. 
Wij weigeren uw militaire politiek goed te keuren, door u 62,000 man 
te geven, die aan den lijve zullen voelen de ellende die eiken Yla 
rning heeft gekend en ondergaan in het leger. 

Maar wij beloven u integendeel alles in -het werk te stellen cm u, 
in de nabije toekomst, nog enkele mannen te geven zooals Joris De 
Leeuw en Lode Bonten, om uw militairen machts- en uw Belgischen 
moedwil te breken. (Zeer welt op de banken der Ylaamsche natio- 
11aiisten.) 

M. Ie p!·i:3i~ent. - La p:uo!e eet à M. Leuriëan. 
De heer Leurklan, - Mevrouw, mijne heeren, het zal natuurlijk · 

met een genist hart zijn, dat i;ij dit j.:::·r zocals de voc,r:;r.::1~k jaren 
de lichting zult stemmen. 
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Ook de vertegenwoordigers van de democratie, ook- de vertegen 
woordigers van het gave Vlaanderen zullen deze lichting met een 
g-:; ust g eweten stemmen. Hoe deze laatsten hunne houding in alle 
Belgische legervraagstukken met 'hunne Vlaamsche en dernocra 
tische overtuiging weten overeen te brengen, vat ik niet. J\1indcr 
dan ooit kan Vlaanderen, het gave Vlaanderen, vrede hebben met 
de Belgische legerinrichting . 

Zie den toestand. 
Deze lichting van 1931 zal van de legerwet van 1928 genieten; er 

wordt aan de Vlamingen gewaarborgd dat zij in Vlaamsche regi 
menten zullen ingelijfd worden. Bittere spotternij! 

· De Vlaamschè taal in Vlaarnsch-hatende monden! Geen Vlaamsche 
ziel, alleenlijk Vlnamsche klanken, met anti-Vlaamsche bedoelingen. 
De geest in het Belgisch leger is Vlaamsch-vîiandig , de geest blijft 
wat hij was : Fransch en Frauschwillend, 

Wat zal de Vlaamsche miliciaan van de klas 1931 hebben aan 
uwe Vlaamsche regimenten? Nu geduiveld in het Vlaarnsch, en 
morgen in het Vlaamsch ten oorlog geroepen, den dood ingejaagd! 
Frankrijk laat u toe dat hij in zijn moedertaal gedrild wordel Wat 
een edelmoedigheid, wat een toegevendheid vanwege uw bazen te 
Parijs! • 

De weerplichtigen der lichting van 1931 kunnen zich spiegelen 
aan wat hun kameraden der voorgaande klas beleven. De gebeur 
tenissen in de school'. .• tteri] van het eerste regiment geschut te 

. Gent -ziju welsprekend. 
. · M. le président. - Un instant! Vous venez de dire que les 
ministres. sont les, vassaux de la France. Je proteste et je ne vous 
permets pas de continuer sur ce ton. 
De heer Le1,1ridan. - Ik. begrijp niet wat u zegt, heer voorzitter. 
De heer de Kerchove d'Exaerde, secretaris. - De heer voorzitter 

zegt dat gij niet. moogt beweren dat de ministers vassalen zijn van 
Frankrijk en dat d_ie taal .hier niet kan gedoogd worden. · 
qe heer Leuridan. - Dat .heb ik zóó niet gezegd. Ik heb vastge 

steld dat heel de regeering en al de Belgisch-gezinden in dit land 
vassalen van Pacijs zijn. 
De heer Hermans. - Al degene die de militaire politiek van 

Frankrijk steunen, zijn vassalen van Frankriik, 

kleedi], op de trappen der hoogeschool te hebben :!esta:in gedu 
rende de c antinationale :i. betoog.ng en de < aktivistische :> vaan 
dels te hebben gegroet, 

Die mannen bù:i~n een eerwacht ge\·onnd op de trappen van de 
Aula der v:aamsche hoogcschool, te_,, de stoet der Vlamingen 
voorbij trok, 

i Ce heer Vroome. - Cnder die menschen zijn er die bekend 
hebben dat. zij een fout begaan hadden. Ik ben in het bezit van hun 
brief. 

Cc heer Leurldan, - Dat zijn hatelijke straffen. Zie de redens 
waarvoor die Vlaarnsche jongens get01chtigd werden I Indien uw 
bewering echt is, dan bewijst zij enkel dat de vrees voor erzcre 
dwingclandii zeer groot is. " 

Louis De · Neckere : opnieuw twaalf dagen politiekamer, om 
dezelfde reden. . 

Vidor De Mey : twaalf dagen kwartierarrest, om dezelfde reden. 
jcrorne Lefèvre : idem, 
Voor deze beiden g;):d de verzachtende omstcndieheid van de 

« bekentenis :,;,. Daarom kregen ze kwartierarrest i';i plaats van 
politiekamer, 

Ose. De [cnghe : acht dagen cachot, om dezelfde reden als de 
~nderen, en om aan luitenant Ledewijn te hebben gezegd : ,; Ge 
liegt ;.,, · , 
Nu onze bedenkingen : deze Vlaamsche jongens hebben zooveel 

d;i·· ,·1 1•:1 n~•~;n-:i1 u:, d:i harde brits met 0:1~·0:~c:-~-d~ d~!:::l -~-.,:,~· 
gebracht, hun soldatenjas in ki•ilen Novembernacht over hun ril 
ka;;c sci.cu: .•... .rs gdro::,,-:n, juist zcon:s wij, hun oudere broeders, 
vier jaren lang het in onze Yzermiserie gedaan hebben. Waarom 
dat lijden? Niet omdat ze zegeltjes geplakt hadden, maar slechts 
omdat. zij op hun hart droegen liet beeld van een Vlaarnschen 
dichter, omdat zij brieven ontvangen hadden van kameraden, omdat 
zij een volksliedje, het liedje van joris De Leeuw bij zich hadden, 
Wat ligt die kranige De Leeuw zwaar op uwe Belgische maag! 
De beruchte held dezer trani-komedie 111ag ook vernoemd worden : 

Baekelandt! Wat een duidelijke naam! 
Meestal die brave Vlanrnsche ionrœns hoeren thuis in het gewest 

waar weleer een Baekelandt gehuizenierd heeft, maar zij hebben 
wellicht nooit gedacht dat zij. op hun levensweg, in eene Belgische 

. M. le président. - Ce n'est pas une rectiîication. Lorsque vous kazerne, ook een Baekelandt zouden ontmoet hebben. · 
dites que le gouvernement est vassal de la France, vous lancez une De weerplichtigcn van 1931 weten wat •zij te verwachten hebben, 

· .,injure• au -gouvemement. · · · · · ·· · · ·· De kapitein Backelandt gat 'aan hun voorr,-;:;ng-~rs der klas 30 
De heer· Hermans. _ Dat is bewezen door de feiten, het is een e7n rec~t~innig-e, openhartige vcrwittiginrr : « Je v~t•s Icral une vie 

loutere waarheid! · cl enfer ICI! :,;,, « Ik zal u hier een helle-leven doen lijden! ~ 
M 1 :";d t s· . . . Wij vernemen die geschiedenis door den Stanttaard. . 

. , e pre .• , en,_. -:-- 1 vous contmuez sur ce ton, Je me verrai Dat de mannen van den Standaard ons nu helpen om die wan- 
f9r~é de vous retirer la parole. . toestanden op te ruimen! 

De heer Leµrid?n. - Deze waarheid steekt de oogen uit. , 1 De .necr Hermans. _ Zij zwijgen vandaag. 
De heer .De Winde. - En uwe leugens ook. (Gerucht. - Uitroe- · D h • _ ·ct· 0. ff' . · 1 t • , B ... pingcn) e eer Leun an, - 1e o nrrer spree« m uen naam van egre 

· . töt Vlaarnsche dieustplîcbtigen die - oh spot! - in < Vlaamsche :. 
M. le présldent. -' Monsieur Leuridan, je vous rappelle à l'ordre. regimenten ingelijfd' zijn. Wat zou er gebeuren ,moe3:en zij in 
De heer Leuridan, ·- Schrijft ook nog. dat op ons actief, mijnheer Fransche regimenten ing~lijfd w~zen? Het Z?Ù :misschien beter zijn. 

de voorzitter. Wij· hebben al zooveel te dragen. Waarom? Omdat cle Belgische Staat meewang 1s voor de Vlaarnsche 
Gij weet 'wat gebeurd js den avond van de opening. van de l:oS'.ie~, ~n,fr~n -~e braaf zijn, en geen rechten doen gelden, en geen 

Vlaamsche hoogeschool. Dien avond is gebeurd dat eenige militia- rasfierheid bezitten. • 
nen van Gent eenige zegeltjes geplakt hebben op de muren van De heer C:~r:!.r.. - Daarom hebt gij ongelijk µ buiten de Bel 
de kaz.erne. Daags nadien, en dagenlang, heeft men in de kazerne gische gemeenschap te plaatsen, Indien gij binnen -c:ïe gemeenschap 
~e valiezen, de kasten, -de kleeren, de boeken, de zakken van de· wildet blijven o-ij zoudt in dien toestand kunnen verhelpen. 
Jongens doorsnuffeld ten einde een aanleiding te vinden om de jon- '·: . . . . . . 
gens te straffen. Alle rechtsbegrippen werden vertrappeld door de De heer Lc;mdan. - Trek de les uit die feiten ... 
camarilla die de Vlaamsche regimenten in Vlaanderen moet kom- D~ heer C!crc!uc:.-- Thans, door het feit dat ge u uitschakelt, zijt 
mandeeren, Ik zal u hier onbetwistbare feiten aanhalen. . gij de gevaar.iikste militaristen van heel de Kamer .. 

De Standaard v!ln 5 December 1920 leert on~ op welke wijze in •. • ,. ,., . " . ~,. • . i~ • • 
de .Vlaamsche regimenten tezen de Vlaamsche jongens opgetreden D-. neer Leuridan, - En (ntus"-hen bedenk 1k <;«t de gore kerels 
wordt : '° · " 0 

• - de wachtmeesters - die te Brugge- e::n me1s1e medesleepten 
D• De Keys~r.: ac-~t dagen cachot. 0111 in het bezit te zijn geven- ":ar _,Im11ne kazernebritsen, e~ die er ~ren lang, misbru~k van 

den van.een brief gericht toto• Rombauts, met melding van klachten mc;~l.,en, 0~1 ze. dan .~Is ee1! s,raa!~eef bu:,en te Jagen, zon~_-r straf 
omtrent den geneeskundigen dienst. gco.even ZIJ~}. Ja, :\~ wernen vr\1gespro.:en .-~~or den kn1gsr~ad. 

Karel Engelbeen kreeg acht dazen cachot om den brief te hebben De vergelijking teekent het Belgisch legerJttb,l, heel het Belg1sr.h 
geschreven: hij werd daarbij gedegradeerd en ingelijld in een ~te'.s71. Het ga,?t daaraan ook ~~n gronde! En ras .. 
gewone batterij. Veertien dagen later werd hij opnieÜw gestraft ~1! ~~-bt gemald .w~nne.~r g1J. d_e Vlaarnsche r~J:)'1111e~!en gestemd 
met acht dagen cachot hebt: G11 hebt een zielkundigen flater van onmctcüi:e wijdte begaan! 

Louis Deneckere, orri in het bezit te zijn bevonden van drie De. worm Z!t reeds in uw leger. D~ iucidcnten in de ~;~.:m;sclte 
Gezelie-aegels, kreeg twaalf dazen politie'camer, hij werd gedcgra- regimenten m Brnsscl~aet, Brn;me, m _ Antwerr cn, .~e Lui.c, overal 
deerd e!l naar een gew~rn.! batt:.:rij ve,,pkwtst.' 0 \~a~r cr y1aams~he _LJ~~gens 111 Belgischen ':',~,~1:c:!~n:t. g~;o.:;pc~ 

Ingenieur Hubert Geerinckx, 0111 een brief van een vriend waarin worden, zrjn .?e vocrtce.cens dat uw nJK ten e1 .. d'"' loopt: vanaaag 
~: _toestm1<le!1 in het leger te Antwerpen werden gdi~!,c!d, n.ct dace- ~cg ~;,ot:dt J!.! ~~~ _le1;er ?Iidcr_,;~W l;no~~'.c~~~~gcnL~~~::nast. het,, u, 
11Jl~. te he!'~~n. ver~ch2urd, kreeg twaalf dagen politiekamer, dcgra- ~n O\ -,r~!~r c;_,1 j~c-t t he: zich tc"'_n u . __ In.,'"'°;:.~·-n ~"'~~h g::}e :-~e 
d,;,;e en HhiJVmg m· een cewcne batterij. c~wa:is,1cJ.l op <.~ andere, Op 4 Dece •. _,ùer L-0, m ce _go,~e srece 
or Willy De Keyser : "'no..,maals twaalf dagen politiekamer om Gent, na n,loo;:i_ van een__ protestmeeting tegen h~t Sëirnndaal v_an 

op Dinsdag 21 October in o;ze·lschap van een' dertiztnl soldaten in l!:_ r._:hGa!:.J:;ttmJ, hebt g1J d~ kroon op h~t onzalig wcnc gesteld! 
, ' "' • "' .. V1Jli1g Vlaarnsche studenten opgedreven, ingesloten tusschen een 
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1 
politiemacht eenerzfids en een w~nc!::!rmcriepcloton anderzijds, en 

[als volgelvrijverklaardeu binncn:_;,~drcven in de rijbaan van een 
artillcrickazeme! Die vijftig man werden daar opgesloten in een 

: vuile waterplaats. Siberische h~ri.mcril'f'.t'll cil kozakkengeweld! 
· \\,.at zegt de minister van landsverdediging? Wat weet hij t~ 
antwoorden wanneer wij vragen oî de V!am::ig· in zijn oogcn dan 
een outlaw, t1:n v0idvïijvtrkJ~ard,:! is? Een concentratiekamp ia 

'. het klein was het in die artiellcrickazcrne. Wilt gij officicrentaal 
· hoeren, rnijnheeren? Ik haal ze uit c!e Stanëccrd, onverdachte bron, 
i duurbaar aan vele collega's die op de banken der rechterzijde 
. zetelen : « C'est bien entendu », zeirde die gcndarmcrieofiicier aan 
: zijn ;r,afö..:;1;,pµc11, ~ le premicr ' qui ose passer, flanquez-lui le 
'tranchant de votre sabre dans la gueule: ». Permitteer mij deze uit 
' drukking; zij komt via de Standaard, uit den mond van een 11d1î 
'barrn gendarmerieofficier, 

M. le président. -.- Monsieur Leuridan, veuillez abréger, 
De heer Leuridan, - Ik besluit, mijnheer de voorzitter. 
God weet, mlinheercn, hoeveel lichtingen gij nog zult stemmen! 
Straks zullen de christene democraten intcrpellecren over de wan- 

foestanden die zich in het leger voordoen. Doch, intusschen, zuilen 
, zij een oorlogsbegrootlng stemmen die tot een totaal beloopt van 
, méér dan 1,200 millioen. Wel eene ellendige houding voor Vlaarnsche 
1antimilitaristisdte mandatarissen! Maar dat i3 bijzaak! 
: Deze toevoer van je:.igdig e:1 gaaf Vlaamsche soldaten-vleesch 
mag België nog binnen halen in 1931, doch ze gebruiken om ze te 
slachten in vreemden dienst, dat zult gij niet meer. 
Wij staan den slechten staat naar het leven zooals hij ons volk 

naar het leven stond. Wij groeien, hij leeft uit, en morgen heeft hij 
· geen ruggegraat, ik zeg, geen bruikbaar leger meer. 

't .Begin van 't einde. 
Gij moet niet deriken dat wij het zijn, Vlaamschc nationalisten, 

die ons hier luidruchtig als eenige tolk van - het Vlaamse-he volk 
aansteLlen. Ik herinner atm de Kamer, die nog steeds veel te leeren 
heeft over den Vlaamschen gemoedstoestand, ik herinner aan. deze· 
Belgische Kamer de motie gestemd door het Algemeen Vlaamsch 
hoogstudendverbond, door de socialistische studenten, door den 
'katholieken hoogstudentenbond, door de vrijzinnige 't Zal wel 1'" 
gaan. In deze motie schandvlekken zij : « De dubbelzinnige moraal 
van het leger waar voor onzedeljke feiten, die onder het berijk-van 
het strafwetboek vallen, de schuldigen vrijgesproken worden, zooals 
te Brugge 'het geval was, waar daarentegen nietige feten, als het 
aanplakken van Gezelle-zegels, op een onzinnige wijze gestraft wor- 
den.» · · · 

·Dit is .eene uitspraak, niet alleéu van het katholieke Vaauderen, 
maar ook van socialistische en vrijzinnige hoogstudenten die mede 
de leiders willen zijn van het Vlaanderen van morgen. Stemt nu 
maar uw lichting van 1931 ! (Toejuichingen op de banken der 
Ylaamschc .tuitionalistcn.ï 

DÉPOT DE RAPPORTS. - INDIENING VAN VERSLAGEN. 

M. rle Kerchove d'Exaerde, - j'ai- l'honneur de déposer sur le 
bureau di· la Chambre le rapport de fa commission spéciale qui a 
examiné le projet de loi· prorogeant les lois antérieures qui aùtori- 
6C!Jt. le gouvernement à s'opposer à l'exploitation excessive de 
certains bois et de· certaines forêts appartenant à des particuliers. 

Ik heb de . eer ter tafel te leggen· het verslag van de bijzondere 
commissie _vo_or onderzoek van het wetsontwerp tot· verlenging 
der vorige wetten waarbij de regeering gemachtigd werd zich. te . 
verzetten. tegen de 'overdreven ontginning van sommige bosschen 

· en wouden toebehoordene aan particulieren. 
- Impression et distribution. 
Drukken en ronddeelen, 
M. le président. - La Chambre ne désire-t-elle pas entendre la 

lecture de re rapport pour pouvoir procéder ensuite au vote de ce 
projet de loi'! (Oui! oui!) · 

Jl1I. de Kerchove d'Exaerde, rapporteur. - Madame, messieurs, 
comme le disait Ic rapporteur du Sénat, Je projet de. loi défi 
nitif;· longuement discuté et amendé par la commission du Sénat, 
a rencontré l'adhésion unanime des membres de la dite com 
mission. Le projet .gènéral a été communiqué par M. le ministre 
de l'agriculture /'.U conseil de législation. Il n'en est pas . encore 
revenu. Dans ces conditions- une loi de cadenas s'impose. Votre· 
commission émet le vœu que Ic' projet définitif soit discuté 
et :voté sans délai et que la loi définitive remplace, ipso facto, dans 
te courant d~ 1!)31, la foi d~ cadenas. 

· C'est dans ces conditions que la commission approuve le projet 
de loi. 

Mevrouw, mijne hoeren, zooals de verslaggever van den Senaat 
zegt, werd het definitief wetsontwerp, .na breedvoerig te zijn bespro 
ken en door de commissie van den Senaat te zijn gewijzigd, een 
pari~ door de lé-den dezer commissie goedgekeurd, Het 'algemeen 
w~t;o111we1 p werd door den minister van landbouw aan den raad 

voor w<:t~eving overgemaakt. Deze heeft liet noz niet teruegezon 
den. ln deze voorwaarden is een grendelwet onvermijdelijk. Uwe 
commissie uit den wensen dat het definitief ontwerp onverwijld zou 
besproken worden en dat de 1:rendelwet, ipso farto. in den loop 
van 1931, dcor de definitieve wet zou vervangen worden. 

ln deze voorwaarden keurt de commissie het wetsontwerp goed. 
- Impression et distribution. 
Drukken en ronddccling. 
M. de \Vouters d'Oplinter. - j'ni l'honneur de déposer sur le 

bureau de la Chambre le rapport cle la commission spéciale qui a 
examiné le projet prorogeant et limitant les efîets de la loi du 
28 juillet 1926 complétant la loi du 10 mars 1025 sur les distribu 
tions d'énergie électrique. 

Votre commission a été d'avis de demander à la Chambre de bien 
vouloir inscrire ce projet de loi en tête des objets qui seront 
examinés à la rentrée de janvier. 

Ik heb de eer ter tafel te leggen het verslag van de bijzondere 
commissie voor onderzoek van het wetsontwerp tot vertengrng en 
beperking van de gevolgen der wet van ~8 Juli 1926, houdende aan 
vulling C:er wet van 10 Maart 1925 op de electriciteitsvoorziening, 
- Impression et distribution. 
Drukken en ronddeelen. 
M. Bologne. - j'ai l'honneur de déposer sur le bureau de la 

Chambre le rapport de la section centrale qui a examiné la prosi 
tion de loi tendant à mettre à la disposition du gouvernement UJI 
crédit pour aider les communes riveraines de la Meuse et de la 
Sambre à exécuter les travaux extraordinaires qui doivent préserver 
leur territoire des inondations. 

. Wetsvoorstel waarbij ter beschikking van de regeering een crediet 
wordt gesteld om de langs de Maas en den Samber liggende gemeen 
ten te helpen om de buitengewone werken uit te voeren die hun 
grondgebied van watersnood moeten vrijwaren. 
-. Impression et distribution. 
Drukken en ronddeelen. 

REPRISE DE LA DISCUSSION CiF.NÉRALE DU PROJET DE LOI 
FIXANT W CONTINGENT POUR 1031 (PROJET TRANSMIS PAR LE SÉNAT). 

' 
HERVATTING V;\N DE ALGEMEENE BEHANDELING VAN HET WETSONTWERP 

TOT VASTSTELLING VAN HET CONTINGENT VOOR 1931 (ONTWERP oooa' 
DEN SENAAT OVERGEMAAKT). . 

M. le président. - Nous reprenons Ja discussion ~µ projet de loi 
fixnt le contingent pour 1931. · 

La parole est à M. Ernest. 
M. Ernest. - Messieurs, le groupe socialiste votera cette année, 

comme les années antérieures, contre le contingent. 
Mais il semble que cette année il ait plus de raisons qu'antérieu 

rement de se prononcer dans un sens négatif. Il semble aussi que 
cette attitude correspond davantage au sentiment général -de la . 
population, car, au cours de· cette année, l'opinion publique s'est· 
fortement émue· de certains faits, de certaines rêvélátions qui ont été 
apportées et qui ont entouré le ministère de la défense nationale 
d'une atmosphère un peu spéciale. Ce département a paru être mis 
quelque peu en suspicion dans le ·pays en général.' 
Je fais allusion notamment aux révélations apportées devant les 

tribunaux lors des débats d'un procès récent, qùi va reprendre en 
cour d'appel et qui nous a montré le ministère de la défense natio-,· 
nale sous un aspect très particulier ... 

M. Van Belle. - Celui d'un grand bazar. 
M. Ernest. - ... où l'on trafique de toutes sortes de choses, de 

crayons, de charbons, de documents, de tuyaux de bourse, etc. Il 
semble qu'il y ait là un marché public dans lequel il serait bon 
d'apporter un peu-d'assainissement et un coup de balai, comme on le 
dit à mes côtés. · 

Le pays désire des explications sur ce point, ainsi que sur l'état 
de l'aviation militaire. Des polémiques très vives ont surgi à propos 
de celle-ci; des journaux de différents partis ont émis des critiques 
et posé des questions à propos de faits très graves qui, affirme-t-on, 
sont exacts. Des journaux catholiques et libéraux, eux-mêmes, ont· 
demandé une réponse au ministre de la défense nationale. Le minis 
tre s'est tu • 

M. de Broqueville, ministre de la défense nationale. - Je vous 
demande bien pardon! Je ne me suis pas tu. 

M. Ernest. - Il n'y a pas eu de réponse aux questions posées. 
M. de Broqueville, ministre de la défense nationale. - Je n'ai pas 

le devoir de répondre à la presse; je réponds aux membres du par- 
. lement. · · 
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M. Ernest. - Monsieur le ministre, vous choisirez votre temps I Par contre, pour le Hainaut, il y a 6,515 miliciens, soit donc plus 
pour répondre, mais, en attendant, les suspicions qui se font jour . de 200 miliciens en moins. Mais il y en aura 433 qui accompliront 
s'aazraveront davantage. 1 Ic service de quatorze mois, au lieu de 273, à Ar.v~rs; 715 qui cccom- 

D~utres questions inquiètent ét passionnent le pays, notamment pliront le service de treize mois, an lieu de 209, dans la province 
la manière dont on conçoit la défense nationale, pour laquelle des d'Anvers; 2,978 qui accompliront le service de douze mois, au lieu 
dépenses extraordinairement élevées sont prévues au budget extra- de 2,663, dans la province d'Anvers, et il n'y en aura que 2,33!} qui 
ordinaire. Nul ne connaît le plan de défense du pays, et M. le . bénéfieront du servile de huit mois, alors qu'il y aura 3,4SO mili 
ministre n'a pas fourni, sur ce point, la moindre explication, ni à · ciens de la province d'Anvers qui jouiront de cette faveur. 
Ja Chambre ni aux commissions. 1 De sorte que les 6,515 miliciens de la province de Hainaut 

' . , . . . ,. '" devront accomplir 70,505 mois d:! service, alors que l~s 6,735 mili- 
M. de Broquevtl,~'. ~1~1st,rc d_e la defer.~~ nai1onal.e. - Vo_us n •. n cicns de la province d'Anvers n'accompliront que 67,715 mois de 

avez pas demande, J ai I habitude de répondre a ce qu on me service. Je pourrais citer d'autres chiffres démontrant que les mili- 
demande. 1 ciens des autres provinces wallonnes sont désavantagés de même. 
M. Ernest. - Vous auriez dît saisir l'occasion de le faire. Il ~é~uye

0 

cI_:1irem?t .~e ces chiffre!_~ que les charges militaires 
l'A. cle Brn~ueviile, ministre lie la défense nationale. - Je demande , sont inégalement reparues · sur le pa, s. 

la parole. (Tr2s bien! sur les bancs socialistes.ï j M. Van Cacnegem, ministre des travaux publics. - Vous n'êtes 
M. Ernest. - Je suis heureux d'avoir amené M. le ministre à , donc pas d'accord avec_ M. Hermans? 

demander la paro.e et à s'expliquer sur ces faits; il est temps Ó<! 1 jl.-1. Ernest. - je n'ai rien de comn:un avec M. Hermans. je dis-· 
s'expliquer et de dissiper l'atmosphère plutôt trouble qui entoure cute le budget ch! contingent avec la préoccupation, qui eet celle 
particulièrement le département de la défense nallonaie. Il faut : du parti socialiste, ainsi .qu'il l'a marqué à cfü;érenl2s reprises, · 
s expliquer et sur l'aviation militaire et sur le projet de Iortificat.on I Ca::;:;urer la déîense nationale avec le n.inirnurn de sacrifices pour. 
du pays, et sur d'autres questions encore. 1 Ic pays et avec la plus r,-tün'.!e somme d'égalité pour les citoyens de 

Le projet de loi sur Ic contingent et l'exposé des motifs qui toutes les parties du territoire national. (Très bien! à l'extrême 
l'appuye nous obligent également à faire certaines rèrlexions, sur- gaucfze.) · 
tout si nous nous reportons aux conditions dans lesquelles la loi ' Telle est, notre thèse. Les chiffres que j'ai indiqués démontrent, 
dt! milice de 1928 a été votée. On reconnaissait a'ors, sur tous les non seulement que la loi de 1928 a créé I'iuégalité entre les citoyens, 
bancs de la Chambre, que l'armée était désorganisée et qu'elle ne mais qu'elle a créé aussi l'inégalité entre les provinces, notamment 
correspondait pas aux besoins· de la déîense nationale. Il semblait entre la V! allonie et le pays tlarnand, et qu'elle' a ainsi donné ·un 
que le gouvernement allait renforcer cette défense. Or, je do:s nouvel aliment au dualisme è.:! race qui se manifeste trop souvent 
constater que l'armée est aussi désorganisée qu'en ID27; que les et trop fortement chez nous. tlnterruptione.ï 
plaintes sont vives. Et, d'autre part, je dois signaler à ceux de _nos ! Voilà les raisons pour lesquelles, avec mes amis, je voterai contre 
collègues libéraux qui ont voté la loi de milice en 1928 que, d'après le projet de contingent qui nous est, soumis. (Applaudissements à 
l'exposé des motifs du projet actuel, au lieu d'avoir en 1930 plus . ïexttême gauche.) . · 
?e solda_ts qu'en 1928, nous en avons beauCOl\!J moirs : en 1928, 1 M. !e président, _ La parole est à M. le ministre de la· défense 
-il y avait 65,00:J hommes dans les casernes; tl n'y en aura plus, 1 lllltiona.'e 
en 1931, que 62,000. Au lieu de renforcer la défense nationale, on ' • '. . 
l'a affaiblie. M. d;;) Brcqaevälc, ministre de la défense nationale. - L'honorable 
f.t non seulement il y a moins de soldats, mais Ie budget de la M. ~mest vient de _nous_ ~!re que défendïe_ son 1>_ay~ est un devoii: 

défense nationale s'est considérablement élevé,. de telle façon que , ~:,i~re et .c:ue le -~_arh ~oc_Ia!l~~-~ le cc1;1prena1t a~ss; b1~n qu~ le parti 
les 62.000 hommes sous les drapeaux nous coutent plus cher que hb~~al e, le pm •! c~tllohque. Je i:enc,~ ho1;11;1ase. a cecte. déclaration 
lorsqu'il y en avait 65,0Q:>. _ . . 1· et l. avo_ue Ires ~1ncerement que Je n en a1 Jaï!lats doute. . . . 

Il y a une autre conséquence · particulièrement grave de la loi de I En di~erces circonstances, vous le reconnaitrez avec moi, Je l'ai 
Brciqueville de 1928 : ceux qui estiment que le devoir de défendre procl~m7. , . . . . . . 
le pays est un devoir sacré auquel citoyen 'ne peut être soustrait... Instruit par I exper.ence de.1914, Je sms ce que le parti socialiste 

. . . • . a su faire pour le pays, avec un courage égal à celui du parti catho- 
M. Jaspar, premier ministre. - Tres bien!: lique et du parti libéral. jamais je ne l'ai contesté et jamais je ne le 
M. Ernest, - ... ceux qui pensent que tou·s doivent collaborer à coa:ent~~ai. 11 me plait.ainci de rendre hommage à_ la part de vérité 

la .défense nationale sont particulièrement inquiets lorsqu'ils voient que C?nti~nnent_le:l.Paroles de l'h_?norable M. ~rnest. . . , 
le chemin dans lequel on s'engage et qui est indiqué par l'exposé I Ma1~. ou celui-ci .a eu t?r~. qu 1) me p~rmet,e dt; le lm dire, c est 
des motifs. Nous avions,_ grâce à 1~ lo_i de 1923, 40püo miliciens sous ! ~?r~qu ,11 a repr~ch~ au m1~1st~~ _de la ~efense _ n:t,1onale de s~ fo•!: 
les drapeaux. Avec la 101 de Broqueville de 1927, tl n'y en aura plus 1 ,m~r uans un mutisme QUI _de~?.•111~- 0,, 1~. mm,.,,re~ de la:lcfen~c 
que 35,000. Par conséquent, 5,000 miliciens de plus seront exemptés 1 ~a,tonale ~ 1: res~ec! d~s 10~,1,uhons na.'.1011,ales e., .d_eva1~t elles, 
du service militaire. Ainsi donc, alors que nous avons à peu près : JI est touJ~Uts pret ~ S cxphc:u~r. Jusqu a I h~ure presente, p~r- 
65,000 à 70,000 jeunes gens en âge de milice, 35,000 seulement i sonne n~ ma dem~nde .de m_~::phquer sans que Je réponde aussitôt, 
seront initiés au métier des armes et appelés à participer à la l (Très bien! très bien! a droc,e.). •. . . 
défense nationale. JI semble qu'en ce faisant on s'éloigne considéra- 1 • M. E!:~e5~ m~ per?1ettra de lm rappeler qu 1I yr~· rnoms de quinze 
b!ement de ce point que les libéraux clans le passé tenaient.à honneur j JO_urs J e\ats appelé ,<:1evant la co1y~11~:'JO~ d,u ~e~1at p~ur y exa 
d'avoir à leur programme : le service personnel, Cela permettrait , "''.n~r ,t~u,e:!es ques~10ns que M. _E!~1e~t _vien_, de -;~~~~ver e_~ i:nême 
de croire qu'ils l'ont 'renié! j q1.e.queJ-u_n~., ~e plue, Pendant t,OIJ l.eures c.onsec,a1ves, _Jar, s~tr 

· • • . . . • . . chaque point, répondu clairement et nettement a la demande de mes 
On réduit la charg~ qui pèse s~,: les citoyens belges: n:ais, par i collègues du Sénat, et je crois avoir répondu de façon péremptoire, 

contre, on au;5mente 1 ari:nee de metier. :4,lors ~ue no_us n a~1o~s que I Là _était la voie régulière, et M. Lekeu, président de la cornmisaion, 
20,000 homn,~s. volont~1res •et, renqagcs, nous arnvons a I heure ayant bien voulu me remercier de l'effort que j'avais fait, je lui ai 
actuelle au chiffre de 2.:i,000. C est I effet probable de la campagne , simplement répondu que 1·,;,."·1e touché d~ ros remerciements mais • 1 • • t• d I d •, • 1 1 /!."' H,I ._ ~ "'- "" Cl.u ;.3 1. • "" ••.. .:,,.__ l llh,.i. 1t:1U'-"• t. , 1 
m~nee par e.mmis ere. e a eœ~se nahona: _au moyen des au1ches . cue je n'avais fait que mon devoir envers les membres de la repré- 
qu on S:! rappelle et qm pr~cla1pa1ent )a bea_the du metier des armes. i sentation nationale. ,. · · 
On pe.ut prcvoir que, la crrse mdustnell~ aidant, o~ pourra -recruter , Ce que j'ai fait hier au Sénat, je suis tout prêt à 1~ faire demain 
«avantage encore de ces _soldat~ ~e carn:re. ~n arrive donc, de plus devant la commission de' la Chambre. , 
en pl~s~ a. cette ~on_ceph~n spécinle, qui avait grand su~.ccs a;1ant i L'honorable président de cette commission m'a dit il y a à peine 
1~ guQ~.r•:, • la cre~~ion d tune ~rmee d,e soldats ?e. carnere, dune , une demi-heure que la commission désirait m'entendre, Je lui ai 
armée d': me~cenai~es .. ~s.-ce la ce qu on veut rea.hser? • ! répondu que, pour ma part, je ne désirais que ce'a et que je ne 

Cette quesho~ des urspenscs d_u_ temps de service ent•-:ne des . regrettais qu'une chose, c'est de _ne pas avoir pu lui parler plus tet, 
cc_n~~quen~es ~r(è~- graves : .inègalité des charges entre les citoyens, ' que clans cette cornmlss.on on parle avec franchise, avec sincérltè, 
privilèges part1c~.1er~ au point de vue des dispenaes. Il semble bien qu'on peut toujours y reco archer la pleine véri.é, sans risouer d'y 
9,1e le jeu des d_1~penses tel qu'il se pratique laisse la porte ouverte être b'ärné pour sa franchise. (Appla;;.dis:;ements sur de 11Ó;;;l.;;1:1,-x: 
a, ~_i;rt:uns favo:1hs1ï:~s. Je n'en _ _v~!.I:: pour preuve que ce que les bancs.ï j'ajoute- -que mes collègues socialistes savent parfaitement 
c,t)Hres ~~ la rèpartition des miliciens de 1930 nous apportent. Il v que je n'ai jamais eu comme ligne d:! conduite que le seul désir 
a m~gahte n,on· seulement entre les. citoyens, mais encore enire les de servir mon pays et d~ ne prendre de décision qu'après avoir reçu 
provinces belges. · . j les lumières d'où qu'cl'es viennent. Notez en outre ceci : c'est que 

C'est ainsi qu'alors que la province d'Anvers compte 6,735 mili- 1 j'aime tout autant et peut-être m.eux les remarques de mes adver 
clans, qui seront appelés au service en 1931, il n'y en a que 278 dési-: sa.res, parce qu'elles sont ;:,lus sévères et provoquent par le fait 
ga~s pour effectuer quatorze mo:s de service, 299 pour effectuer : mèrne des efforts plus minutieux pour rechercher la vérüé et parce 
trei~e mois ~,e service,_ 2,66~ pour ef!ectuer dix mois __ d~ service et 

I 
qu'~n. ~ait que la critique est parfois faite sans aucune amitié, ni 

3/,~,0 pour effectuer huit mois de service. Ces 6,735 miliciens accom- aménitè. - . 
pliront 'ainsi un total de 67,715 mois de service. J'en ai été- témoin notamment pour la question de l'aviation. 
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,Zou_s allez rn~ r.:torqucr,. ~::n'.l c!cct:, ';!?'! je n'd pas r;_":~0!ló1 :1!•x ' redresser ces erreurs et que nous mettrons les choses au point. If 

P?lcm1,q;.ics ,cl~ h presse, J a1 pour pnncuie, m·:~:;,(:•:~_:, de ne _rrc~ v . peut arriver à tout le monde de commettre une erreur mais il 
r_..:i~0:1t1r~, d aa.ant ;fu3 que d.1:~:, la q!.:~::L;~:i tr~:; ~ .:L:~.t~ d:! f:!·:.l.- ; convient, lorsqu'on l'a reconnue, de réparer cette erreur. vC:us devez 
tion, ù:J, vous Ie ;.:-..v~z, mes cI~~:5 cc!!~~~!.!~$, des 1nter·..:·:·z comrner- l savoir que sur ce point je suis complètement d'accord avec vo 5 
C;-, .• v .!. •, d1•("-'•-:-:,,!,- C ••r,',?/2---1 f..:, t- '1er "- _ _. ,-.•,.,. le • •,.•-:-:, • l ,.,. '"-'- ll • .. ,.,.,. el J1l u,,ll11,,.!..:1 o~ . .:,L,., ••. 1._o .... s se .o ... vent '-••:--",:!:, .•. ~•, .•. m.mc.re 1 t.t Ernest L'. ,;, r~· d h ... 
e· "• o'-ï~-: u~ r.-•,rd••r une très r:·-•-dn récerv.: Dans C'"'"'C cucstion , '' •• ,._~' - mega ne es C arges militaires est-elle donc le . · · ,') 1~ ~~-:~ :. ... :1•· ;~; -; ... i ,;~.:\ •• ~-l ,~q-~:-, ~- ... :~: ~",.J îl.:~:_ .. t·_:~~·-.: •: rèsuitat d'une erreur? 
11 r. .•.. ,.1 .•.• l~ r,.:., {! .,.1.IY,., re.,-..:: ... J. •'-• lO,.u., . .:l/!;1•10TI G_ l.:.:· •• •.;ut.:,, •.. •.~•-1S 1 .• r, •• • . 
r .. < :1~ <.i:: cû;;ïr.~~---:t:c r,.:;-;c!3 è:3 ii:j :c.t;ccs invo'ontaires, c1:, ccrta'ns, n. •• cz _Lf_ro~t;ev1L~, n:1n_1stre de la défense nationale. - Je crois que 
qui n:! sont pas à la hau.cur auiourëhu', le S•:!iOJ!Î p~L:-~·~;-e vota; nat1~1p~z sur 1~5 cvcncments, puisque la loi nouvelle vient seu.c 
d .-;~1~!n. • ment d'cn.rcr en \'ÎJutar. Vous aurez peut-être de nombreux g:ric::s 

En C:! moment donc, où, comme je le disais, des intérêts coasl- à formuler contre moi lorsque la loi aura été appliquée pendant quel 
d,~;-Jl,l2s sont en cause, il est [ustc que Ic ministre co.t extrêmement . que te,;;p;;. Cela vous est impcsslbla dès maintenant puisque l.i 1.Ji 
r ~-'ërv~. l'i\:iis j,~ me bile de l'a'outcr, cc.te réserve n'est pss néces- 1 n'est pas encore entrée en application depuis assez longtemps. 
s~ i.e dans m:~ commlscion où il eet de rtc:ie que les membres con- ; L:0!;;;;1e c'est moi qui ai la respcnsabiëté de l'application de la loi, 
sc.vent la d.scrètion qui convient, Dans une commirsicn je ne cache- 1 SI JI! me rompe, \'GLS me Ic direz et nous remettrons ensemble lts 
rai rien, je le déclare, parce que j'ai la certitude, la con.iance r.b,:0-1 choses au point, comme je viens d:: vous le déclarer, 
lue c;,!.: m.:ii collègues murant comprendre qu'il est certaines choses L'honorable membre nous a dit quelques mots à propos de cette 
qu'en ne peut pas répéter à I'extérlcur. Les faiü; et k;. chii.rcs fil:~ i criC9ue de r~vi.:ilion, qui a ému, il y a quelque temps; l'opinion 
je leur expocerai, ils auront le droit d~ les contrôler en détail, Si pub.ique et l'émeut peut-Ure encore maintenant. 
je me trompe, et.un ministre comme tout autre p:.·t~t ~c tremper, -- l L'av.a.ion, rness.eurs, est précisément un de ces domaines où il 
il n'y a d'ailleurs que ceux q,·i ne [ont rien qui ne peuvent pas ~e · c.st ascez délicat de s'aventurer, mèrne quand on est interpellateur, 
tn~i1îp~r, mais i.s commettent l'erreur suprême, celle de ne pas a:;·ir, : En t_Gi..:.C c~s, tl. est des choses qu'on ne peut pas toujours dire en 
si '."! me trompe, clfa-ie, 1:11cs coll:gu~s me le prouveront et nous _p:1b!;~, mars qu on peut tout de même faire comprendre à des geus 
rechercherons ensemble la vérlté. (Très bien! sur de nombreux . intelligents, C'est prècisémcnt parce que souvent des intérêts pr.vés 
bancs.; · 1 considérables sont en jeu que le ministre de la défense nationale, 

L'honorable M. Ernest s'étonne qu'aujourrl'i.ui, au lieu d'avoir, 1 qui ne craint pas les critiques, mais qui désire avoir de son côté 
comme il y a trois ans, 1m contlnncnt cl~ 67,r.:o hornrnes, le projet toutes les. honnêtes ge;:s, est profondément _ heureux d'avoir I'occa 
en .. discussion n'en .. prévoit que 62fHJO. Je m'étonne à mon tour de ; EJ01; d~ _s c;;::tc:;u.:_r_ ~1~;...l,.::11-:.:?·~ et n:H.::ii~en~. Je B;.:~s P~l·s:;:.dé qce 
cette r::·i!::~:ion de notre honorable collèpue, car, lors de fa t"ircus- s1 1 esprit d opposition qui règne sur les bancs d~ l'autre côté de 
sien de la loi sur la milice, j'ai déclarè de la façon la plus nette que cette Ch,m_ibre ne 11\i donne pas tout à fait raison, il en est beau 
le nombre d~ préscncesù l'armée a!I~it diminuer c:u fait C!.Ue otus co!'P _p.::rm1 vous-:- _1e connais trop bien leurs sentiments d'équité - 
de la moitié du côntingent ne servirait plus que huit rnc's. Nous 9m diront : Le ministre n'a pas _toùjours une tâche facile et, enfin, 
n:1:!S trouvons actuellement, pour la première fors, devant les con- . tl es~ homme. cie bonne volonté et - permettez-moi l'expression, 
séq_1_1e~ces. de l'application de cette. dispœi_!i_on _d~, l~ loi.. . I' messieurs, -;- 11 n'est ~as_ tout ,à fa~~ un i~nbécil_:·. (Hilarité _général~.) 

S1 Je ne vous avais pas propose un chilire m.cneur ;:i cella des ; , .~ua~t a1;x d~x P~-=imers d,scou!s 9u1 ont ~,e ~ronon,ces ?ans ce 
annáss précédentes, vous S::!riez. en droit de me dire que j'ai vio~ 

1
. deoat, Je n Y _re~ond,ai P~ par P. nncipe. (Tres bien! tres .bient sur 

la loi que je vous ai demandé d~ voter, les bancs catholiques ~t libéraux} •• 
.Vous ne voterez pas le contingent, je le sais et je le regrette, je ' 1 _Les ~eux orateurs v1_ennent affm:ier ici, avec _une. a_udace inouïe, 

le déclare nettement. Mais je n'oublie pas que vous l'avez voté bien i a~·tit~f-: ~es _plus fausses'. ~eu~~-discoul'.S sont m~p1res de pensees 
des ,_0•1~ avec nous . vous !'~v·'"· voté 011 1o,'.) alors q1.,, l~ contingent , - g t Je me refuse d Y répondre. (Applaud,sseme11ls sur tes 1 ..,,. "." ' "'" 6 

• u. ~~ L,....... ·'-'.• ' ' ' · L~... •.. •L '_ ' bancs catholiques et. libéraux.ï 
c~p.,por~mt toO,DG-0 _110?lml;!s; er .19-'-?• q!.ml:d ~e C?l~m:;:ent compr~-1-. J'ent_ends m'inscrire en faux contre taules les insanités qui, ont 
n.:,,,10~,0!JO ~0~1n.e~, en, 1_9-:\ q,uand Is: \0;tm.,,e~t- comportait: été dites dans ces discours .. Et,,en ce qui concerneIes ~aits qui se 
I_OJ,uOO hommçs,. et vous Le votiez encore en 19 .. 7,.alois <;Il(C le con-, sont passés dans la caserne de Gand j'en'prends personnellement 
hngen!. c~mportmt 77,~ homi,!1;5• •• Y~t!s ~1tfus~.: a~ourû'ilm de. voter I la rcsponabilité. Les officiers qu'on a' mis en .cause sont des om 
le ccntingent, alors qu il ne comprend p •• ts ç.,"'. 6-,000 hommes. . ciers d'unités exclusivement flamandes; ils n'ont rien à se reprocher. 

Nl. Ernest, - fi y avait [adis phrs d'ée-aiité dans les charges miii~ Je prends la responsabilité des actes, qui ont reçu mon approbation 
taircs. ' - préalable. Ces actes sont d'ailleurs empreints d'infiniment de. tact et 

M. de Br~t..e)/i!ic, ministre de la défense nationale. __ Le pays ne . d'~utori!é bie~v~il!an!e. j'ai ici des attc;stations de ceux-là mêmes 
se fera pas illusion sur votre geste. Il est tout simple : vous votez i qu o~ dit ~v01r été s1 cruelle~en~ frappes. ~e · ~e veux, pas !es c.o!Il• 
le contingent lorsque vous êtes dans ia majorité, vous ne le votez ! mu111qu~r a la ~hambre,. mai,s s1 la co11;m1ss1on de. 1 armee ~es1re 
plus lorsque vous êtes dans la minorité. (Rires ironiques ei appiau- e,n. av~1r conna1ss_ance,. Je m empresserai d~ les 1111_ communiquer; 

älsszmznts à droite.y . J ajoutë que les _1eunes gens. e,n cause, qui appartienn~nt_ t':)US à 
. d'excellentes familles, sont généralement au regret du bruit qu'on 

M. Fis::l!er. - Mais le parti libérai a fait ia même chose. fait autour d'eux; une protestation signée que j'ai en mains témoigne 
•4 · ., •. ~ · , .,·na · ; +- d I déf• t; 1 ,, de ce que je viens de dire. " • .,.., --,rcque.c.-, mmis.,e e a ense na ,ana e. - . vous ne L' . é .. 1.• . . • • • • 1 • èt • •· • d 

voterez donc pas la loi. Eh bien, Ei vous me le permettez, je vais autant •. i_n1 narre, _qm a agi_ 1c1, Je -~ rep e, avec. munune~! e 
vous donner un moyen bien simple de vous disculper. 1 !ac~.:1 pront~ de _la fête du Ro! pour faire lever certaines. punitions 

· mfhgees, et Je sms en possession de la lettre de remerciement de 
M. Piérard. - Si nous ne volons pas la loi snr le contingent, pas I celui nui a .été mis en .cachot, (Très bien! très bien! -sl(r les bancs 

ptus que le. budget, c'est que nous n'avons pas confiance .en vous. catholiques. et libéraux.ï · 
r.t. d~ BrÓtr,levllle,- mhristre de· la défense nationale, .,.,,... Dites- : Je.prie ~one la Cham?re de ne ~s s'é'!louvoir; mais i! ne me ptatt 

< Lorsqu'un parti s~ trouve dans l'opposition, il 'se. refuse à voter le P;1S ~e d)_re un. mot ~ ceux q_m. ~rahŒsent Ia Belgique, (Sal~e 
coïitingent, et le parti socialiste n'ent pas le seul qui ait adopté cette d app.a1.td1ssements et oravos repetes _sur les ~aQ!:s áe la. droite 
attitude. :t> Quant à moi, je cons:dère que, quel que soit le parti en,, -~~ de la gauche;) 
caüse, c'est une erreur de sa: part cfo ne pas vote,r ce qui est né~e:;., De heer Hermans. .- Ik vraag het woord voor een persoonlijk 
cause, c'est uue erreur de.sa part de ne pas voter ce qui est 11éce3r feit. (H2ulge tegenspraak.) · 
siù.t à la défonse cru pays. Vous avez si bien·dit tout à l'heure : il RECHTS : Er is geen persoonlijk feit. . 
fa1!t; q__ue nous défendions Je pays; Je me _permets œajo~ter, puisque, .I\L le président._ La parole est à M. Hermans pour un fait per- 
vo:is etes i:r..s hommrn.de cœur et de devoucmen:t, et Je n'en- veux: 1 pas douter : comment voulez-vous donc que l'on dé[cnde le pays\l senne· c. , •• _ • , · 

san:i mettre entre les ma:ins -de ceux que doivent le délendre des I De he-1 He=s. (persoonllJk feit). - Noch uw geroep, noch uw 
ármes sufösantes, en ne leur assurant pas une formatien complète, laster, noch uw haat zullen ons beletten te zeggen \'!at wij hier te 
en ne les dotant pas d'm1 m:a,érid moderne, en. ne lês épaulant pas zeggen hebben. . . 
par des pOGitions fo~tiiiées qui, commi:! je le démontrerai lorsque t.t. Cadier. - Demain; vous serez d'acçord. 
no~s discuterons cette question, ont épargné et épargneront encore De heer 1-;ennans. - Op den •laatsten uitval van den minister van 
noug _dîs::liti:!r<?n~ cette q_uestion, ~nt éparg~é et épargr:ront encore landsverdediging hebben wij alleen dit te antwcorden ; wnnneer de 
demam d?s nulbers de vies lurmames? (Cot,oques..) bt::~rooting van lantlsvercl_eáig;ng zal besproiëen worden, dan zullen 

Je me permets de donner rendez-vous à M. Ernest, qui est un wij in dit parlement met de feiten vóór den dag komen, dan zullen 
p:ùiote é:f::iré, pour discuter avec lui de l'applicatlon de la loi de . wij. voorkomen met uw eigen woorden in deze Kamer uitgesproken 
rn;,;ce. Je l'attends. Mais c'est h première fois _que la loi sera appli- '. en dan zullen wij aan de Kamer bewijzen dat gij vandaag het tegen 
q:: ~!, er M. Ernest, qui est.un l10mme avis:\ doit 5avoir qu'il n'était ,ldccl van de waarheid hebt gezegd. 
r:1~ com:nodè de p~_:;s~r du régime ancien au régime nouveau. Nous I i Ik wil er nog aan toevoegen dat voer ons de hoofdzaak is dat 
:'l':o!'l:, d;î fai;c un effort considérable. Si nous nous sommes trompés, Ieen Vlaming erkent dat de eerste plicht welke hij te vervullen heeft 
k til'ns à dir~ à M. Ernest et à ses collègues que je m'efforcerai de boven de liefde tot den Staat. de liefde staat voor het volk.'En wij, 
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ZITTINûEN VAN DUNDl-:HIJAO ,g DECEYJŒR i:,;1!) (!lôUIIDDAG) • 

Vlaamsche nationalisten... (Hevig gerucht op vele banken. - De 
stem van den spreker wordt verdoofd door lut rumoer dat in di! 
Kamer heerscht.) 
M. le président. - Monsieur Hermans, ce n'est pas là un fait per 

sonnel. je vous retire la parole. 
La parole est à M. Jacquemotte. 
(De heer Hermans spreekt voort in het gerucht. - Hevige fegen 

spraak op vele banken.) 
M. Delacollette. - Mettez-le à la porte. 
M. Hermaas • ..,.. Essayez-le. (Vio[('ll/s colloques entre MM. Her 

mans, Delacollette, de Burlet et Leuriâan. - M. le président frappe 
du marteau. - Plusieurs membres s'interpellent en se menaçant. - 
MM. les questeurs et les huissiers s'irüerposeni.ï 

M.··lç'iro:si!J.~t. - La séance est suspendue. 
·····-:=::·ta séance est suspendue à 4 heures. Elle est . reprise à 
4 heures 10 minutes. 

M. le président. - Messieurs, les violences qui se sont produites· 
tantôt sont assurément regrettables et j'espère qu'eäes ne se renou 
velleront pas. 
Je vous. demande à tous de faire preuve de calnie. 
Je prie les membres de reprendre leur 'place. 
La parole est à .M. jacquemotte. 
1\1. Jacquemotte (1). - Le rapport oral de M. Marck était fort 

concis. Le rapport écrit présenté au Sénat rappelle que la loi du 
contingent n'est plus que l'inventaire de Ja loi de milice; celle-ci 
est un des éléments de la préparation du capitalisme belge à la 
guerre impérialiste. 

La loi de milice de 1928 a été précédée de longues _d;scussions et 
études de la commission mixte. 'fous ces travaux .ont,.été dominés 
Jar. le pacte militaire secret franco-belge, qui lie I'organlsatlon mili 
taire de la Belgique, prétendument libre, aux accords conclus entre 
les états-majors . . . . 

Souvent déjà, Je traire militaire secret a été évoqué ici. Chaque 
fois, les ministres des affaires étrangères ont déclaré qu'il s'agissait 
d'accords n'ayajtt auFun caractère politique et ne liant pas le gou 
vernement. 

Le problème de la dépendance de la Belgique à cause du traité 
franco-belge a été' examiné récemment par notre collègue M. Ma- 
thieu,· dans le journal L'Œuvre. . 

Le Soir écrit à ce sujet que .11.1. Mathieu se piaint de cc que le 
traité franco-belge prévoie des accords secrets d'état-major, il 
regrette aussi que notre système de défense doive servi, à la cou 
verture de la France. 

Depuis 1926, ajoutait M. Mathieu, Locarno guide noire politique 
et le traité franco-belge n'avait encore de raison d'être que si nous 
formions avec la France un bioc militaire, ce qui ne peut pas ètre, 

Commentant ces déclarations, l'Œui•re écrit que Ia Belgique ne 
peut en revenir à sa mentalité d'avant-guerre sans dénoncer Jes 
accords de Locarno et le pacte de la Société des Nations. 

Chacun saisira l'importance politique des commentaires <le 
1'Œm1re1 qui reflète évidemment Jes vues des cercles dirigeants 
français. Cela signifie sans · doute que la Belgique peut, avec 
l'accord des autres puissáuces, se proclamer neutre, Mais, aussi 
longtemps que cela n'est pas fait, Jes obligations militaires de la 
Belgique sont précisées par l'accord militaire secret franco-belge. 
Et, dès lors, il apparait que la ·loi de 1927. a été inspirée par cet 
accord aussi bien que les mesures de fortification dont les crédits 
sont demandés. J'ai, d'ailleurs, souligné l'existence de reconnais 
sances aériennes françaises le long de nos· frontières. Je rappelle 
l'accident d' Aywaille. 'En ce qui concerne les commandes d'avions 
.militaires en Angleterre, qui se sont faites dans des conditions dis 
entables, le ministre a dit qu'il s'expliquerait en commission; il veut 
tenir ses explicafions secrètes. Le parti communiste n'est pas 
représenté au sein de la commission de l'armée; On l'a éliminé des 
commissions. Mais nous nous efforcerons d'être documenté pour 
livrer aux ouvriers le secret de ces caucus de commission. Le marché 
des avions de chasse, conclu avec l'accord du gouvernement anglais, 
prouve qu'on prépare fiévreusement la prochaine guerre capitaliste. 
C'est en 1912 que M. de .ï3roqueville a fait voter le service militaire 
général et obligatoire, sous la pression de l'Angleterre et de la 
France, en vue de la guerre qui a éclaté ,quelques mois plus tard. 
Les mesures prisas aujourd'hui sont également annonciatrices de 
la guerre nouvelle, 

Nous aurons encore l'occasion de dénoncer la préparation à la 
guerre : on fabrique des gaz asphyxiants. · 

Jll. le présldent. - Je suis obligé, monsieur Jacquemotte, de vous 
rappeler à la question. 
1'11.' jecquem::tte. - Je ne fais qu'effleurer quelques aspects de !a 

question militaire. 
Al. le président. - Tout estdans tout. Vous ne pouvez continuer 

sur cet objet. 

(1) Reproduit d'après le Compte rendu analytique. (Décision de 
la Ch. des rep. du 11 mars 1896.) 

M. J11:qu~otte. - J.e co_nclus donc sur ce point. Nous e~p~ o:is 
que 1~ gouvernement s expliquera quand nous dévckpperons notre 
interpellation, 

Le gouvernement a supprimé la Iiberté de la presse pour les 
soldats. Les soldats sont Iouil'és. On perquisitionne dans leurs 
ha~ag1:s et on les menace de lourdes peines s'ils portent sur eux 
den journaux commun'stes, 

Le gouve. ncrnent p:épare la prochaine guerre Impérialiste dont la 
menace grandit, Un nouveau ccnflit mondial se prépare par delà ks 
discours pacifistes. Voilà le seul remède que le capitalisme ait trouvé 
à la crise mondiale. 

L'ennemi, disait à la commission mixte le général Galet, est à 
l'Est : c'est la Russie des Soviets. C'est la révolution prclétarienne 
qu'on veut abattre. Nous disons aux travailleurs belges : PaJ un 
sou, pas un homme, pas un canon pour la guerre irnpérialiste. Insur- 
rection contre le régime capitaliste. - 

M. le prisideat. - La parole est à M. jl!lts Mathieu. 
M. J. Mathieu (1). - Mon ami Ernest a dit les raisons pour les 

quelles nous ne voterons pas le contingent. Malgré cela, le ministre 
rappelait que nous avons voté plusieurs fols le contingent. Aupar 
avant, il avait rappelé qu'il était un homme intelligent. j'en conviens, 
mais un homme peut avoir des défaillances. Nous votons contre le 
contingent parce que nous n'avons pas confiance dans le r;ouverne 
ment et, notamment, parce que nous n'avons pas confiance dans le 
titulaire du département. 
M. de Brcqueviile, ministre tle la défense nationale. - Vous l'avez 

voté lorsque j'y étais déjà, 
M. J. MnU1k11. - Vous étiez entouré de nos amis. 
M. Vand~rve:de. - Nous votons les budgets lorsque nous sommes 

aux affai:e;. C'est naturel! Sinon nous refusons la confiance. 
M. J. Mafü1eu. - Lorsque M. de Broqueville est entouré de nos 

amis au gouvernement, nous avons quelques apaisements. _ 
La cortëe, de la loi du contingent est limitée par la lal de milice. 

Mais il .mporte de préciser notre point .de vue. 
M. le ministre de la dé.ense nationale a déclaré qu'il ne répondait 

pas à la presse. IT ne répond que pat des comrnuuiqués officieux, 
tl promet de répondse aux explications du parlement; nous l'en 
rerne.cions et nous use.ons de la perrn.ssion. Mais il est des pèriodc s 
où l'accumulaticn des griefs et ces suspicions devrait amener le 
ministre à 1.. tribune di. parlement et donner proprio motu les expii 
cation; ;.,~ces5a!.res. 

La question. de I'aviatlon Inquiète l'cp.nion. M. M~rqt:ct a demandé 
à interpeller. Nous nous joindrons à lui, an lieu d~ déposer une inter 
pellation distincte. Nous espérons que cette inte pellation viend a 
aux premiers jours de janvier. C'est nécessaire, étant données les 
paroles prononcées par M. de Broqueville. 

Il a fa:t certaines aüusicns teut en ne s'expliquant pas. 
Il nous a dit qu'il devrait répondre à -des attaques qui n'étalent 

pas toutes déslntéressées. 
:U. de Broqueville, ministre de la d::f~r.s~ nationale. - Je n'ai 

ri::n dit de semblable, 
1\4, J. Math1::u. - Le pa7s jugera si nous sommes guidés par des 

ir.t~rê'.s ou par le scucl excla;;if d'assurer convenablement la 
défense du pays. 

M. d~ Brcqueville, mlntstre de la défense nationale. - Je ne 
doute pas de vos intentions. ' 

M .. J. l'.IJ.::fü.i~. - Nous serons donc d'accord pour que cette inter- 
pellation vienne le plus vite possible. _ 

Reste la question des fortifications. On nous demande 300 mil- 
1:cins pour nous engager dans une politique militaire très dange- 
reuse, , 

Matérie!lement nous n'avons pas le temp~ de vider ce débat, La 
fau~o en est au gouvernement qui a .pris l'lJal•H.-_-e de retarder les 
travaux de la· Chambre par une petite crise annuelle. Le héros de 
Kipling fais?.it chaque année sa course de printemps .. 

. Le gouvernement, dans son ardeur qui tombe, fait, lui, sa retraite 
d'automne. 

M. J::sr,:u-, premier ministre. - Notre ardeur est encore entlêre, 
Vous avez; vu tantôt de quoi est encore capable le plus jeu-ne de 
nos collègues. (Applaudissements à droite. - Intcrruplionsà 
M. J. M~füieu. - Alors, c'est tout ce qu'il va faire? 
Le pays est inquiet et le ministre répond qu'il s'expliquera dans 

le secret d'une commission. 
M. de Broqueville, ministre de la dëfense nationale. - Et dzvant 

le parlement. . · 
M. J. J'Jlafüicu. - Je n'avais pas entendu cette cléclaration. Le pays 

est plein d'appréhensions. 
M. de Broqaeville, ministre de la défense nationale. - Vous n'en 

croyez; pas un mot. 

(1) Reproduit d'après le Compte rendu anolytique. (Décision de 
la Ch. des rep. du 11 mars 1896.) 
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M. J. ~thieu. - C'est en public que voua devez vous expliquer 
sur I'aviation et. les fÔrtiftcati:ins. 

Nous nous réservons de prier le gouvernement de s'exptlqucr sur 
plusieurs aspects de sa politique. Nous entendons que ce soit publi 
quernent, à la face du pays entier que le débat soit vldé. (Très bien! 
sur les bancs socialistes.) 

M. le présidenL - La parole est à M. Eekelers. 

En wij voegen er aan toe dat, volgens ons, de beste landsverde 
diging is de ontwapening. Het is oneindig beter het geld te besteden 
voor de sociale verzekeringen, voor de verhooging van het ouder 
domspensioen, voor het bouwen van goedkoope woningen, in plaats 
van het te verspillen aan een militarisme dat onvermijdelijk leidt 
naar een nieuwen oorlog. 

1 De heer Gelders. - Zeer wel 1 
De heer Eekelers, - Wij voegen erbij dat wij niet zeker zijn o~ 

de politiek welke op het gebied van landsverdediging wordt gevoerd 
niet gedikteerd wordt in Parijs .• 
De heer Hermans. - Dat wcrdt! 

De heer Eekelers. - Geachte collegas, wij bespreken op <fit. 
oogenblik het contingent van 1931 en de meerderheid van de regee 
ring Jaspar heeft er eene prachtige gelegenheid bij gevonden om 
den minister vari landsverdediging toe te juichen. De christene 
demol:raten, die in deze Kamer zetelen, waren onder degene die 
het luidst den minister toegejuicht hebben. Zouden ze niet beter doen 

· te denken aan de kiesbeloften die ze gedaan hebben in 1925, wat 
betreft den zesmaandendiensttiid. 
't Is heden de eerste 'maal dat de wet in voege treedt, de wet 

van 1928, met de acht-, twaalf- en vcertienrnaandendiensttiid, die 
wet waarvan ée heer Van Hoeck gezey.d heeft dat de christene 
de christene demokraten, die verraad zouden ple;;en tegenover den 
zesmaandcndiensttiid, niet meer verkozen· zouden worden. Welnu, 
i11 plaats van dat, hebben wij gezien dat de minister toejuichingen 
moest in ontvangst nemen omdat hij hier herinnerde dat de socia 
llisten het contingent hebben gestemd, na den oorlog. Onze vriend, 
de heer Mathieu, heeft daarop geantwoord; onnoodig nog erop aan 
te dringen. 

Van mijn kant, wil ik zeggen dat ik niet hetreur dat er maar 
62,000 in plaats van 67,000 soldaten in het leger zullen ingelijfd 
worden. Ik vind dat onder de huidige regeering, met den huldigen 
minister van landsverdediging en onder het huidig regiem het nog le 
veel zou zijn indien wij slechts 10 soldaten in dienst hadden. 

' De achtbare heer minister van landsverdediging is zoo gccd 
geweest hulde te brengen aan de vaderlandsliefde der socialisten, 
Wij nemen die hulde niet aan om de 'volgende reden. Wij hebben 
,geen vertrouwen in minister di! Broqueville, en nog min vertrouwen· 
in het departement dat hij beheert. Wij weten dat in het departement 
van den heer de Broqueville zich menschcn hebben bezig gehouden 

· met het opmaken van valsche stukken. · 
Wij weten dat in zijn departement, sinds den wapenstilstand, 

allerhande zaken gebeuren welke niet te verdedigen zijn, wij weten 
dat, ondanks de ontzaglijke uitgaven die voor de landsverdediging 
gestemd worden, de stoffelijke inrichting van het leger veel te 
wenschen overlaat. Ik ken maar een woord om dien toestand te 
beschilderen : « Therc is somethlng rotten in his department ». ln 
't Vlaamsch zulen wij zeggen : Er is iets rot in ·het departement van 
landsverdediging. 
Wie dat niet wil gelooven, moet maar even nagaan wat cr onthuld 

is in ·het proces Joris. 
Waarom heeft men de « sûreté 'militaire » moeten ,Jschafien? De 

schuldigen werden niet aan de deur gezet. Zij zijn verplaatst en 
beloond. Ik zou daarover veel kunnen vertellen: ik zal het niet doen 
om geen mishruik te maken vari den tijd van de Kamer. 
Wij hebben eene regeering die doet aan eene dubbelzinnige poli 

tiek. Als minister Hvmans naar Genève gaat, dan · spreekt hij van 
. volksverbroedering en hier .kornt M. de Broqueville honderden mil 
joenen vragen voor het opbouwen van forten. De regeering leeft 
het verdrag van Versailles niet na.vlfet verdrag van Versailles voor 
ziet dat wanneer Duitschland tot een zeker punt zal ontwapend zijn, 
de andere landen ook zullen ontwapenen. (Tussclienspraak.ï 
De heer Pater zegt dat het verdrag van Versailles zulks niet 

voorziet. Het is zooals ile ;i.eg. Maar in plaats van ontwapenen, heeft 
men geweigerd, in ons land, den diensttijd te verminderen, de oor 
logsbegrootinzcn te verminderen, en men komt ons vandaag 
325 nieuwe miljoenen vragen voor nieuwe forten. 

lit het land wordt 2'ez~;;:d, en M. de minister heeft niet tegen 
gesproken, dat 2,miljarden zullen gevraagd worden voor de militaire 
versterking van ons land. Van ons krijgt gij niets.• Geen cent! 

Onze partijgenoot Mat1,ieu heeft daar zooeven gezegd dat het 
volk ongerust was, en toen heeït men gelachen or de banken der 
Vlaarnsche katholieken. 

Zé moesten zich schamen. Geen dag gaat' voorbij of er wordt 
geschreven naar de dagbladen en er wordt gevraagd aan de man 
datarissen : Is het waar dat e~. weer oorlogsgevaar i:;, is het waar 
dat de lont weer aan het buskruit zou kunnen gestoken worden? 
Overal hcerscht onrust. 

ln Antwerpen wordt op dit oogenblik een füm gespeeld Van het 
\V este/ijk front; geen nieuws. Tien duizenden menschen gaan dien 
film zien om zich te vergewissen van de verschrikkelijkheden van 
dt!n oorlog, om met eigen oogen te zien, als is het maar op het 
doek; wat de oorlog- is geweest en wat de toekomstige oorlog zijn 
zal. Ik kan verklaren dat wij, - en ik spreek in mijn persoonlilken 
naam, later zal ik meer zeggen, - dat wij voor het bouwen van 
nieuwe forten geen centiem over hebben. Niet alleen stemmen 
wij tegen het contingent dat ons wordt gevraagd, maar ook ver 
trouwen wij de regeering niet voor wat betreft hare politiek op 
gebied van landsverdediging. 

De heu Eel<e!ers. - Dat zijn redenen waarom wij geen ver 
trouwen hebben in de politiek van de regeering. Ten slotte voegen 
wij erbij dat wij naar het Vlaamsche volk zullen gaan niet om te 
spreken over de hoeveelheid soldaten die, van Henegouwen, van 
Limburg of van een der twee Vlaanderen in deze of gene kazerne 
zijn, niet om hun te spreken over de vier weken terugroeping of de 
achtmaanden aanwezigheid in de kazerne, maar om het aan te 
wakkeren' in zijn haat tegen den oorlog, tegen het militarisme, en 
wij zullen het onmogelijke doen voor de algemeene ontwapening 
opdat Europa niet meer de verschrikkelijkheden van 1914 zou 
beleven. 

Het doet mij werkelijk pijn aan het hart te zien hoe gij, katho 
lieken, die Kristus volgt, den man het ,{ gij zult niet dooden '>, 
« gij zult elkander beminnen », zoo slaafsch een politiek volgt die 
leiden moet tot massamoord. En onder die mannen is er een Van 
Caenegem, is er een Heyman, gekozenen van het arme volk, dat 
antimilitarisch is.' Zij aanvaarden een programma van nieuwe 
forten te Luik, nieuwe forten te Namen, nieuwe forten te Ant 
werpen, nieuwe forten te Dendermonde, ja, forten tot in Gent! 
Overal miljarden uit te geven voor het militarisme! Het is schande. 
Wij doen daar niet aan mee .. 
Wij zijn in goed gezelschap want wij durven zeggen dat de 

negen tienden van het Vlaamsche volk in deze zaak met ons akkoord 
gaan. Het Vlaamsche voile is eens om te zeggen : Onze oud-strijders 
krijgt gij niet meer, onze jeugd weigert te vechten, onze moeders 
hebben hun zoons niet ter wereld gebracht om ze weer naar de 
slachtbank geleid te zien. (Zeer wel/ zeer wel/ en handgeklap op 
de socialitische banken.) · 
M. le président. - Plus. personne ne demandant la parole, la dis 

cussion générale est close. 

DÉPOT D'UN RAPPORT. - INDIENING VAN EEN VERSLAG. 

M. Wauwermans. - Vous avez été saisis hier d'un projet de loi, 
qui vous avait été transmis par le Sénat, projet de .loi prorogeant 
les lois des 9 janvier 1926 et 11 avril 1827 relatives aux sociétés 
belges exploitant en Russie. 

Le Sénat a reconnu l'urgence absolue de ce projet, à telle enseigne 
qu'il l'a voté séance tenante. Il y a, en effet, une urgence absolue, 
car si le 31 décembre, la loi n'était pas prorogée, des intérêts con 
sidérables peuvent se trouver irrémédiablement compromis, et nom 
bre de sociétés privées du moyen de défendre ce qui leur reste encore, 
Une commission a été désignée . 
M. Brunfaut. - Il n'y a pas d'urgence! 
M. le président. - Laissez donc M. Wauwermans déposer son rap 

port. 
. M. Van Belle. - Ce n'est pas le dépôt d'un rapport celai 
M. Wauwerntans. - La commission s'est 'réunie et j'ai l'honneur 

de déposer son rapport. Les explications que je viens de donner .•• 
M, Van Belle .. - Déposez votre rapport et qu'il soit distribué. 
M. Wat1wermans. - Je vous ai indiqué que des millions risque-it 

d'être perdus pour, la Belgique si la discussion immédiate. n'a pas 
lieu. (Protestations sur lss bancs socialistes.) 
j'ai donc .l'honneur de déposer le rapport de la commission. 
M. Ic président, - La Chambre ne demande pas la lecture ïmmé 

dtate du rapport? (Non! non! sur les bancs socialistes.ï 
Ce rapport sera donc imprimé et distribué. 

. MOTION D'ORDRE • ..c... ORDEMOTIE. 

M. le président. - La parole est à M. Vandevelde pour une motion 
d'ordre. 

M. Vandevelde. - Madame, messieurs, nous allons devoir procé 
der immédiatement au vote de sept projet ••• Cela va demander du 
temps. Ce matin, il avait été formellement entendu que nous allions 
terminer aujourd'hui la discussion du· projet de loi sur la fisc1:1lité 
communale et provinciale. Tout le monde était d'accord. Nous étions 
même parvenus à un accord unanime quant à la question de la répar 
tition du fonds des communes qui avait fait l'objet d'une longue 
discussion. 
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Pàr cdn_s~QU\!nt, si ·nous d.:vons reprendre la discussion· des arti- 1 raisonnablement notre travail. On parle déjà de vacances et nous 
cles du projet de. loi relatif ä la fiscalité après avoir voté sur les · venons d'entrer au parlement. Certains veulent déjà s'en aller. Je 
sept projets terminés, il ne sera pas possible de voter sur l'ensemble ; trouve cela excessif! . 
du projet sur là fi5-calité. La .Chambre ne sera probablement P. lus I M. le pré:;iûent. - La proposition de .M. Van Belle est la ·plus 
en nombre. . · radicale : elle tend à passer immédiatement au vote sur les articles 

Je propose donc d~ voter les sept proJ~ts sur les~~el,; nous.dc\:ons i du proict de loi sur la fiscalité provinciale et communale! Je mets 
nous prononcer,. mais d~ . r_evemr_ mar~1 après-midi pour. te_rm_mer i cette proposition aux voix. 
I'exarnen du projet relatif ·a la 'fiscalité communale et provinciale. , • . · . . . . . · · · , ' 
Nous sommes·ici de nombreux administrateurs communaux qùi vou- - ~Nie propositron, mise aux voix par assis et leve, n'est pas 
~raient avoir une hase leur permettant_ ~'établ,ir .tc~ir. budget, Il y a I adoptée, · . . 
a l'heure a~tuelle dans le P_JY~ d~s milliers d ~üm1111strat10n!l c~m- i M. Fischer. - Dans ces conditions, monsieur le président, je pro 
munales qui atten~ent des_ m~!rntwns. ~~ pro iet. ne sera. 11e~•t-c_tre ! pose que la Chambre discute demain les articles de ce projet pour 
pas voté par le Séuat, mais s 11 est voté 1c1, ce sera une md1cah~n- 1 que Ic Sénat puisse encore l'examiner avant de s'ajourner. 
et ,m grand soulagement pour toutes les communes du pays, ( Tres 1 · · · 
bien! sur les bancs socialisies.ï . · j , ~1. ~e pr;:;,;ide~t. - Vous s~vcz, mess_ieurs, que la Chambre a décidé 

M 1 • "d t J d • d 1 1 . M li . \ d cpuiser ùen_1a111 to_uks les interpellations. · · . e pres1 en , - e 01s onner a paro e a . ermans et Je . . . . . . . 
prie les membres de ne plus insister ensuite afin de pouvoir passer , M._ Fischer propose de. commencer 1(\ seance de vendredi par le 
au -vote. . . ' · ' vote' des 'articles du projet de loi sur la fiscalité provinciale et com- 

1, . . , rnunale. J,~ mets c1:t_tê proposition aux voix. La paro.c est a M. Herm .• ns. . . . 
D H · D · k' d' .k t I h d 1 .k - Cette proposition, mise aux voix par. assis et levé, est adoptée;" ~ heer ennans. .- c op mer mg 1c 1 e ma ,en a za 1 · · · . ·. . · · . . . . . 

straks doen bij het vaststellen van de dazordc, M. Ic president. - La seance de demain après-midi - demain 
. , .. _ . . . "' , . matin 11ous ne siégeons pas -- commencera 'donc par l'examen 'rles 

M. le 'president. - La parole est a M. Fischer.. articles du projet de loi sur la fiscalité provinciale- et communale, 
M. Fischer. _ Messieurs, je voudrais amender la proposition de I Après cet examen, nous reprendrons les interpellations. 

n_1on ami Vnndevelde: .Je su~~- ~és!reux comme lui ~t_ tous no_s c~l- j M. Merlot. - Et le vote s~r l'ensemble? .• . . . 
legue~& ~~ la Chan!lHc :d_e \!uH h, y~rle~i:ient ~e ~rn:ioncer, a tre~ : . M._ le président, -- l.:,e yote st_Lr l'ensemble ne pc.t;r~n avoir -li~u 
bref délai, s~r la· ~•scahte c0!1l11~tl11"."'• f-\~'1 ,,~uc, les c?mmunc~ sor ! que sila Chambre est unanime : s1 desamendements étaient adoptes, 
ten~ ~e leur incertitude. et pmssent_ étab L 1- u 1111d~e, sur __ des pro-1 il faudrait un délai d'un jour entre Je .prernier .et le second vote, à 
positions ~ta~les;, . . , . . . • . , · . . . moins que la. Chambre ne décide a l'unanimité tie passer. immédiate- 

Ce_ matin 11 s'est proa~1t uans cc:,~e Chambre un d~bai qui a I mentau second vote er au vote sur l'ensemble, . . · ··. 
permis aux orateurs des diverses fractions de se mettre a peu près . . . _ . . . . . · · . ,_. 
d'accord sur un amendement. Je crois que la grande partie de la · La parole est a M. Hermans, · ·. . , . . .. ' _ 

· besogne est -déblayée et qu'à 'moins cjü'ón ne· veuille ouvrir à nou- . De. heer Hermans. - Bij het vaststellen der dagordewas.de Kamer 
veau· un débat à propos de la discussion 'des articles, nóus sommes 1 .~e vorige ,week het gansch eens met. ons dat de kwestie van de .over- 
en mesure de pouvoir voter soit aujourd'hui, soit ·dcm:iin; ·. · stroorningen een voorrang zou bekomen bij de behandeling-der ver- 
M. Van Belle. _ Pas demain l · schillende. voorstellen ïn de Kamer. _Ik stel nu de vraag wat er gaat 

· · · · . . . te .recht komen van de toelage aan de overstroomden, .wann~er- de 
M, Fischer. - En telle mesure que le 'Sénat -pourrait être saisi tiid verder vordert en of die kwestie desnoods niet morgen of Dins- 

.Immédiaternent de ce projet et qu'il pourrait se prononcer avant que. dag kan ter bespreking komen. , . . . . · 
le parlement ne parte en vacances, ·· · · l .. · · . . · _ ' 

• • . . . ,! M, le président -,- Je .crois pouvoir rèpojidre · que, dés que nous 
1\1. ~e preside~t.-:- ~e prop_o~e de reprend:e la discussion du _p~oJet i aurousterminé les différei,Jts votes auxquels nous devons procéder, 

de lm su~ la fiscalitè tmmediat~m~nt après les appels nommaux. · la Chambre sera d'accord pour aborder la question dont vous avez 
(Pr;ote/if,flil~n/i sur les ba,~c.ç .socwlls~es.). _ . , · . _ j parlé. C'est le pr~mier_ po\nt à l'.o!d1·e du [our; mais nous n'en som 

M. Renk111. -,- Au nom de. mes amis de la droite, JC propose .: la· mes pas encore a la fixation de l ordre du Jour. 
Chambre de re~en!r mardi pour épuiser Ie débat sur la fiscalité corn- , N_1. Rubbens. ...:..._ La Chambre ne pourrait-elle· décider que le vote 
munale et provinciale. · du projet 'dont vous venez de faire mention viendra immédiatement 

;· .M: Vandeveldê . .:_ )e n'insiste donc pas puisque les membres de ! après la série des votes qui sont à l'ordre du jour? . · 
hi drciite sont d'accord. . . . . . l .M. le. présld~!lt. - V~tons d'abord, 'puis nous reprendrons l'ordre 

M. Pierce, ~- Quant à moi, je propose- formellement de ·voter ; du jour. Sommes-nous d'accord? (Oui! nui!) 
~ujourd'hu_i, afin de permettre à la Chambre d'épuiser son ordre -du j ,_ 
Jour de mam. . 1 ·0·1scusSION DES ARTICLES DU PROJET. DE LOI FIXANT LE CONl'lNGEN'J1 

M:te président. - La parole est à M. Van Belle. · POUR -1931 (PROJET TR,\l,SMIS PIIR I.E SÉNAT). 

M. Van Belle. - Notre honorable président nous propose de pro--

1 
\VETSONTWERP HOUDENDE yASTSTELLING 'vAN HET CONTINGENT 

céder d'abord aux appels nominaux et de reprendre ensuite la dis-. VOOR 1931 (ONTWERP DOOR DEN SENAAT OVERGEMAAKT). 
cussion sur la fiscalité communale et provinciale. Je ne marque pas . . . . , . . . . 
mon accord sur cette procédure et je suis convaincu que lorsqu'on / M. _le_pressdent.-: Nous abordons I examen des articles du projet 
aura fait les sept appels nominaux, tout le monde s'en ira d qu'on ne \ de lm fixant le contmgent pour 1931 . . 
votera pas les articles du projet relatif à la fiscalité. Ce que je Art. 1••. Le contingent moyen de l'armée pour 1931 est fixé à 
demande, c'est que l'on vote tout de suite les articles de ce projet : 62,000 hommes au maximum. · . 
et J?U!s qu'on procède aux huit appels nominaux. (Protestations à I' Art. J. Het -gem.iddeld legercontingent voor 1931 'wordt vast- 
droilc.) gesteld op ten hoogste 62,000 man. 

M. le prèuident, -,- Messieurs, vous entendez la. proposition de - 'Adopté. 
M. Van Belle. Je vais consulter la Chambre. Aangenomen. 

M. Van Belle propose-de passer immédiatement à la discussion des 1- Art 2. La levée à effectuer en 1931° comprendra, ·dans les 'limites 
articles d_u projet d~ loi sur la_ fiscalité communa_le et prov_inciale et ,

1 
fixées à l'.arti~lè 57, littera A, de'.la lói sur la milice, le r~èrutèment 

de procéder ensuite aux divers appels nommaux (Non! non! et les obligations de service, les Jeunes gens appartenant a la ·classe 
à droite.) · de 1931 ou rattachés à cette classe, qui seront _désignés pour le 

service. 
. Art .. 2. De in .1931. binnen.te ·roepen lichting zal, binnen .de gren 
zen bepaald bij -artikel 57, littera A, der wet op de militie, de_ wer 
ving en de dienstverplichtingen, bestaan uit d~ jongelingen die tot 

M. Bologne. - Messieurs, je ne comprends vraiment pas pop;·4uoi l de klasse van. 1931 · behooren, of bij die klasse werden ingedeeld, 
on veut finir tout aujourd'hui. · . , · · en voor den dienst aangewezen worden . 

_:-:-Adopté. 

M. Lombard. - Je demande l'appel nominal. (Protestations sur 
divers bancs.) 

M. le président. - La parole est à M. Bologne. 

M. Fischer. T Afin que- le Sénat puisse se prononcer. 
M. Bologne. --- Pourquoi nepas revenir mardi ou mercredi? 
Qu'est-ce quf nous empêche de 'termlnerla fiscalité demain et de 

faire les interpellations mardi ou mercredi? Nous ferions au moins i 

Aangenomen. 
M. le président. - Lé vote par appel nomina) sur l'ensemble du 

projet de loi aura lieu dans quelques instàrits. · ·· · · · 
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DISCUSSION GÉN~!HI.E DV PROJET DE LOI f'J'?OlWCEJ.XT LES LOIS M:n-1:- I M. Jaspar, p~emier ministre. - fi appartient au gouvernement de 
RIEURES QUI AUTORISENT LE GOU\"ERNE/-.IENT A s'O:>?OSER A prendre une decision, quitte à être critiqué par la Chambre si elle 
L'EXPLOiTATION rxcrssrvz c::: CERTAINS BOIS ET o::: ccnrsrxas le veut. 
FORÊTS APPARTENANT A DES PARTICULIERS (PROjET TRANSl.\!S PAR : M. le présidenL - La discussion générale est close et nous 
LE SÉNAT). 1 passons i!, l'examen des articles : 

WETSO~ITWERP TOT \'!.:RLENGING DER VORIGE WETTEN WAARBIJ DE Article 1 ••. Les dispositions de la loi du 28 janvier 1921, autorisant 
RE<iEERING 11E/.\ACHTiGD '.\'FPD Z!CH TE VER'.<:ETTEN TEGEN DE OVfR- provisoirement le gouvernement à s'opposer à l'exploitation exces 
DRE\'EN ONTGINNING:ON \",\:; sm1:.::;:;::: n:::;scnw EN wouozx rez- sive de certains bois et de certaines forêts appartenant à des parti 
BEHOORENDE M'S PAlnJCl!LIEIŒN (ONTWERP DOOR DEN SENAAT culiers, prorogée par les lois du 28 octobre 1921, du 9 novem- 
0\'ERUEMMl<T). ,· bre 1!}22, du 26 décembre 1923, du 31 décembre 1924, du 31 dêcem- 

. bre 1925, du 29 décembre 1926, du 27 décembre 1927 et dil 
M. le président. - Nous abordons l'examen du projet de loi pro- ! 30 décembre 1929, sont à nouveau prorogées jusqu'au 1"' ján• 

rageant les lois antérieures qui autorisent le gouvernement à s'oppo- ' vier 1932. 
ser à l'exploi_tation exc_e_ss(ve de certains bois et de certaines forêts Artikel 1. De bepalingen der wet van 28 Januari 1921, waarbiJ 
appartenant a des particuliers. de regeering voorloopig gemachtigd werd om zich te verzetten 

La discussion générale est ouverte, tegen de overdreven ontginning van sommige bosschen en wouden 
La parole est à M. Piérard. toebehoorende aan particulieren en die verlengd werd bij de wetten 

van 28 October 1921, van 9 November 1922, van 26 December 1923, 
van 31 December H124, van 31 December 1925, van 29 Decem 
ber 1926, van 27 December 1927 en van 30 December 1929, worden 
opnieuw verlengd tot I Januari 1932. 
- Adopté. 

M. Plérard, - Messieurs, je m'abstiendrai au vote sur le projet 
de loi, et j'engage mes amis à en faire autant. Voilà la neuvième 
fois depuis l'armistice que l'on nous demande de voter un projet de 
Ioi, dit de cadenas, sur l'exploitation excessive de certains bois et 
et de certaines forêts appartenant à des particuliers. Plusieurs fois 
déjà, nous avons protesté contre le fait que le gouvernement ait Aangenomen. 
tant tar~~ _à nous. soumettre ~n. projet créant le sht!,t ~éfinitif de Art. 2. La présente loi sera obligatoire le jour de sa. publication. 
la propriété forestière. Il est ridicule que chaque annce, a la même . . · · 
époque, d'une manière en quelque sorte rituéliqne, le gouvernement Ai:f. 2. Deze wet wordt van kracht op den oag van hare bekend- 
nous demande de voter toujours le même projet. Pour cette raison, , makmg. . 
je ne puis me résigner à émettre un vote aftirmatif, si intéressant 1 - Adopté. 
que soit le but de la loi. Aangenomen. 

Avant de me rasseoir, _j~ demande que le _go_uvemer:nent belg~ i M. le président. - Le vote sur l'ensemble de ce projet de loi aura 
donne l'exemple de la sollic1t_ud~ pour !a propriétê Iorestiëre d<?nt tl , lieu tout à l'heure. 
a la garde. Nous avons appris, tl y a que.que temps, que le depar- 
tement de la défense nationale demande à pouvoir disposer de 
lOO hectares de la forêt de Soignes pour en faire un terrain de 
manœuvres, Encore une fois, il appartient au gouverne.ment de M. le présldent, - H nous reste à examiner un seul projet qui 

~donner le bon exemple. · nous ~ été_ transmis par le Sénat. : le proje(~è loi prorogeant les lois 
M. le président. - La parole est à M. Je rapporteur. du 9 _Janvier 1926 ~t du 11 avril 1927 relatiyes aux so~1etés belges . 

· . , . , • . . . . exploitant en Russie. Le rapport sur cet obiet a été déposé -tout à 
, M. de l{ercl1av~. d Ex_aerde, rapporteur. - Messieurs; Je crois. que l'heure par M. Wauwermans. 

1 l!onorable Af:· P,erard. se ~rompe : le gou~~r~~ment a dépose: .au I Je propose à la Chambre d'entendre la lecture de ce rapport et 
Senat_ un. projet ?e loi c!eant _le ~tatut ~ef!n!tJf.. de la propriété d'e aminer ensuite ce projet de loi. (Protestations sur'Ies banc« 
forestière. Ce projet a éte admis a l'unanimité par la commrssion ~ . ~ · 
agricole de cette assemblée. Il aété transmis ensuite au comité de I socwl,Sl~s.) . 
législation, d'où il n'est pas encore revenu. • 1 M. Van Belle. - Nous. demandons l'aiournement, 

Nous demandons. avec la commission agricole du Sénat, que le I M. le président. - Personne ne demande l'urgence? (Non/ non/) · 
projet nous soit t~an~~1is le p~us tôt possiill~ afin de pouvoir le I Dans ces conditions, je n'insiste pas et nous passons aux. votes· 
voter sans retard, a111~1 il pourrait encore prod~1re ~es effets en 1931. 1 par appel nominal sur tes projets dont les articles ont été votés au 
Je pense QU!! cette reponse donnera satisfaction a notre honorable i cours des séances précédentes. · 
collègue. j 
M, Piérard. - Je m'abstiendrai, , 
M. le président. :_ La parole est à M. le ministre de l'intérieur, ! 

de l'hygiène et de l'agriculture. . 1 
' . . . ,. . , . . ' . . M. le président, - Je propose à la Chambre de voter par un 

M .. Baels, ministre de I intérieur et de I hygiène et ministre de , seul appel nominal sur les projets de loi suivants : 
l'agriculture. -. Messieurs, je suis très étonné d'apprendre . que / 0 • • . • 
l'honorable M. Piérard ignore qu'un projet de loi dont il parle a : . , 1 f'.roiet de lc_i1 ~ontenant •~ budget des V<?1es et moyens po~r 
été déposé depuis plusieurs années par le gouvernement. La com- i I e_xer~1ce_ 1931, amsi 'lue des-~1~pos1tions ~elat1ves au f?nds mone 
mission spéciale du Sénat est donc saisie d'un projet de .loi consa- . taire institué par la 1?1 du 12 jum 1?30 ~t a une convention conclue 
crant le statut définitif de la propriété forestière; cette commission . avec la ~anque ~at1onale de Bel~1~ue, . . . . 
.a déposé des amendements qui ont dû être soumis à l'avis du 1 2° Projet de 101 allouant des credits proviscires a valoir sur les 
comité de législation. Cet avis m'est parvenu, il y a quelques jours : budgets de l'exercice 1931. (Adhésion.) · 
et j'espère ·que nolis pourrons discuter le projet de loi peu de temps - Il est procédé au vote par appel nominal. 
après Ja rentrée. 147 membres Y prennnent part . 

1~. le président. - La parole est à M. Vandervelde. 
M. Vandervelde. - M. Je ministre de l'agriculture vient de répon- · PROJET DE LOI CONTENANT LE BUDGET DES VOIES ET ll\OYENS POUR 

· dre à une partie seulement <lu discours de notre ami Plérard, mais L'EX~RCICE 1931, Al~SI QUE DES DISPOSITIONS RE}ATIVES AU FONDS 
il a négligé de donner réponse quant à l'autre partie de ce discours. JI\ONETAIRE INSTITUE PAR LA LOI DU 12 JUIN 19~0 ET A UNE CON• 

Il est question, paraît-il, d'autoriser le département de la défense VENTION CONCLUE AVEC LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE. . 
- na!ionale à utiliser, pour des man~~vres, un,e p~rti~ de 1~ forêt de WETSONTWERP HOUDENDE DE BEGROOTING VAN 'S LANDS MIDDELEN 
Soignes. Je ne dema~de pas llU ministre d~ _I agncu_l,ure nt au gou- VOOR HET DIENSTJAAR 1931, ZOOMEDE BEPALINGEN BETREFFENDE 
vernement d~ nous ':'ire quelle ;er~ sa _dé~1s10n, m_ai~, étant données HET MUNTFONDS INGESTELD BIJ DE WET VAN 12 JUNI 1930 EN EENE 
les protestations QUI se sont elevees Jadis s_ur. différents _bancs de MET DE NATIONALE BANK VAN BELGIË OESLOTEN OVEREENKOMST. 
cette Chambre, de la part d'hommes de- différents partis, contre 
une première tentative de ce genre, je voudrais avoir du ~ouverne 
ment l'assurance quaucune décision ne sera prise sans que la 
Chambre ait été mise en mesure, au préalable, d'indiquer son sen 
timent. 

M. Baels, ministre de l'intérieur et de l'hygiène et ministre de 
l'agriculture. - Aucune décision n'a été prise jusqu'à présent 

M. Vandervelde. - Ce n'est pas cela que je demande, Je désire 
savoir si l'on prendra une décision avant que la Chambre ait pu 
marquer son sentiment. 

PROPOSITION DU BUREAU,-:- VOORSTEL VANWEGE HET BUREAU. 

·AUTRE PROPOSITION DU BUREAU. 

ANDERE VOORSTEL VANWEGE. HET BUREAU .. 

87 membres répondent oui. 
60 répondent non. 

En conséquence, la Chambre adopte. 
Le projet de loi sera transmis au Sénat. 

Ont répondu oui : 
MM. Rombauts, Sandront, Sap, Sinzot, Tibbaut, Van Caene 

gem, Van Cauwelaert, J. Van den Eynde, Vanden Eynde de Rivieren, 
Van Dievoet, Van Doorne, Van Hoeck, Van Isacker, van Outtyve 
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d'Yvewalle, van Schuylenberg, Vergels, Vindevoqel, Vroome, Wau 
wermans, Winandy, Allewaert, Amelot, Baelde, Baels, Beeckx, Bla 
vier, Bodart, Boeckx, Briart, Brusselmans, Brutsacrt, Carpentier, 
Carton, Carton de \Viart, Claes, Clynmans, Cocq, Coelst, Debcr-é, 
de Béthune, De Bruycker, R. Debruyne, de Burlet, de Géradon, 
de Kerchove d'Exaerde, Delannoy, de Liedekerke, de .:vlon'.pell:er, 
de Pierpont, De Schryver, De Winde, de Wouters d'Oplintr r, Dhavé, 
Orion, Everarts de Velp, Fieullien, Forthomme, Foucart, Gendebien, 
Heyman, Housiaux, Hymans, Janson, Jaspar, jennisscn, jouret, 
Koalman, Laenen, Maenhaut, Mamnaey, .Marck, Marquet, Masson, 
J-, Mathieu, Merget, Mundeleer, Neven, Ozeray, Pater, Petitjean, 
Pierce, Poul!et, Pusscmier, Raerndonck, Renkin, Reynaert et Pon 
celet. 

Ont répondu n~n 
. MM. Romsée, Samyn, Schevenels, Soudan, Troclet, Uytroe 
ver, A. Van Acker, Van Belle, Vanderneu.ebroucke, Vandenhulcke, 
Van der Gracht, Vandervelde, Vandcvelde, Van Hoeylandt. Van 
Opdenbosch, Van Wnl'enhem, Vos, Bolo-rne, Bouchery, Brunet, 
Brunfaut, Butaye, Carlier, Colleaux, De Brouwer, A. De Bruyne, 
Dèbunne, Deconinck, J. Dejardin, -Arne L. O~jardin, MM. Delat 
trc, Deler, De Rasquinet, Destrée, Dier kens, Doms, Duchesne, Ecke 
lers, Ernest, Falony, Galopin, Gelders; llallet, Henon, Hermans, 
Hessens, Hoen, Huysmans, Jacquemotte, Jamar, Leuridan, Lombard, 
Mansart, j. Mathieu, Melckmans, Merlat, Nichels, Pepin, Petit et 
Piérard, 

PROJET DE LOI ALLOUANT .DES CRÉDITS PROVISOIRES 
A VALOIR SUR LES BUDGETS DE L'EXERCICE 1931. 

WETSONTWERP TOT TOEKENNING VAN VOORLOOP!GE KREDIETEN 
TE GELDEN OP DE BEGROOTINGEN VOOR HET DIENSTJAAR 1931.' MM. Rornbauts, Romsée, Rubbens, Samyn, Sandront, Sche 

venets, Soudan, Tibbaut, Uytroever, A. Van Acker, Van Belle, Va11 
Caenegem, Van' Cauwelaert, Vandemeuleb.oucke, Vandenbulcke, 
J. Van den Eynde, Vanden Eynde dl! Rivieren, Van der Gracct, 
Vandervelde, Vandeveldc, Van D'evoet, Van Deerne, Van Hoeck, 
Van Isacker; Van Opdenbosch. van Outryve d'Ydewalle, van Schuy 
lenbe. g;i, Van Walleghern, Vergels, Vindevogel, Vos, Vrccme, 'Wau 
wermans~ Winandy Allewaert, Amelot, Baelde, Bae.s, Beeckx, Bra-: 

. . vier, Bodart, Boeckx, Bologne, Bouchery, Briart, Brunet, Brnnîaur, 
. Ont re pondu om : 1 Brusselmans, Brutsaert, Butaye, Carlier, · Carpentier, Carton, Carton 

.'· MM. Rombauts, Sandrcnt, Sap, Sinzot, Tibbaut, Van Caene- de Wia.t, Claes, Clynmans, Coolst, Co.leaux, Debersè, de Béthune, 
gem, Van Cauwelaert, J. Van den Eynde, Vanden Eynde de Rivie- De Brouwer, De B.uycker, A. De Bruyne, R. Debruyne, Debunne, 
ren, Van Dievoet, Van Doorne, Van Hoeck, Van lsacker, van Outryvc Ide Burlet, Daconinck, de Géradon, J. Dejardin, .Mlle L. Dejardiu, 
q'Yde.wa)le,, .van, Schuylenbergh, .Vergels, Vindevogel, Vroorne, Ml\\. de Kerchove d'Exaerdc, Delannoy, Delattre, de Liedekerke, 
Wauwermans, Winandy, Allewaert, Amelot, Baelde, Baels, Becckx, , Delor, de Montpellier, de Pierpont, De Rasquinet.. De Sch.ijver, 
Blavier, Bodart, Boeckx, Briart, Brusselrnans, Brutsaert, Carpentier, De Winde, d<! Wouters d'Oplinter, Dhavé, Dierkens, Doms, Eckelers, 
Car-ton, Carton de Wiart, Claes, Clynmans, Cocq, Coelst, Debersé, Ernest, Everarts de Velp, Fieull.en, Fischer, Forthomme, Fouca•t, 
(je .. Béthune, C. De Bruycker, R. Debruyne, de Barlet, de Géradon, Galopin, Gelders, Gendebien, Hallet, Henen, Hermans, Hessens, 
de-,Ker_cl1ove d'Exaerde, Delannoy, de Liedekerke, de Montpellier, Heyrnan, Hoen, Housiaux, Huysmans, Hymans, Jamar,. Janson, 
de P.ierpont, De Schryver, De Winde, de Wouters d'Oplinter, Dhàvé, · Jaspar, Jennissen, Jouret, Koelman, Laenen, Leu.idan, . .Maenilaur, 

"Drion, Everarts de Velp, Fieullien, Forthomme, Foucart, Uendebien, Maffpacy, Mansart, Marquet, Masson, F. Mathieu, J. Mathieu, 
Heyman, Hyrnans, Janson, Jaspar, jenn'ssen, Jouret, Koelman, Melckmans, Merget, Merlot, Neven, Nichels, Ozeray, Pater, Pepin, 
Laenen, Maënhaut, Mampaey, Marck, Marquet, Masson, F. Mathieu, Petit, Petitjean, Piérard, Pierce, Poullet, Pussernier, Raemdonck, 
Merget, Mundeleer, Neven, Czeray, Pater, Petitjean, Pierce, Poullet, Renkin, Reynae.t et Poncelet. 
Pussemier, Raemdonck, -Renkin, Reynaert et Poncelet. 

Ont répondu non : 
MM. Romsée," Samyn, Schevenels, Soudan, Troclet, Uytroe 

ver, A.··Van Acker, Van Belle, Vandemeulebroucke, Vandenbu!cke, 
Van_ 'der Gracht, Vandervelde, Vàndevelde, Van Hoeylandt, Van 
Opdenbcsch, 'Van Walleghem, Vos, Bologne, Bouchery, Brunet, 
Bruniaut, Butaye, Carlier, CoUeaux, De Brouwer, A. De · Bruyne, 
Debunne, Deconinck, J. Dejardin, Mlle L. Dejardin, MM. Delat 
.tre, Deler, De Rasquinet, Destrée, Dierkcns, Doms, Duchesne, 
Eekelers, Ernest, Falony, 'Galopin, Gelders, Hallet, Henon, Hermans, 
Hessens, Hoen, Huysmans, Jacquemotte, Jamar, Leuridan, Lombard, 
Mansart, J. Mathieu, Melckmans, Merlot, Nlchels, Pepin, Petit 
et Piérard. 

·s6 membres répondent oui. 
60 répondent nou, 

1 s'abstient, 
En conséquence, la Chambre adopte. 

· Le projet de loi sera transmis au Sénit. 

23 mai 1!!30, entre la Belgique et la France pour l'établlssemcnt et 
l'exploitation d'une ligne aérienne Belgique-France-Congo. 
- Il est donné acte à M. le ministre du dépôt de ce proiet de loi, 

qui sera imprimé, distribué et renvoyé aux sections. 
Er wordt a'cte gegeven can den heer minister van de inc!icr.:ng 

van dit wetsontwerp, dat g:!dru!:t en rondgedeeld zal worden. 

VOTE PAR APPEL NQ.',IINAL DU PR0JET OF. 1.01 RrèN!l,\NT AP:>LIC,\:lLES 
JUSQU'AU 31 DÉCE.',IBRE 1931 LES DISPOSITIONS DES g} 2, 3, 4 ET 5 
DE L'ARTICLE 57 DE LA LOI DU 10 Mf.RS 1925, MODIFIÉE Pt.R CELLE 
DU 10 JUIN 1926, R:':LATIVE A L'ASSUR,\NCC CN VUE DE LA VIEILLE.55E 
ET DU DÉCÈS PRÉ.\lf,TURÉ DES E.\IPLOYÉS. 

HOOl'DEI.IJlŒ STF.:,1i11NG VAN HET WETSONTWERP WAARBIJ TOT 
31 DECEMBER 1931 DE BE?ALINOEN TOE.'ASSE!.IJK WORDEN GE.\IAAKT 
VAN DE §!j, 2, 3, 4 EN 5 VAN ARTll:EI. 57 VAN DE WET DD. 
10 MAART HJ25, GE\VIJZlüù BIJ DIE VAN 10 JUNI 1926 BETREl'fENôJI:: 
DE VERZEIŒRiNO TEGEN DE GELDELIJ,Œ üEVOI.GEN VAN OUDER:>OM 
EN VOORTIJDlGEN DOOD DER BEDIENDEN. 

Il est procédé au vote par appel nominal sur l'ensemble du prcjet 
de loi. 

138 membres y prennent part, 
136 répondent oui. 
2 répondent non. 

En conséquence, la Chambre adopte. 
Le projet de loi' sera transmis au Sénat 

Ont répondu oui ·: 

S'est abstenu 
M. Housiaux. 
M. le président. - M. Housiaûx est prié de faire connaître les 

motifs de son abstention. · 
. M.. Nous:cux. - Je. me suis abstenu au vote sur les crédits pro 
v'soires pour protester contre une mauvaise pratique qui, malgré les 
récriminntions -justiiiées, nous est imposée tous les ans. 

Le vote des crédits provisoires est anticonstitutionnel : je ne 
pourrai m'y rallier. 

\. 

DZPOT D'UN PROJET DE I.OI. - INDIENING VAN EEN WETSONTWERP. 

Ort répondu non : 
MM. Troclet et Destrée, 

vors PAR APPEL r:m.l!)';AL DU PROJET DE LOI PORTANT PROROGATION 
DE LA LOI DU 25 JANVIER 1923 RELATIVE A L'IMPORTATION, L'E:tPOR.;. 
TATION ET AU TR.~NSIT D35 MARCHANDISES (PROJET DE LOI TRANSMIS 
•PAR LE SÉNAT). 

HOOFDELIJKE sn:.\lMING VAN HET WETSONTWERP HOUD.ENDE VERLEN 
GING VAN DE WET DD. 25 JANUARI 1923 BETREl'FENDE DEN. IN-,. 
UIT- EN DOORVOER VÀN üOEDEREN (O;ffWERP DOOR om SENAAT 
OVERGEMAAKT). . 

Il est procédé au vote par appel nominal sur l'ensemble du projet 
de loi. · 

128 membres y prennent part.. 
84 répondent oui. 
44 répondent non. 

En conséquence, la Chambre adopte. 
· · Le projet de loi sera soumis' à la sanction 

Ont répondu cui : 
royale. 

MM. Rornbauts, Romsée, Rubbens, Sandront, Sap, Tibbaur, 
Van Cacncgern, Van Ccuwelcert, Vandcnbulck e, Vanden Eyr:d.!, de 
Rivieren, Van Dlevoet, Van Doorne, Van · Hocck, Van Isackcr, V :m 
Opdenbosch, van Outryve d'Yd;,wall~, van Schuylenbergh, Verge;s, 

· Vroorne, Wauwc;:mans, Winr ndy, Aücwaert, Amelot, Bzelde, Bcels, 
M. Hymans, ministre des affaires étrangères. - D'après les ordres Beeckx, Bndart, Boeckx, Brussclmans, Butaye, Carpentier, Carton, 

du Roi, j'ai l'honneur de déposer sur le bureau de la Chambre un Carton de Wiart C!ynmans, Co-eist, Debersé, d:: Béthune, De 
projet de loi approuvant une convention conclue à Bruxelles, le 

I 
Bruycker, R. D-ebruyne, de Barlet, de Géradon, de Kerchove 
d'Exaerde, Delannoy, de Liedekerke, <le Montpelli-er, de Pierpont, 
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De Schryver, De Winde, de Wouters d'Oplinter, Dhavé, Dr!on, 1 Ont répondu 9ui 
Ernest, Everartsde Vetp, Picullicn, Forthomme, Fouca~t, Gendebien, MM. Rombauts, Romsée, Samyn, Sandront, Schevenels, Sou- 
Heyrnan, Hous.aux,' Hyrnans, Ja~son, Jaspar, Jenms~en. _ _.Jourcr, ! dan, Tibbaut, Troclet, Uytroever, A. Van Acker, \.'an Belle, Van 
Koclmun, Lacncn, Leuridan, Maennaut, Mampaey, r,1a_r~1t, ma~quet, 1 Caenegern, V.in Cauwelaerr, Yandcmeulehroucke, Vandenbulcke, 
Masson, F. ,\'i:!ti1Icu, r,krg;:t, Neven, Ozeray, Pater, Petitjean, P;.ercn,: Vanden Evnde de Rivieren, Vandervelde, Vandevclde, Van Doorne, 
Poullct, Pussamier, Raemdonck, Renkin et Poncercr. 1 V~n H~ec~, yan_ lsa_c_ker, van Ou\ryve d'Y~:wa~lc~ van S~;myieu- 

Cra épandu non . I berg, \, er gels, Vindevogel, Vos, \ roome, Wauwervans, V, ,nandy, 
· r. · . Amelot, Bacldc, Baels, Beeckx, Blavier, Bodart, Boeckx, Bologne, 

Mi\\. Samyn, Schevenels, Soudan, Troc!et, Uytroever, A. Van I Bouchery Briart Brunet Prunfaut Carlier Carpentier Carton, 
Acker, Van B:;lle, Vandsrneulebroucke, Vandervelde, Vandeveldc, i Carton d; Wiart,' Cocq, éœist. Coll~aux, D~bersé. de lléthune, De 
Van Walle[h~m, Vindevcçet, Vos, Bologne, Bouchery, Brun~~ut, 1 Brouwer, R. Dcbruyne, Debunne, de Géradon, J. Dejardin, /ltlle L. 
Carücr, Coilcaux, De Brouwer, A. De Bruyne, D::l:unn7, J. Dcjar- J D_ejardin. l,1M. de Kcrc_lwve d'Exaerde, D_elannoy, Delattre, de 
din, Mile L. D:jar.j]n, MM. Delatrre, n~lo•, D;, Rasqulnet, Doms, 1 Liedekerke. 11dc•r, de Piernont, De Rasquinct, De Schryver; De 
Eekclers Fischer Galopin, Ccld ers, Hallet, Henon, Hermans, Hes- : Winde, de Wouters d'Oplintcr, Dhavé, Doms, Eekelers, Ernest, Eve- 
sens, Ht;ysmans, 'Jacqu:mctte, Jamar, ll~ansart, J. Mathieu, Me!ck• 't rats de Velp. Fieull.eu, Fofthomme, Foucart, Galopin, Gelders, Hal 
mans, Merlot, Pepin et Piérard. let, Benon, Hermans, Hcyman, Hoen, Huys~ans, Hymans, Jamar, 

, janson. Jaspar, Jouret, Koelrnan. Laenen, Leundan, ~1aenhaut, Mam 
' ., ' paey, Maur.art, Marck, Marquet, Masson, F. Mathieu, Melckmans, 

VOTE PA~ /,l'!'El. N0:,1:m,_L DU PRClJ!öT DE LOI RELA~IF AU_X ~m.PT ~s : Neven Ozcrav Pater Petitjean Pierco Poullet, Pussemier et 
DE PREVISION DE LA RE()IE DES TELÉ<iRAPHES ET TELÉPHONES (PRO- i Racmd011c!c. . ' ' ·' ' 
JET' TR.\NSA\!5 P!.R Li:: SF.NAT). 

_ , Ont répondu non : 
JiO'.)FlJELIJ:Œ. STE!.'.?.\!:~•~ \'AN HET WETSONTWERP BETREFFENDE DE : 

RA: • .tNüEN ÓER RE,m-: \"AN TELEGRAAF EN TELEFOON (ONT\\'ERP DOOR ' MM. Brusselrnans, de Burlet, de Monpeltier. Gendebien, HOl'!>Ï!l!IX, 
DEN ~Gt\A' m·ER'iE.\lMl(T). i Merget et Poncelet. 

1 · 'S'est abstenu ., 

1 

M. Piérard. 
M. le président. - M. Piérard est prié de faire connaître !es 

· motifs de son abstention. 
A"i,'Piérard. - j'aurais voté volontiers le nouveau proiet de loi de 

. cadenas, mais j'ai dû m'abstenir pour les raisons que j'ai exposées 
: tout à l'heure. 

Il est procédé au vote par appel nominal sur le projet de loi. 
119 membres y prennent part. 
109 répondent oui. 

9 répondent non. 
1 s'abstient. 

E11 conséquence, la Chambre adopte. 
Le projet de loi sera soumis ·à la sanction royale. 

Ont _répondu oui : - , I VOTE PAR APPEL NOMINAL DU PROJET DE LOI 
MM. Rombauts, Rubbens, Samyn, Sandront, Schevene!s, 1 l'IXt,NT iE CONTINGENT POUR 1931 (PJWJET TRANSMIS PAR LE SÉNAT), 

Soudan, Tibbaut, Troclet, Uytroever, A. Van Acker, Van Belle, 
Van Caenegem, Van Cauwelaert, Vandemeutebroucke, • Vandeu 
Eynde de Rivieren, Van der Gracht, Vandevelde, Van Dievoet, Van· 
Hoeck, Van Isacker, van Outryve d'Ydewalle, van Schuylenbergh, 
Vergels, Vir._d~\•ciel, Yrocme, \Y/in:md}', Amelot, Ba~de, Baels, 1 11 est procédé au vote par appel nominal sur l'ensemble du projet 
Beeckx, Blavier, Bcdart, Bceckx, Bologne, Bouchery, Briart, Brunet, de loi · 
Brussclmans, Carller, Carpentier, Carton, Carton de Wia:rt, Cocq, · 
Coelst, Debersé, de Béthune, De Brouwer,• - A. De Bruyne, 
R. Debruyne, Debunne, de Géradon, J. Dejardln, Mlle L. Dejardin, 
MM. de Kerchove d'Exaerde, Delannoy, Delattre, de Liedekerke, 
Delor,. de .Montpellier, de Pierpont, De Rasquinct, De Schryver, 
De Winde, de Wout~rs d'Oplinter, Dhavé, Doms, Orion, .Eekelers, 
Ernest, Everarts de Velp, Fieullien, Fischer, Forthomme, Foucart, 
Galopin, Gelders, Gendeblen, Hallet, Henon, Hessens, Heyman, 
Hoen; Houslaux, Huysmans, Hymans, Jansoq: Jaspar,, Jerin~ssen, 

-•Jo!lret, Koelman, Laenen, Maenhaut, Mampaey, Marisart, Marck, 
Marquet, Masson, F. ·Math.ieu, Melckmans, Neven, Ozeray, Petit, 1 Petitjean, Piérard, Pierce, - Poullet, Pussemler, Raemdonck et : 
Poncelet. 

HOOFDELIJKE STEM.VIING OVER HET WETSONTWERP HOUDENDE .VAST• 
STELLING VAN _HET èONTINGENT VOOR 1931 (ONT\VERP'DOOR DEN 
SENAAT OVERGEMAAKT). ' 

117 membres y prennent part. 
75 répondent oui, 
42 répondent non. 

En conséquence, la Chambre adopte. 
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale. 

Ont répondu oui 

Ont répondu non : 
MM;· Romsée, Vandenbulcke, Vos, 

JacqUE.motte, Jarnar et Leuridan. 
S'est abstenu : 

Brunfaut, Butaye, Hermans, 

M. Colleaux. • 
M •. le présidèrJ. - M. Colleaux est.prié de donner les motifs de 

son abstention. 
M: Co!leaux. - Je me suis abstenu, parce que je n'ai pas 

apaisements quant à la portée du· projet d~ loi. 
mes j 

' i .VOTE PAi~ Al'PEI. NOAilNAI. DU PROJET DE LOI PROROGEANT LES LOIS 
ANTÉRIEURES QUI AIJTOR:SENT LE GOUVf-RNEMENT A S'OPPOSER A 
L'E.XPLOIT.\TION EXCESSIVE DE CERTAINS BOIS ET DE CERTAINES 
FORÊTS APP,\RTENANT A DES PARTICULiERS (PROJET DE LOI TRANSMIS 
P/s: 1.:-: ~.t.z-: n'\ 

, MM, Rornbauts, Rubbens, Sandront, Tibbaut, Van Caenegem, 
Van Cauwelaert, Vanden Eynde de Rivieren, Va11 Dlevoet, Van 
Doorne, Van Hoeck, Van Isacker, van Outryve d'Ydewalle, van 
Schuylenbergh, Vergels, Vroome, Wauwermans, Winandy, Amelot,· 
Baelde, Baels, Beeckx, Blavier, Bodart, Boeckx, Briart, Brusselmans, 
Carpentier, Carton, Carton, de Wiart, Cocq, Coelst, Debersé, de 
Béthune, R. Debruyne, de Burlet, de Géradon, de .Kerchove 
d'Exaerde, Delannoy, de Liedekerke, de· Montpell:er, de Pierpont, De 
Schryver;. De Winde, de Wouters d'Oplinter, Dnavê, Orion, Everarts 
de Velp, Fieulllen, Forthomme, Foucart, Gendebien, Heyman, Hou 
siaux, Hymans, Janson, Jaspar, Jouret,• Koelman, Laenen, Maenhaut, 
Mampaey, Marck, Marquet, Masson, F. Mathieu, Merget, Neven, 
Ozeray, Pater, Petitjean, Pierco, Poullet, Pussernier, Raemdonck ~t 
Poncelet. 

JiOOfDELIJKE SlEMMIN<i O'IER HET WETSONTWE~P TOT VERLENGING DER 1 

\'ORIGE \;'ETTEN WMRBIJ DE REf1EERING GE/,IACHTLGD WERD ZICH TE ! 
VERZE.TTEN TEGEN DE OVER'.JREVEN ONTG!NNINGEN VAN S0:.1.',IIGE ; 
BOSSCHEN EN WOUDEN TOESE.HOORENDE AAN PARTICULIEREN (ONT 
WERP DOOR DEN __ SENAAT _OVERGEMAAKT). 

' Il est procédé au vote par appel nominal sur l'ensemble du projet 
de loi. 

114 membres y prennent 
106 répondent uui. 
7 répondent non. 
1 s'abstient. 

Ont répondu non 
MM. Romsée, Schevenels, Soudan, Troclet, Uytroever, A. Vaii · 

Acker, Van Belle, Vandcmeulebroucke, Vandenbulcke, Vandervelde,. 
Vandevelde, Vindevogel, Vos, Bouchery, Brunet, Brunfaut, Carlier, 
Colleaux, De Brouwer, Debunne, J. Dejardin, Mlle L. Dejardin, 
.MM. Delattre, Delor, Doms, Eekelers, Ernest, Fischer, Galopin, 
Hallet, Benon, Hermans, Hoen, Huysmans, jacquemotte, Jamar, Len 
ridan, Mansart, J. Mathieu, Mekkmans, Petit et Piêrard, 

part. 

En conséquence, la Chambre adopte. 
Le projet de loi sera soumis .~ la sanction royale. 

DEMANDE D'INTERPELLATION, - VRAAG TOT INTERPELLATIE. 

M. le président. - .MM. De Schryver et Biavier demandent à 
interpeller M. le ministre de l'intérieur et M. le ministre de la justice 
« sur les mesures qu'ils comptent prendre en vue de faire respecter 
en matière administrative et judiciaire les droits linguistiques de la 
population flamande habitant les communes situées sur la frontière 
des langues ». 

Ondervraging tot interpellatie van de heeren De Schryver en 
Blavier aan de heeren ministers van binnenlandsche zaken en rechts 
wezen « over de maatreeelen welke zii schikken te nemen ten einde 
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de rechten der Vlaamsche bevolking in de gemeenten aan de taal 
grens gelegen te doen eerbiedigen op bestuurlijk en op rechterlijk 
gebied». 
Cette demande d'interpellation sera inscrite à l'ordre du jour. 

MOTION D'ORDRE. - OROEMOTIE, 

M. Rubbens. - Je suppose que la Chambre entamera maintenant 
la discussion du projet relatif aux indemnités aux inondés. 

M. Van Belle. - j'entends qu'on propose de commencer la dis 
cussion d'un projet relatif aux subsides aux inondés. JI y a s!n réali.è 
trois propositions dont -la Chambre est saisie. Il y a celle déposée 
dernièrement relativement aux secours à accorder am: vlctimcs 
des inondations de 1930, il y a celle relative aux inondés de rn:rn, 
ily a, enfin, la proposition que j'ai faite et. qui a été rapportée tout 
à l'heure concernant les subsides à accorder pour les fravaux contre 
les inondations dans la vallée de la Meuse et de Ia Sambre. Je 
demande que la discussion de ces trois projets vienne ensemble, 

M. Jaspar, premier ministre. - Le rr.~,1~ort n'est pas distribué. 
M. Van Bp!le. - 11 est déposé, monsieur le ministre. Je dernanc'e 

que Ia discussion de ces trois propositions vienne ensemble. II rue 
paraît un peu tard. pour aborder en ce moment une discussion si 
importante et je demande qu'elle vienne demain après ia disr,1s;,io11 
sur la fiscalité communale et provinciale. 

M. le président. - La parole est à M. Hermans. 
De heer Hermans. - Wij kunnen onmogelijk ingaan op· het 

voorstel van M. Van Belle. Het is niet de eerste maal l1~t het bewuste 
ontwerp werd afgescheept door kritiek van die zijde. Wij kunnen 
daarom niet aannemen .dat de bespreking lang-er uitgesteld warde. 

M. le président. - La parole est à M. Rubbens, 
M. Rubbens. - Messieurs, je me permets d'insister pour que la 

Chambre aborde sans retard la discussion du projet qui est à l'ordre 
du jour depuis avant les· vacances. Il s'agit d'un crédit supplémen 
taire pour les inondations de 1928 et Ie pays ne comprendrait vrai 
ment pas que Ia Chambre remette chaque fois la discussion de ce 
projet. Pour ce qui concerne Ie projet concernant les dégûts causés 
dans la région de Liége par les inondations précédentes, je demande 
à M. Van Belle de ne pas insister pour qu'il vienne en discussion en 
même temps que ce projet-ci. Ces projets sont de nature tout à fait 
différente . .J'espère que la Chambre sera d'accord pour entamer cet 
examen sans plus de retard. 

J\1. le président. - La parole est à- M. le ministre· de l'intérieur, 
de l'hygiène et de l'agricuture. · • 

{vi. · Baels, ministre de l'intérieur et de l'hygiènè et ministre de 
l'agriculture; - Messieurs, je souligne les considérations qui vien 
nent d'être émises par l'honorable M. Rubbens. j'ajoute que ce pro 
jet doit- avoir le- pas sur' l'autre, puisqu'il a été déjà voté par le 
Sénat : c'est· le complément du premier crédit de 10 millions que 
vous avez accordé. 

L'honorable M. Van Belle désirerait que sa proposition de loi 
fût discutée en même temps qu'une autre 'propêsition intéressant 
les inondés de la région de Termonde. Nous discutons en ce moment 
un complément de· crédit afférent aux inondations de 1928, mais 
il y a un.autre projet de loi intéressant les inondés de 1930. Il serait 
logique de joindre la discussion de la proposition de M. Van Belle 
à Ia discussion de ce dernier projet de loi. · 

M. Van 6:i:le. - Je me rallie à cette suggestion, du moment qu'il 
m'est permis de défendre .ma proposition. 

DISCUSSION GÉNÉRALE DU PR:ljCT DE LOI TENDANT A METTRE A LA DIS-' 
POSITION DU. GOUVERNEA\ENT UN NOUVEAU CRÉDIT PCUR SECOUR;R 
LEà VICTIMES DES INCNOATl'JNS PROVOQUtES PAR LES RUl'TU~ES 
DE DIGUES. EN NOVEMBRE 1923 (PROJET TRANSI-US PAR LE SÉNAT). 

WETSONTWERP WAARBIJ TER azscnucxueo VAN DE REGEERING EEN 
NiEU\V CREDIET WORDT GESTELD, 0:,\ DE SLACI-ITOFl'ERS VAN DE 
OVERSTROOl,ilNüEN VEROORZAAl,T DOOR DIJIŒ:~EU:ŒN, IN NOVEM 
B3R Hl28 TE HULP TE 1{0:.\EN (ONTWERP OQOR OEN SENAAT OVER 
G:O;,:AAKT). 

M. le présldeat, - Nous abordons l'examen du projet de loi tr~ 
dant à mettre à 1::i disposition du gouvernement un nouveau crédit 
PJUr seco~rii: les victimes des inondations provoquées par les rup- 
tures de digues en novembre l!c128. · 

La discucsion générale est ouverte. 
La parole eat à M. le rapporteur. 
M. _Ru~!lèns, rapporteur. - Messieurs, j'estime qu'il est absolu 

ment mutile de défendre le bien-fondé .du crédit- que Ie gouvernement 
a jugé nécessaire d'allouer supplémentairement aux inondés de 1928 

de la regron de Termonüe. En ma qualité de rapporteur, j'invite 
donc la Chambre à voter unanimement le projet de loi. (l.ux voixt 
aux voix!) 

M. Ie présldent, - La parole est à M. Fesler, (Absent.) 
La parole est à M. Van Belle. 

M. V:i:1 Belle, - M~ssieurs, je me réserve de présenter, lors de la 
diccucsion des autres proj~:s d~ loi analogues, les obtcrvations que 
j'aurais voulu faire sur le projet en discussion. (Très bien! très 
bien!) 

. M. Ic prézl:l:?r.t. - La parole est t, M. Hermans. 

Ce heer P.2r:r.;,;:1~. - !11ijnhceren, spijts het uur rrcvorderd is, 
zie· ik r:,ij verplicht het amendement dat ik neergelegd heb oogcn 
hli'ckclijk te verdedigen. 
Waarom hebben wij een driedubbel krediet ten bate der over 

stroomden vo3r~~stc!~? Onu.ct r.ccn l't;!::cn•~;.:h:!~l g-~houden werd 
mzt nt ct2 cat2:;ori2.:n van ovcrstrcomdcn. Het b~:::·:ii dat in deze 
v:;;~il.!n miljoen on:l~n:-;~!:.f>ru::~n zou blijven kan altijd dienen voor 
a~ noouznkaliikcte werken die moeten u~t~~~,..:o~;·û aan ce 
ciif;cn, werk dat, vc:::;cns den heer minister zeli, wel op 80 miljoen 
zou komen. A!s men meer dan ::,J miijocn over heelt rr~:1.:1d voor 
d~ eeuwfeesten en meer dan 300 miljoen voor Iortenbouw, dan 
moet men aan deze povere enkele miljoenen werkelijk niet peuteren. 
\1/ij hebben den heer minister van openbare werken een vraag 

;::::stel:! over de kv.estle van schadeloosstelling voor de over 
stroomden in klein Brabant, clie luidde als voI.o,t : 

« Er zijn r:o~ aiX:jrl personen uit de streek van Bornhem die zwaar 
gcl·c:!c:i hebben door overstroorningsschade in 1!)28 en die nog 
n1t:;:1 hun scha-lcvergoeding niet ontvangen hebben, 

» Kunnen deze betalingen niet bespoedigd? » · 
De minister antwoordde : 
« De wet van 22 januari 1929 nopens het verleenen van hulp 

voor herstel van schade veroorzaakt in November 1923 door de 
overstrporningen tengevolge van diikbreuken, is niet toepasselijk 
aan de geteisterden der gemeente Bornhem, doordien de schade 
door dezen gele:!en niet het gevolg is van dijkbreuken, » 

Inderdaad, de wet zegt : 
« ... secourir les particuliers et les administrations publiques 

éprouvés par k's inondations provoquées par des· -ruptures _des 
digues le long de l'fä-:".ut et de ses affluents. » 
Een enkel ongelukkig woord hier in den wettekst is dus oorzaak 

dat de omstreken van Bornhern niet kunnen genieten van den offi 
cicelen steun! ln 19C6 genoten ze dien steun wel. ln· 1928 niet! 
Wat zal men doen met de geteisterden van de overstrooming 

van 1930? Zullen. die wel genieten wijl die ge'vaarJijke bepaling 
« veroorzaakt door dijkbreuken »- niet staat in het nieuwe ontwerp? 
Wij ontkennen bovendien de juistheid der bewering, als zouden er 
zich geen dijkbreuken hebben voorgedaan in -1928 . 

De « Zomerdijk :>, op het grondgebied van Sint-Amands, moet 
én in 1928 én in 1930 doorgebroken zijn. 
Wanneer menschen onderstroomen, uit oorzake van te lage dijken, 

waarom zouden deze dan geen steun kunnen genieten, waar de 
wa.erschade toch dezelfde is? Dat is toch niet redelijk en evenmin 
rechtvaardig! 
Wanneer de familie Hulstaert-Boeikens, van Branst-aari-Schelde, 

11,495 frank schade - leed, gaat gij dan weigeren .die menschen te 
helpen? En eveneens aan de familie Boeikens kinderen, landbouwers, 
die in 1928 eenschade hadden van 23,257 frank? EnFrans Boeikens, 
hau Ielaar, eveneens van Branst, met 7,521 frank schade? 
Te Mariekerke zijn meer dan twintig gezinnen getroffen, allemaal 

rnenschen die zwaar moeten werken voor een karig bestaan. Gaat 
ge deze rnenschen uitsluiten van de voorgesplcgeläe hulp? · 
Wanneer, bijvoorbeeld, De Maéyer, Louis, Dam, 90, Sint-Amands,• 

heel zijn have verloor in· 1928 en 1.25 meter onder water kwam, 
ook in 19:00, is er dan iemand die zou durven beweren dat dezen 
geteisterde geen aanspraak kan maken op vergoeding? Dat ware 
toch schandelijk! 
Petrus Maes, van Branst, leed een schade van 11,100 frank. 
Ik zou de lijst kunnen verlengen met' tientallen. Te Branst hebben 

meer dan vij"~iien gezinnen geleden, langsheen den steenweg der 
Benedenstraat die tevens dienst doet als dijk. Te Sint-Amands 
leden twezhonderd woonsten waterschade. Gaat gij al die mcnschen 
durven uitsluiten van het te verlcenen krediet? Hoe zult gij dat 
in geweten en rechtvaardigheid verantwoorden? 

Het zou even dwaas en onr-chtvaardig zijn als de manier waarop 
het Rood-Kruis handelde te Batte! (Mechelen), .waar geen kolen 
werden geleverd aan rnenschcn die zeojczegd kolen hadden, 
maar die onder water lagen in hun kelders, 

Het is niet te denken dat de Kamer dergelijke onrechtvaardigheid 
dulden zou. Elk heeft in deze zijn verantwoordelijkheid te nemen 
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en te dra jen, maar vooral d(! katholieken e,1 de liberalen, <lie aan 
het bewind zii:1 • 

De gctelstcrden zullen vernemen wie zijn sympathie niet bij 
woorden beperkte, Het :s alleen de bekommernis hulp te doen ver 

. leencn aan de geteisterden uit d:! omstreken van Bornhem en Branst. 
' d.c ,:1~11 alle hulp zou willen ontzeggen om wille van een woord in 
een wettekst, ëat wij on.i amendement hebben in1.r-~r1i~nd. 

Il: verzoek dus de Kamer m:ji1 amendement te 'willen stemmen, 

M. le ~rédcle:;.L - La parole est à M. le ministre de l'Intérieur, 
D.) !1'.!c: !3~~~~. minister van binncnlandsche zaken en volksnesond- 

heid en mlnister van landbouw. - Ik vraag' aan de Kamer het amen 
dement van den achtbarcn heer Hermans te verwerpen, en binnen 
de palen en de perken van het wetsontwerp te blijven. Inderdaad 
,v:j staan hier vóór een wetsontwerp waarbij ter beschlkking van 
<le rc::eerin:; wordt gc~kld een nieuw krediet om de slachtoffers te 
helpen van de ovcrstroominjen door dijkbreuken in 1928 vereer 
zaakt, Het zi;n dus de overstroominqcn veroorzaakt door dijkbreuken 
in November J[)'.:8. Geen andere. Dat zijn wel duid~!ij!, de palen en 
de perken van het ondcr:,nvig wetsontwerp. Jllet dien verstande moet 
ik besluiten en aan de Kamer voorstellen het amendement van den 
heer Ûcrl':ian3 'niet aan te nemen, Het is ten andere niet ontvankelijk. 

.M. te présldeät, - La parole est à M. Tibbaut. 

.M. Tib~s!1t. - Il est inutile de justifier un projet de loi qui n'est 
attaqué par personne. (Très bien! sur les bancs catltoliqucs.ï 

M. I(! président. ~ La discussion générale est close. 
Nous passons à l'examen des articles. 
L'article· l°' est conçu comme suit : 
Article l". Un crédil de cinq millions (5,000,000) de francs est 

mis it la disposition du ministre de l'intérieur et de l'hygiène et du 
ministre de l'agriculture pour secourir Jes administrations publiques, 
les personnes physiques, et les organismes jouissant de la person 
nalité civile éprouvés par les inondations provoquées par des rup 
tures d<! digues, le long de l'Escaut et de ses affluents, au cours du 
mois de novembre 1928, pour aider à l'exécution de travaux-d'utilité 
générale dans les 'règions inondées, ainsi que pour payer les dépen 
ses de personnel nécessltées par la distribution des secours, 

.Ce crédit est r~p;i,rti co1pm~_~ni.t entre les_d~uiç .. départements : . 
-1,.500,000 francs autfépartement de l'intérieur et de l'hygiène; 
3;500,009 francs au département de l'agriculture; . 
Artikel l. Een crediet van vijf mi!lioen (5,000,000) frank ·wordt 

ter beschikking gesteld van den minister van binnen!andsche zaken 
. en votksgezondheid en van den minister van landbouw, tot het helpen 
van de openbare besturen, van de physleke personen en de burger 
·liike persoonlijkheid genietenrle organlsmen, geteisterd door de over 
stroominaen veroorzaakt door dijkbreuken, langsheen de Schelde en 
hare ,bijrivieren, in den loop der maand November 1928, om bij te 
·dragen tot .de uitvoering van werken vanalgemeen nut in de over 
stroomde streken, alsook om de personeel-uitgaven te betalen, ver 
ccrzaakt .denr het uitdeelen der hulp. 
Pit .crediet ·wordt als volgt over de twee departementen verdeeld : 
1,:5::?,0.JO frank_ aan het departement van binnenlandsche zaken 

~n vu1.:_s~ez~n:H1~1d; _ 
3;500,000 frank. aan het departement van 'landbouw . 

· M~ Hermans propose les amendements suivants : ; 
I. Suppprinfor dans l'intitulé les mots : c provoquées par- Jes· rup- · 

.. hues .de digues -i. 
. 11.' Article 1 ••. Porter le crédit à : é 15 millions :.. · 
lil. Supprimer les mots : « produits par les ruptures de digues >. 
Ces amendements sont-ils. appuyés? (Quatre membres se lèvent.) 

- De heer lkrmans. - De Kamer is niet meer in getal om bij naam 
afroeping over dit amendement te stemmen; ik tou .de Kamer drin 
gend verzoeken dat zij het zou aannemen; het gaat er om een loutere 
rechtvaardigheid. - 

M. le président. · - Les amendements n'étant pas régulièrement 
appuyés viennent à disparaître. 
Je· mets aua voix l'article I "'. 
--.Adopté. 
Aan,flenomen. 

Art. 2. Le crédit prévu à l'article l" sera rattaché au budget des 
dépenses exceptionnelles pour l'exercice J!l29. 

Art. 2. Het bij artikel 1 voorzien cre:liet zal ingeschreven worden 
op de begrootir~ der uitzonderlijke uitgaven voor het dienstjaar 1929, 
- Adopté. 
Aangenomen. 
Art. 3. Les lois du 21 juillet 1921 et du 10 juin 1922 sur la comp 

tabilité des dépenses engagées ne sont pas applicables aux dépenses 
ordonnées en vertu de la présente loi. 

Art. 3. De wetten van 21 Juli 1921 en van 10 Juni 1922, op de 
. comptabiliteit der beschikbaar gestelde uitgaven, zijn niet toepasse 
lijk op de uitgaven verordend krachtens onderhavige wet. 
- Adopté. 
Aangenomen. 

M. le président. - I,J sera procédé au vote par appel nominal sur 
l'ensemble du projet de loi demain, après le vote sur le projet rela 
tif à la fiscalité provinciale et communale. 

- La séance est levée à 6 heures 50 minutes. 

De zitting' wordt geheven te 6 uur 50 tninuut. 
Demain, séance publique à 1 heure 45 minutes. 
Morgen, openbare zitting te 1 uur 45 minuut. 

ANALYSE DES PETITIONS ADRESSEES A LA CHAl\IBRE. 

ONTLEDING VAN DE VERZOEKSCHRIFfEN 
BIJ DE KAMER_ TOE.GEKOMEN. 

De heer Raeymaeker, secretaris van het Davidslonds, te Moll, drukt 
den wensch uit dat het Vlaamsche vraagstuk ten spoedigste wordJ 
opgelost in den kader- van den eenheidstaat Belgie, 
Le sieur Raeymaeker, secrétaire du «Davidsfonds>, à Moll, émet le 

vœu de voir résoudre au plus tôt la question flamandé daas Je 
cadre de l'unité de la Belgique. · 
.. .:....:.·verweten naar de commissie der· verzoeksëhriften, 

Renvoi à la commission des pétitions. 

Le conseil communal de Marche lez-Ecaussines émet le vœu de 
voir voter à bref délai la proposition de loi portant revislon de Ili. 
loi sur la répa,ation à accorder aux victimes civiles de la guerre. :.:. 

De gemeenteraad van Marche lez-Ecaussinca drukt den· wensch 
uit ten spoedigste het wetsvoorstel houdende herziening van de .wet 
op het herstel te verleenen aan de burgerlijke oorlogsslachtoffers t«; 
zien aannemen. · 

1 
- Renvoi à la section centrale chargée d'examiner cette proposl- 

fion. · 
Verwezen naar- de middenafdeeling gelast Illet het onderzoek van 

dit voorstel. 
Le conseil communal de Houdeng-Goegnies émet le vœu de voir 

voter le proje't de loi relatif à la fiscalité provinciale et communale. · 
De gemeenteraad van Houdeng-Goegnies dringt aan op . aanne 

ming van het wetsontwerp op het provinciaal en gemeentelijk 
· belastingwezen, ' 
- Dépôt sur' le bureau lors de la discussion de ce projet de 

loi. 
, Neerlegging op het. bureau bij de behandeling van dit wetsontwerp. 

Le sieur Serwy, secrétaire de l'Offiée coopératif. belge,. à Bru 
xelles, émet- le vœu de voir voter au plus tôt la proposition de loi 
modifiant la. loi du 12 août 1903 ayant pour objet la répression des 
fraudes commises au moye_n de la margarine. · 
De heer Serwy, secretaris van het < Office coopératif belge >, te 

Brussel, drukt den wensch uit ten spoedigste het wetsvoorstel 'tot 
wijziging der wet van 12 Augustus 1903, waarbij het door middel 
van margarine gepleegd bedrog wordt beteugeld, te zien stemmen. 

Dépôt sur le bureau lors de la fixation de l'ordre du jour. 
Neergelegd op het bureau bij de vaststelling van de dagorde. 
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T1rnE I. - D_épenscs de personnel. 

Traitements d'activité et de disponibilité et lndern 
nltés des fonc.tionnaires et employés; Indemnltés 
des membres du Comité de surveillance .....• /r. 
îraitemer. ts d'activité et de disponibilité et salaires 
des huissiers, messagers, concierges, gens de 
service et agents payés à la tâche, à la journée 
ou par mois; primes et indemnités de toute 
nature •••••.........••••.•.•...••...•.••.•..•...•..... · ...•.... 

Penslons et premier terme des pensions à accorder 
aux fonctionnaires et employés et prenant cours 
en 1931 ou antérieurement au I" janvier de la 
même année. Exécution de la loi du 3 juin )920, 
portant revision des _pe~nsi~11s ·:·:··::::.·'.:,.,,··:·····: 

To.tal du Titre I a) •.....•.. rr. 
T1TRB Il. - Achat d'appro1•isionnements. 

Fournitures diverses pour l'entretien des lignes et 
des bureaux, premier établissement et renou 
vellement. Imprimés, fournitures de bureau, 
reliures, etc ...•.•...•...........•...••.•.•.............. fr. 

Total du Titre Il a) •.....••. fr. 

a) 4G,23l,811 
b) 21,!66,618 

a) ;il,'.131.PiOO 
b) 15,5::!i ,5(i6 

a.) 5, 5i0 000 
b) 2, 18S, i:î0 

82,9:H :m 

11) 5:i. 805,800 
IJ) l2,S7>tJ,81;U 

55 su:; soo 

c) !2i .599, iil 
,1) ,1.2,tm:;,25; 

c) i!}. 96:î ssn 
1/) ::rn;tfü:S,Hó 

o) 13,152.500 
1l) 4,377,500 

c) iG,!18:l,100 
d) '5,061,700 1 

'.5,Ga8,5M 

4,677,óGi 

00:?,5tl0 

8,202,100 

ÎITl!L I. - Uitgaven 1,an personeel. 

Actlvlteltswedden, wachtgelden en vergoedingen 
van ambtenaars en beambten; vergoedingen der 
leden van het Toezichtskomiteit. ·' 

Actlviteltswedden, wachtgelden en Iconen van deur 
waarders, boden, huisbewaarders, dlcnstlieden 
en bedienden, betaald p;1 stuk, per dag of per 
masnd ; allerhande premlën en vergoedingen. 

Pensioenen en eerste termijn van pensioenen te 
verlcenen aan ambtenaars en beambten en aan 
vang nemende in 1931 of vóór Januari van 
hetzelfde jaar. Uitvoering van de wet van 
3 Juni 1020, houdende herziening van de peu 
sioenen. 

TITBL Il. - Aankoop van voorraden •. 
\'Prschillende leveringen voor het onderhoud der 

lijnen en kantoren, eerste aanleg en hernleuw.cj, 
Drukwerken, bureelbehoetten, inbinden, enz. 

2 

'S 

-i 

(1) Les sommes Indlquées 80Us le llttora b) représentent les parts de crédlts déja prévues dans le hu(rget pour ordre de 19?.0 pour les mols de novembre et de décembre l'i qui ont été Incorporées dans les sonuncs 
méntlonnées en a). - (,) De sommen aangeduid onder llttcra bJ vertegenwoordigen de kredletnandeelen reeds voorzien ln de begrootlng voor orde voor de rnaancen November en December en welke in de 0111ltr a) 
vermelde sommen versmolten werden. • 

(2)· Les sommes menuonnccs sous le llttera c) représentent i!' montant des.crédits alloués pour l'exerclce 1930, celles mentionnées sous le llttera d'l _le montant de ces mêmes crédits dh'l~t!s pnr trois. d,· manière /1 
lncllltcr la compnralson d'un exercice il l'autre. - (2J De sommen aangeduld onder Ilttcra c) vertegenwoordigen het beC:rac J1:r kredieten tol'i;e,laan voor net dicnsrjaar h,~0; deze vermeld onder 111,cra dJ 1.et L~tlrat: 
derzclftlc kredieten door ·drie verdeeld, om de vergelijking van bel eene met Ilet andere dienstjaar te vergèlllilkkel,Jken. 
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DESIGNATION DES DEPENSES 

ET SERVICES. 

Sommes nécessaires' 
pour I'exerctce 

1930-1931 (!"). 

Sommen iloodlg· 
voor liet dienstjaar 

1030-1931 (1). 

Crédits alloués 
pour 

l'exercice 1930 (2). -,- 
Kredieten verleend 

; voor liet 
1 dienstjaar 1930 (2). 

llU-Fi:REl\CES - rni:s,;111L1.E:S. 

Augmentation. 1 Diminution. 

Vermeerdering. 1 Vermindering. 

AANWiJZINÓ VAN DE UITGAVEN 

EN DIENSTEN. 

.; .,. -- .. - ë:. 
E :: .. z-= 
! 

TITRE III. -.Dépenses diverses pour prestati ms 
et travaux. 

5 1 Part -d'intervention dans les services centraux ... fr. 

6 1 Part d'intervention dans les frais du Bureau inter 
national de Berne et du Comité consultatif inter 
national des communications téléphoniques à 
grande. distance · . 

7 1 Indemnités résultant de l'exploitation des services 
télégraphiques et téléphoniques (accidents aux 
personnes, .dnmmages .causés aux propriétés, vol 
de matériel, erc.) ...•.••.........................•......... 

8 . 1 Subside à la caisse des ouvriers du département... 

9 1 Exécution de la loi du 24 décembre 1903 sur la 
réparation des dommages résultant des accidents 
du travail. ,Application de l'arrêté royal du 
29 décembre 1926 concernant l'allocation spéciale 
à certaines catégories de victimes d'accidents du 
travail '. ....••••.....• · •.........•...................•.....•... 

10 1 Remboursement à la caisse des veuves et orphelins 
des pertes subies sur les pensions acquises· au 
1°' [anvler 1920, par application de la loi du 
25 février 1920, prescrivant le paiement antici- 
patif des.pensions •.....•...............•......••........ 

U I Part d'intervenHon dans les dépenses du mess et 
cantines •..............•.........•...............•....•..... 

ii I Travaux et dépenses diverses se rapportant à l'en 
tretic n et au renouvellement des lignes et des 
bureaux; travaux d'impression, etc . 

i3 1 Solde débiteur du compte de prestations de toute 
nature échangées avec la Société nationale des 
Chemins de fer belges ...•..•...•...................... 

u Déficits de comptables •.•....•.....•..•.••••.....•......•. 

Total du Titre III a) .......•. fr. 

TITRE IV . ....:... Travaux d'établissement. 

H, 1 Dé{~~~~~13~•e~.t~~-~'.~~-'. .~~l.~~-~~-~. ~~.~~~~.r.~~-~'.~ .. ::. 
16 Dépenses d'extension relevant du programme de 

1930 .....•••.•......•...••.•••.•........••.•....••.••........ 

a) 1;002,500 
b1 (;21, 5:i0 

a) etb) •l;i0,000 Ic) et d) H0,000 

a) se.eoe 
IJ) 15,555 

11) ·l ,"206, 800 
b) 5!J8,-IO0 

a) 
b) 

a) 
b) 

a) 
b) 

a) 
b) 

22:;,000 
112,500 

6,670 
5,555 

2:5,000 
f0,855 

a) 5,114.500 
b) 2,700,900 

7ä0,000 
575,000 

a) 3,550 
b) ·l,66ä 

8. 791.R00 

6,680 000 

108, 12l. 000 

1 
c) 5, 729,-180 i 
cl/ 1,245,060 

c) 80,000 
dJ 26,666 

c) 2,588,500 
d) 796,200 

c) 
d) 

c) 
d) 

c) 
d) 

675,000 
225,000 

20,1100 
6,6i0 

65 000 
21,670 

c) rn, 205 ;ioo 
d) 5,401,800 

c) 2,250,000 
tl) . 750,000 

c) 
d) 

i0,000 
5 ö:iO 

11· 

». 

20,000 

)) 

)1 

·)I 

::i,351 

-10,600 

i;:550 

12,700 

TITEL III. - Verschillende uitgaven 
voor dicnstleveringen 'en werken. 

2l0,!i60 1 Aandeel in de uitgaven van de Centrale Diensten. 

'Aandeel in de koste.n van het Internati~naal Bureau 
te Bern en van het Internationaal Raadgevend •· 
Comiteit voor het telefoonverkeer op groeten 
afstand. 

Vergoedingen voortvloeiende uit de exploitat.e van 
de telegraaf- en telefoondiensten (ongevallen aan 
personen.ischade aan eigendommen, diefst:il van 
materieel, enz.). 

)1 

Toelage aan de werkliedenkas van het Departement, 

Uitvoering van de we.t van 24 December 1903 op 
de vergoec ing der schade voortspruitende uit d..: 
arbeidsongevallen. Toepassing van het Koninklijk 
besluit van 29 December 1926, betref·fende het 
verleenen van speciale tegemoetkomingen a::111: 
sommige categorieën van getroffenen door ; 
arbeidsongevallen. 

Terugbetaling aan de Weduwen- en Weezenkns 
van de verliezen geleden op de op 1 Januari 1920 
verworven pensioenen, bij toepassing van de wet 
van 25 Februari 1920, waarbij voorui.tbetalin(l 
der pensioenen is voorgeschreven. 1, 

Aandeel in-de uitgaven van mess en cantines •••• 

Verschillende werken en uitgaven betreffende het 
onderhoud der lijnen en kantoren, drukwerk, enz. 

Debet saldo van de rekening der wederzijdsche ver 
richtingen van allen aard, in de betrekkingen met 
de Nationale Maatschappij van Belgiscbe Spoor- 
wegen ..•............••.........•.•••..•....••••.........•... 

Tekort van rekenpliohtigen ..•.•.•..•.••..•••••••.••.•••. 
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TITEL IV. - Werken van aanleg. 
Uitbreidfngsuitgaven behoorende tot het pro-1 rs 
gramma 1930-1931 

Uitbreidingsuitgaven behoorende tot het pro- tü 
grumma 1930 
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TITRB V. - Travaux pour compte de tiers 
et dwers. 

'19 [Travaux pour compte de tiers et divers ...•..... fr. 

20 1 Créosotage ...•........•.........•...•......•................. 

Total dû .Titre V a) ....• i ... fr. 

TITRE VI. - Charges financières et industrielles. 
Charges flnancièr~s 'envers l~Etät •.......•......... fr. 

Charges financières envers des tiers '. . 
Alimentation des fonds .. d'amortissement .et de 
.. renouvellement , , . 
AlimentatiQn du fonds d'assurance contre l'incendie 
et les accidents · , : . 

Prélèvement pour la constitution des pensions du 
personnel actuellement en .service . 

Total du Titre VI , .. fr 

TITRE VII. 
Liquidation des promesses. remises en paiement des 
travaux d'Installatlon de 'grands câbles Interur- 
ba.ins (capital et Intérêts) .. , ·:· '. fr 

Tot~! du Tltre · VU a) fr 
Total général des dépenses fr 

3 
'P 2t 
;s: 
0 22 :, 
;;: 23 l'T) 
s: .. 

2-t. CT ~ 
~ 25 

1 
t;/ •... 
l'T) 

"' :, '26 
'tl 
îi, 
C. -~ 
_ts ..• s: 
l'T) 

C. 
l'T) 

Dépenses d'extension relevant du programme de 
. J9,29 ·., ••..•.•••••..............•. ,, ....•.•..•.•.•.•.•..•....••. 
Dépenses d'extension relevant dil'"prilgramme de 

19.28: ••••• : •••••• ··········••.•····· •• •••• ••••••••••.••••••••• :, 
Total du Titre IV ...•..•.. fr'. 

35,7).9;000 

s;nfi;'1-ili 
156,704,Uä 

:f 2,ti1B;700 
766,liGä 

a) -1.,283,200 
b; "/u8,555 

5,917,!J00 

a) rn,012.000 
b) 15,-ti:-;,581 
a) 2,5Go .. wo ,, 
a) 25, 4!J!i, 1:i::;· 

11) 211}, 270 

a) 5,J:57.5~0 

52,(i19,32;j 

a) 1; .!,o,;,ooo 
....!!L_ :: -~~0,01~ 

1 t, !!05.000 
.:HS5,746~·.2z~: 

li 

c) -1,GOO,OCfQ 
d) 1,.533, 53'0 

c) 4,5n0~000 
d) 1;516,610 

c} 9':2 _;j5:>,M'.7 
d) :50,u;;t, Ili:! 

Il 

c) ;;0,0110,0t:ù 
ri) Ill, (),)O ,000 

)1 

i,101,:no 

:!,:iGO, WO 

:i;; rno, lifö 
2LJ/:!70 

5,5:5ï.:;:10 

l,Mii,000 

Ultbreldlngsulrgnven behoorende tot het pro- 
.gra!Qma :..l-~29. j, • 

Uifür~ilii•nisuitgaven behoorende tot het pro 
gramma, 1'928 

1 

TITEL V. - Werken voor rekening 1•an derden 
er. allerhande. 

Werke.11 v~or rekening van derden en allerhande ... 1 . m., 

'235., 470 1 Creosoteer en ............................••......•••... ··~ •.. 1 20 

Tira VI. ...;.. Financicele lusten en nijverheidstasten. 
Il ,8:ill, 162 1 Financleèle lasten jegens den Striat : ..•...•.... 

Flnancieele lasten jegens derden . 
Stilving van het af lcssi ngs- en vcrnleuwlngstcnds. 

3:ijving van het verzeker ingsfonds tegen brand en 
ongevallen, 

Aîneming voor het vormen der pensioenen van het 
tegenwoordig: in dienst zijnde personeel. ' 

TITEL VII. 
Vereffening ~~r tor bet~!ing '1J'.•c:~2r.-:!:~:1:: i::-o 

messen voor inrichtlngswerken van. dei-groote 
lnterurbane kabels (kapitaal en interesten). 

Algemeen totaal der uitgaven. 
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DESIGNATION DtS' PRODUITS. 

l 

·2 
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Recettes. - •Ontv~ngsten.: 
"™"""-"'m:we---~~!:!~~"""'~-~-~·~~'!!'=~:œ'!!!~SC~~-'.;II-Cl_.~~""-~!!l!'!_!J'IIWWWA~_.a!.1!.=-~t!W!!l!'!EWW-!!!!·~~-!!!!1.~§Bll!!!ll_~lflll!lllll!~-!'!!-ll.lll.!11.1!1!_('!!1!1111!!11!1!if!!l'!!!l!!!!!!!ll!!!ll!!!I!! 

ÉUI.UA1'1Ui,S -- IIA)lli,GE;,,i 

proposées 
pour 19::;0-1931 (1). 

vocrgesteld 
voor 193:J· l 931 (1). 

, ' 
Recettes d'exploit. du télégraphe' ... fr. 

Recettes d'exploitation du téléphone · 
• . ~ •• • l ' ' ' • •.• •· 3-: • 

Recettes d'exploitation de la radio ... 

Autres recettes .': :·.:. : ., ..•.... , fr. 

Recettes <le l'emprunt , ........•.. ·: .....•..••. '. •. : •...•.•. 

Total des recettes a) ...•.••.. fr. 

adoptées 
pour 1930 (2). 

aangenomen 
voor 1930 (2). 

1 
IJIFFÉJ:E1'CES. - l'l-:J:SCIIILLt:11. 

·- 
Augmeatatton. 1 Diminution. 
- 

1 

- 
Vermeerdering. Vcrmlndetlag. 

AANWIJZING DER OrBRENGSTEN. 

o., 
!1~ ê'.: "., z-= 

"' r: 
i 

17,181,.:C0 / 

1 llMZ;lp0( 

2,277,CO0} 

a) -l;;0,5:20,W0 
b) ss ~fü!l,500 
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1t) ·· 8,tl!Jt,9Uti 
b) . llO•l,090 
a 215,000,000 

5S4,ö1;;,500 

c) 32t 15ï. 2;')0 
tl) 107 . 71:9, 000 

-- i:.: ~\ 
!t~ ~ t~ 
.. · :. •.. - :; =~ > ::, -:-- 

c) • '.r;s2t.ooo 
d) 1,GOS,000 

'22,801 .soo 

.i,381.,900 

~,15-,000,000· 

·» 

}>· 

\

1 
Ontvangsten 'van' exploltatle van de . j 

telegraaf ···············:···:········ .. tr. 17,181,3001 
Oaivaugsten .. v:m .exptoltatle ·. van de . T, ! 

t 
tcle toon ... . . ..... .. . ... .. . . . .... . ... ... . .. lil ,Ctl2, !CO j 

Ontvangsten van explcitatle van de 
rndio .•. 2,727,000; 

Aru.ere ontvangsten ..•...............•..........•....•.••. 1 

Ontvangsten der leenlng ..................•....•...••••.. 
Totaal dei ontvangsten, 
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